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1 Présentation du projet 

1.1 CONTEXTE ET PERIMETRE DE L’ETUDE  

SNC PARC DU LEVAIN a pour projet de développer un ensemble de : 
● 2 entrepôts disposant chacun d’accès distincts, de bureaux, locaux techniques, voiries de 

circulation et espaces stationnement ; 

● Un espace commun avec une voie d’accès, un poste de garde pour chaque bâtiment, une aire 

d’attente PL pour chaque bâtiment, la voirie commune d’accès aux entrepôts. 

 

Ce vaste projet se déroulera en 2 phases : 
Phase Description 

Phase 1 

- Construction de l’entrepôt 1 composé de 19 cellules 

- Construction des locaux techniques et bureaux attenants 

- Aménagement des voiries, stationnement, bassins et espaces verts liés à l’entrepôt 1 ; 

- Création d’un giratoire RD910/RD122 à l’entrée du site au Nord. Cette partie sera gérée 

par le département ;  

- Aménagement d’une voirie depuis le giratoire jusqu’à l’entrepôt 1 ;  

- Aménagement d’un accès pompier au Sud-Est.  

Phase 2 

- Construction de deux cellules supplémentaires à l’entrepôt 1 et d’un parking VL 

supplémentaire, extension de la noue d’infiltration le long du nouveau parking VL ; 

- Construction de l’entrepôt 2 et de ses locaux techniques & bureaux attenants 

- Aménagement des voiries, stationnement, bassins et espaces verts liés à l’entrepôt 2 ; 

- Extension de la voirie Ouest qui constituera la voirie commune desservant les 2 entrepôts ; 

Cette partie sera rétrocédée à ASL (Association Syndicale Libre) 

 

D’ores et déjà, il est important de préciser que les 2 entrepôts sont conçus indépendamment l’un de 

l’autre : chacun dispose de son propre accès à la voirie commune, de sa voie de circulation, de 
ses propres réseaux et ouvrages de gestion de ses eaux potentiellement polluées, de ses 
propres locaux techniques (dont transfo TGBT), de ses propres moyens d’extinction incendie 
(sprinkler et défense incendie extérieure) de ses propres ouvrages de rétention des 
écoulements accidentels et eaux incendie. 

 

La présente étude de dangers intervient dans le cadre de la phase 1 qui comprend l’entrepôt 
1. 
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L’entrepôt en projet est destiné à recevoir des produits de grande distribution divers qui de part leur 

nature et quantités sont concernées par les rubriques de la Nomenclature des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement :  

 

Sous le régime d’Autorisation : 

● Rubrique 1510, relative au stockage de matières, produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 tonnes dans un entrepôt couvert y compris : 

o Des matières combustibles variées ; 

o Des papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues visés par la rubrique 1530 ; 

o Du bois ou de matériaux combustibles analogues visés par la rubrique 1532 ; 

o Des polymères visés par la rubrique 2662 ; 

o Des produits plastiques visés par la rubrique 2663-1.a, 2663-2.a ; 
 

Sous le régime d’enregistrement : 

● Rubrique 4331, relative aux liquides inflammables ; 
 

Un certain nombre d’autres activités ou substances présentes seront quant-à-elles concernées par les 

rubriques de la Nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement sous le 

régime de la Déclaration : 

● Rubrique 4330 relative aux liquides inflammables ; 

● Rubrique 4320 et 4321, relatives au stockage d’aérosols ; 

● Rubrique 2925, relative aux ateliers de charge d’accumulateurs. 

● Rubrique 1185, relative aux fluides frigorigènes à effet de serre dans les pompes à chaleur. 
 

La présentation détaillée du projet est réalisée en PJ 46 du dossier de demande d’autorisation et 

reprend de façon plus poussée l’ensemble des informations concernant la future installation et le 

demandeur du dossier.  
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1.2 PRESENTATION DU BATIMENT 

Cette partie constitue une synthèse des éléments développés en PJ 46 du dossier de demande 
d’autorisation. 

 
Le projet du lot 1 comprend : 

● Un bâtiment avec 19 cellules d’entreposage, des locaux de charge, des bureaux, des locaux 

techniques ; 

● Des voiries de circulation PL VL et pompiers ;  

● Des aires de manœuvre ;  

● Des espaces de stationnement VL et PL ;  

● Des espaces verts ;  

● Des ouvrages de gestions des effluents : Bassin étanche, noues et bassin d’infiltration. 

Les surfaces du projet sont les suivantes : 
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La structure principale du bâtiment (poteaux et poutres) sera stable au feu minimum 30 min (R30) et 
R60 au niveau des cellules dites LI au sens de l’AM du 24 septembre 2020 et des cellules contenant 
des aérosols (dites AE). 

Les murs séparatifs des cellules de stockage sont REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) et REI 
240 en alternance. Ces murs dépassent en toiture de 1 m et prolongés de 1 m parallèlement au mur 
extérieur, si celui-ci n’est pas écran thermique.  

La colonne vertébrale du bâtiment sera constituée d’un mur REI240, dépassant de 1 m en toiture. 

Dans ces murs sont incorporées des portes coulissantes coupe-feu de degré équivalent à celui du mur 
(porte CF 2h simples ou doublées), équipées d’un électroaimant la maintenant ouverte. En cas de 
déclenchement de la détection (sprinkler ou détection incendie dans certains locaux spécifiques), la 
centrale incendie coupe le courant dans la cellule sinistrée entrainant la fermeture simultanée de toutes 
les portes CF de la cellule concernée  

Les cellules 4a/4b, 5a/5b, 11a/11b,12a/12b séparées entre elles par un mur REI 240 dépassant en 
toiture de 1 m. 

Les murs pignon Nord et Sud des cellules 1 8 et 9 seront en panneaux sandwich EI120 reposant sur 
une structure R120.  

Le murs pignon Nord de la cellule 15 est prévu REI240 dans le cadre de la future extension de la phase 
2. 

Les façades de quais sont prévues en panneaux sandwich EI 60 reposant sur une structure R60. 
 
 

La plateforme dispose des infrastructures permettant un accès par route : 

● L’accès au Nord-Est est ouvert au PL, VL et aux pompiers ;  

● L’accès réservé pompier au Sud- Est ; 

 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture du site, le risque d’intrusion dans l’enceinte du site 
sera réduit grâce : 

● Aux portails aménagés dans la clôture posée en périphérie du terrain qui sont fermés ;  

● A une surveillance de l’entrepôt par alarme intrusion en permanence afin de permettre 

notamment l’accès des services de secours en cas d’incendie. 

● A la présence d’un gardiennage assuré 24 h sur 24 et 7 jours sur 7 par du personnel en poste, 

soit sous alarme reportée vers une société de télésurveillance.  

 

Chaque cellule de l’entrepôt 1 dispose de 6 portes quais exceptées les cellules 4b 5b 11b et 12b. 
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En regard de ces portes de quai, à l’intérieur de chaque cellule, on trouve une zone de 25 m de 
profondeur entre les portes à quai et les racks utilisée comme :  

● Aire de réception et de transit des marchandises avant stockage ;  

● Aire de préparation des commandes et d'expédition.  

L’aire de béquillage est plus basse d’1,20 m par rapport au niveau du dallage pour former les quais de 
déchargement des bâtiments. 

4 à 6 accès plain-pied sont présents le long de la façade de quai du bâtiment. 

Le long de chaque façade hors façade de quai de l’entrepôt, une issue de secours menant à l’entrepôt 
sera doublée afin de garantir un accès de 1.80 m à chaque façade du bâtiment.  
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1.3 PRESENTATION DE L’ACTIVITE DU SITE 

Cette partie constitue une synthèse des éléments développés en PJ 46 du dossier de demande 
d’autorisation. 
 

L’ensemble des cellules de stockage de chaque entrepôt permettra le stockage de matières 

combustibles de natures diverses, de bois, papier, cartons et de matières plastiques. Il s’agira de 

marchandises manufacturées et de produits de grande consommation. 

L’activité au sein de chaque entrepôt peut se décomposer comme suivant : 

● Déchargement des camions ;  

● Transporter les marchandises aux emplacements de stockage ;  

● Effectuer des déplacements de palettes à l’intérieur des cellules ;  

● Préparer les commandes ;  

● Charger les camions ;  

● La gestion des stocks ;  

● La gestion des flux amont/aval ;  

● L’expédition des commandes.  

 

 

Chaque entrepôt sera approvisionné par camions, et les marchandises seront également expédiées 

vers les différents clients par voie routière. 

 

Chaque plateforme logistique est destinée à recevoir des produits de consommation divers. Les 
produits stockés peuvent être soumis aux variations saisonnières, aux marchés négociés avec les 
clients, à l’évolution dans le temps des marchandises. 
  

Les opérations qui seront effectuées sur les produits entreposés au sein des 
cellules de chaque entrepôt couvert peuvent être schématisées de la façon ci-
contre. 

Il n'y aura pas d'atelier de production ou de fabrication de ces marchandises.  
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Le stockage se fera sur palettiers (racks métalliques) aménagés dans les cellules comme suivant : 
 Trame de cellule 125*48 

Cellule 1 8 9 2 10 3 6 7 13 14 15 
Longueur stockage (m)  98 98 98 
Report latéral α (m)  0,4 0,4 0,4 
Report A (m)  2 2 2 
Report latéral β (m)  0.4 0.4 0.4 
Report B (m)  25 25 25 
Nombre de niveaux (y compris le sol) 6 6 6 
Largeur allée (m)  3.4 3.4 3.4 
Hauteur max du stockage (m) 13 13 13 
Nombre de double rack 7 7 7 
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5 2.5 
Nombre de simple rack 2 2 2 
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3 1.3 

Produits susceptibles d’être stockés Produits visés par la 1510 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
DONT produits LC/SLC 

 Trame de cellule 62,5*48 
SANS façade de quai 

Trame de cellule 62,5*48 AVEC 
façade de quai  

Cellule 4b 5b 11b 12b  4a 5a 11a 12a  
Composition stockage Palette AE Palette LI  
Longueur stockage (m)  54,8 35,5  
Report latéral α (m)  0,4 0,4  
Report A (m)  2 2  
Report latéral β (m)  0.4 0.4  
Report B (m)  2 25  
Nombre de niveaux (y compris le sol) 6 6  
Largeur allée (m)  3.4 3.4  
Hauteur max du stockage (m) 11,4 11,4  
Nombre de double rack 7 7  
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5  
Nombre de simple rack 2 2  
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3  
Produits susceptibles d’être stockés Produits visés par la 1510 

Produits visés par la 
1530/1532 
Produits visés par la 
2662/2663 
600 t de 4321 et 20 t de 
4321 soit environ 16.9 % 
en masse du stockage  

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
500 t de LI maximum dans une 
cellule LI soit 13.65 % du 
stockage. 

 

Tableau 1 : Aménagement du stockage dans les cellules. 

 
Le principe du plan de stockage est établi comme suivant :  
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Figure 1 : Plan de principe du stockage en rack. 

 

En se basant sur cette configuration du stockage, la capacité maximale de stockage de chaque entrepôt 

peut être estimé ; à noter que pour les matières dangereuses, la quantité est limitée par le classement 

ICPE. 

On notera que pour les liquides inflammables et les aérosols, la quantité de produits stockés est limité 

à l’échelle de chaque entrepôt respectivement à 900 et 620 tonnes. Ils seront répartis sur plusieurs 

cellules désignées mais de manière aléatoire. 

 
Catégorie de produits stockées Entrepôt 1 – phase 1 

Qtité max sur 
l’entrepôt Répartition 

Matières combustibles comprenant matières combustibles solides, bois 
papier carton plastiques 96 634 t Toutes les cellules 

Liquides inflammables (R.4331 & 4330) 900 t 4a 5a 11a 12a avec 500 t 
maximum par cellule 

Aérosols (R.4320 & 4321) 620 t 4b 5b 11b 12b 

Tableau 2 : Répartition des matières dans les cellules 
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2 PRESENTATION DU DEROULEMENT DE L’ETUDE DE 
DANGERS 

2.1 OBJECTIFS DE L’ETUDE DE DANGERS  

En référence au document émis par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

intitulé « Principes généraux des études de dangers pour les installations relevant du régime de 

l’autorisation – version du 24 mars 2004 », une étude de dangers a pour objet de rendre compte de 

l’examen effectué par l’exploitant pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques 

d’une installation ou d’un groupe d’installations, autant technologiquement réalisable que 

économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances ou matières 

utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou 

externe à l’installation. 

L’importance et le contenu de cette étude sont directement proportionnés aux risques présentés par 

l’établissement. La méthode utilisée doit être adaptée à la nature et à la complexité de ces risques ; le 

soin apporté à leur analyse et à la justification des mesures de prévention, de protection et 

d’intervention doit être d’autant plus important que les conséquences des accidents possibles sont 

graves pour les personnes exposées ou l’environnement. L’étude précise l’ensemble des mesures de 

maîtrise des risques mises en œuvre à l’intérieur de l’établissement, qui réduisent le risque à l’intérieur 

et à l’extérieur de l’établissement à un niveau jugé acceptable par l’exploitant. Elle présente 

l’organisation générale qui permet le maintien de cette maîtrise des risques ainsi que la détection de la 

correction des écarts éventuels. 

Fondée sur les principes d’amélioration continue du niveau de sécurité des installations, et instruite par 

l’inspection des installations classées, l’étude de dangers se construit sur l’analyse des risques. Ses 

versions successives, proposent ou prennent en compte les évolutions des installations et de leur mode 

d’exploitation, ainsi que celle de l’environnement et du voisinage, notamment à l’occasion des 

réexamens imposés par la réglementation. 
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2.2 CONTENU DE L’ETUDE DES DANGERS 

L’étude de dangers est basée sur les principaux textes réglementaires suivants : 

● Le code de l’Environnement et notamment ses articles L.511-1 et suivants et R.512-1 et 
suivants ; 

● L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation ; 

● Les fiches techniques de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques technologiques dans les installations classées 
en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

● L’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées ; 

● Le rapport d’étude de l’INERIS DRA-15-148940-03446A Omega 9. 
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La réalisation de l’étude de dangers suit un processus par étapes, représentées dans le logigramme 
suivant : 

 

 
Le processus de l’étude de dangers, partant d’une phase de description préliminaire, s’appuie en 

majeure partie sur l’analyse des risques qui en est le cœur. Ce travail d’analyse comprend des phases 

techniques préalables nécessaires notamment pour la compréhension des installations, la 

connaissance des potentiels de dangers et la mesure des enjeux à protéger par l’identification et la 

localisation des enjeux potentiels en cas d’accident. L’analyse de risques est généralement complétée 

par une caractérisation des phénomènes dangereux susceptibles de conduire à un accident majeur 

selon les trois critères suivants : 

● La probabilité d’occurrence ; 

● La cinétique ; 

● L’intensité des effets du phénomène et la gravité des conséquences potentielles sur les enjeux. 
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Cette caractérisation prend en compte les mesures de prévention et de protection dont la performance 

aura pu être justifiée. Le cas échéant, de nouvelles mesures de réduction des risques pourront être 

proposées. Le processus se termine lorsque la maîtrise de l’ensemble des accidents majeurs potentiels 

est jugée suffisante. 

 

Compte tenu de ces éléments, le plan de l’étude de dangers sera le suivant : 

● Caractérisation de l’environnement du site en tant qu’agresseur externe potentiel ; 

● Caractérisation des enjeux et éléments vulnérables ; 

● Descriptif du site et détermination des potentiels de dangers internes à l’établissement ; 

● Analyse du retour d’expérience de l’accidentologie ; 

● Recensement des barrières de sécurité ; 

● Analyse des risques. 
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2.3 METHODOLOGIE D’ANALYSES DES RISQUES 

L’étude de dangers est fondée sur l’analyse de risques ; celle-ci est définie dans le Guide ISO/CEI 

51:1999 comme « l’utilisation des informations disponibles pour identifier les phénomènes dangereux 

et estimer le risque ».  

L’analyse de risque est un processus itératif qui consiste à : 

● Identifier de la façon la plus exhaustive possible les phénomènes dangereux susceptibles de 
se produire, suite au déroulement de scénarios accidentels identifiés par la mise en œuvre 
d’une méthode adaptée aux installations ; 

● Pour chaque phénomène dangereux retenu, déterminer l’intensité des effets, la probabilité 
d’occurrence et la cinétique en tenant compte des barrières de sécurité techniques ou 
organisationnelles mises en place par l’exploitant lorsque celles-ci sont performantes et en 
adéquation avec le risque ; 

● Caractériser la gravité de chaque accident majeur potentiel, en fonction de la présence de 
personnes exposées, d’une part ou des effets dommageables à l’environnement, d’autre part ; 

● Caractériser la maîtrise des risques pour chaque phénomène dangereux susceptible de 
conduire à un accident majeur et s’assurer que les fonctions de sécurité permettent autant que 
possible une défense en profondeur, c’est-à-dire qu’elles agissent tant en prévention, qu’en 
protection et en intervention ; 

 

L’analyse des risques est réalisée en 2 grandes étapes dont la méthodologie est précisée ci-après : 

● Dans un premier temps, une Analyse Préliminaire des Risques (APR), destinée à identifier les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire suite à l’occurrence d’événements non 
désirés, eux-mêmes résultant de la combinaison de dysfonctionnements, dérives ou agressions 
extérieures sur le système. Elle permet également une hiérarchisation de ces situations 
accidentelles et une sélection des phénomènes dangereux pouvant conduire un accident 
majeur ; 

● Dans un second temps, une Analyse Détaillée des Risques (ADR), qui consiste en un examen 
approfondi des accidents majeurs potentiels identifiés lors de l’APR, des scénarios (séquences 
d’événements) susceptibles d’y conduire et des mesures de maîtrise des risques associées. 
Relativement à la réduction des risques, il s’agit aussi à ce stade de s’assurer de la performance 
et de l’adéquation des barrières de sécurité aux risques. 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 24/227 
 

2.3.1 Méthodologie de l’analyse préliminaire des risques 

L’Analyse Préliminaire des Risques (APR) a pour objectif, sur la base des dangers potentiels identifiés 

lors de la première étape de l’étude de dangers, d’identifier de la manière la plus exhaustive possible 

l’ensemble des scénarii pouvant entraîner des phénomènes dangereux et susceptibles de présenter 

un risque pour les tiers. 

Elle a également pour intérêt de pouvoir préciser les éléments de maîtrise des risques qui permettent 

d’en limiter l’occurrence ou la gravité (l’existence de mesures de sécurité se traduisant par l’absence 

de répercussion hors de l’établissement étudié permet ainsi de considérer que le risque est maîtrisé). 

Elle s’appuie sur un processus déductif construit à partir d'ensembles de situations dangereuses 

déterminées.  

L'analyse préliminaire suit un découpage fonctionnel de chaque unité du site, par phase et par opération 

ou matériel. Pour chaque découpage, les rubriques développées sont données dans le tableau suivant : 

ANALYSE QUALITATIVE DES RISQUES DE DEFAILLANCE 

Etape consistant à décrire les risques potentiels présentés par l'installation vis-à-vis des personnes et de l'environnement. 

Rubrique Définition 

Situation Dangereuse Identification des situations réelles ou potentielles susceptibles d'occasionner soit la mort ou des blessures 
de personnes, soit des dommages ou des pertes de biens ou d'équipements. 

Causes 

Identification des conditions, événements indésirables, pannes ou erreurs qui peuvent conduire, seuls ou 
combinés entre eux, à la situation dangereuse. Ces causes sont repérées par situation dangereuse. 
Cotation de la fréquence d’occurrence de la cause envisagée sans prise en compte des barrières de 

sécurité existantes selon l’échelle de cotation choisie par le groupe.  
Cette cotation de la fréquence annuelle d’occurrence des causes est déterminée de manière qualitative. 

Mesures de prévention 

Recensement des mesures mises en œuvre pour éviter la situation dangereuse. Ces mesures sont 
repérées par cause (certaines mesures n'étant pas efficaces contre toutes les causes d'une même 

situation dangereuse); elles visent à limiter la probabilité d'occurrence de cette situation, voire à la rendre 
impossible. 

Mesures de Protection Recensement des mesures mises en œuvre pour éviter les conséquences des accidents potentiels ou 
pour en réduire la gravité. Ces mesures sont repérées par conséquence. 

Conséquences Identification de l'ensemble des conséquences potentielles que la situation dangereuse peut 
éventuellement entraîner. 

 
Consécutivement à cette identification, il s’agit d’estimer les risques en vue de les hiérarchiser et de 

pouvoir comparer les niveaux de risque à un niveau jugé acceptable. Il s’agit de déterminer si 

l’occurrence d’un phénomène dangereux est susceptible de conduire à des effets physiques importants 

ou non.  

L’étude présente détermine les phénomènes dangereux (et scénarios associés), dont les effets sont 

susceptibles d’atteindre des enjeux extérieurs à l’établissement directement ou par effets dominos, 

c’est-à-dire susceptibles de conduire à un accident majeur. 
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2.3.2 Méthodologie de l’analyse détaillée des risques 

L’étude détaillée des risques est l’étape suivante de l’analyse des risques. Sa finalité est de porter un 

examen approfondi sur les phénomènes dangereux susceptibles de conduire à un accident majeur. 

L'objectif de l’Analyse Détaillée des Risques (ADR) est de démontrer le degré de maîtrise des risques 

pour chacun des évènements redoutés centraux identifiés dans l'APR. 

A ce titre, l’ADR s’articule autour de la méthodologie suivante : 

● Apprécier la cinétique, la probabilité des phénomènes dangereux et accidents majeurs et la 
gravité des effets des accidents majeurs de manière quantitative ; 

● Déterminer la criticité d’un évènement redouté et ainsi mettre en évidence (ou non) les 
événements majeurs à partir des couples probabilité / gravité obtenus ; 

● En cas d'évènements majeurs, proposer des mesures complémentaires permettant de 
supprimer le risque d’accident majeur et ainsi démontrer le niveau de maîtrise des risques sur 
le site. 

2.3.3 Cotation de l’occurrence 

Pour étudier plus en détail les conditions d’occurrence des phénomènes dangereux en y intégrant les 

barrières de sécurité, on s’appuie sur la représentation dite du « nœud papillon » qui permet le 

développement des séquences accidentelles de l’Evènement Initiateur (EI) jusqu’aux phénomènes 

dangereux en passant par l’Evènement Redouté Central (ERC), les mesures de maîtrise des risques 

(en prévention & en protection) et les événements secondaires. 

Cette méthode de représentation des scénarii d’évènements dangereux par un système 

d’arborescence présente l’avantage d’une lecture simple et immédiate qui permet de faire ressortir les 

différentes causes pouvant être à l’origine d’un événement majeur et leurs interrelations. 

Cette représentation s’articule autour d’un événement redouté central, avec : 

● D’un côté, l’arbre de défaillances, qui regroupe les évènements initiateurs (ou arbre des 
causes). Les liens entre ces évènements sont figurés par des portes « ET » ou « OU ». La porte 
« ET » signifie que l’ensemble des conditions amont doit être présent, tandis que la porte « OU 
» signifie que l’un des évènements amont suffit pour l’apparition de l’événement indésirable ; 

● De l’autre côté de l’arbre des défaillances, sont précisés les éventuels évènements redoutés 
secondaires et les phénomènes dangereux qu’ils peuvent entraîner ainsi que leurs 
conséquences (arbre des évènements). 

 

Ce type de représentation permet également de démontrer la bonne maîtrise des risques, avec la 
possibilité de superposer à ce logigramme les différentes barrières de sécurité préventive et de 
protection mises en œuvre. Ces arbres permettent ainsi la détermination des probabilités d’occurrence 
via une méthode d’« approche par barrière ». 
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ERC Evénement Redouté central 
EI Evénement initiateur (cause directe de l'événement redouté central) 
Ein Evénement indésirable (qui se situe en dehors des conditions usuelles d'exploitation) 
EC Evénement courant (qui est récurrent dans les conditions usuelles d'exploitation) 

ERS Evénement Redouté Secondaire 
PhD Phénomène Dangereux (phénomène physique susceptible d'entraîner une atteinte significative, 

immédiate ou différé, pour l'homme, l'environnement ou les structures) 
EM Evénement Majeur 
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Pour chaque phénomène dangereux identifié, nous avons cherché à évaluer sa probabilité 
d’occurrence suivant les échelles de probabilité données dans l’arrêté du 29 septembre 2005, 
reproduites ci-après : 

 

Classe de  
probabilité 

 
Type 

 d’appréciation 

E D C B A 

Qualitative (1) 
(Les définitions 
entre guillemets 
ne sont valables 

que si le 
nombre 

d’installations et 
le retour 

d’expérience 
sont suffisants) 

(2) 

« Evénement 
possible mais 
extrêmement 

peu probable » : 
N’est pas 

impossible au 
vu des 

connaissances 
actuelles, mais 
non rencontré 

au niveau 
mondial sur un 

très grand 
nombre 

d’années et 
d’installations 

« Evénement très 
improbable » : 

s’est déjà produit 
dans ce secteur 
d’activité mais a 

fait l’objet de 
mesures 

correctives 
réduisant 

significativement 
sa probabilité. 

 

« Evénement 
improbable » : 
un événement 
similaire déjà 

rencontré dans 
le secteur 

d’activité ou 
dans ce type 

d’organisation 
au niveau 

mondial, sans 
que les 

éventuelles 
corrections 
intervenues 

depuis 
apportent une 

garantie de 
réduction 

significative de 
sa probabilité 

« Evénement 
probable » : 
s’est produit 
et/ou peut se 

produire 
pendant la 

durée de la vie 
de l’installations 

« Evénement 
courant » : 

s’est produit sur 
le site considéré 

et/ou peut se 
produire à 
plusieurs 
reprises 

pendant la 
durée de la vie 
de l’installation, 

malgré 
d’éventuelles 

mesures 
correctives. 

Semi-
quantitative 

Cette échelle est intermédiaire entre les échelles qualitative et quantitative, et permet de tenir 
compte des mesures de maîtrise des risques mises en place 

Quantitative 
(par unité et par 

an) 

     
 10-5  10-4  10-3  10-2  

     
 
(1) Ces définitions sont conventionnelles et servent d’ordre de grandeur de la probabilité moyenne d’occurrence 

observable sur un grand nombre d’installations x années. Elles sont inappropriées pour qualifier des événements très 
rares dans des installations peu nombreuses ou faisant l’objet de modifications techniques ou organisationnelles. En 
outre, elles ne préjugent pas d’attribution d’une classe de probabilité pour un événement dans une installation 
particulière, qui découle de l’analyse de risque et peut être différent de l’ordre de grandeur moyen, pour tenir compte 
du contexte particulier ou de l’historique des installations ou de leur mode de gestion. 

(2) Un retour d’expérience mesuré en nombre d’années x installations est dit suffisant s’il est statistiquement 
représentatif de la fréquence du phénomène (et pas seulement des événements ayant réellement conduit à des 
dommages) étudié dans le contexte de l’installation considérée, à condition que cette dernière soit semblable aux 
installations composant l’échantillon sur lequel ont été observées les données de retour d’expérience. Si le retour 
d’expérience est limité, les détails figurant en italique ne sont en général pas représentatifs de la probabilité réelle. 
L’évaluation de la probabilité doit être effectuée par d’autres moyens (études, expertises, essais) que le seul examen 
du retour d’expérience. 

Tableau 3 : Echelle de cotation de probabilité d’occurrence. 

 

L’objectif est de positionner chaque évènement dans une classe de probabilité allant de A à E. 
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2.3.4 Cotation de la gravité des effets des phénomènes dangereux 

L’intensité des effets des phénomènes dangereux retenus est approchée en référence au titre IV et à 
l’annexe II de l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif a l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 

L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs de référence 
exprimées sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets de surpression et d’effets thermiques pour 
les hommes et les structures. Le détail des valeurs applicables est synthétisé dans les tableaux 
suivants : 

SEUIL DELIMITATION DE LA ZONE 

SEI Zone des dangers significatifs pour la vie humaine 
SEL Zone des dangers graves pour la vie humaine 

SELS Zone des dangers très graves pour la vie humaine 

Tableau 4 : Délimitation des zones de dangers pour la vie humaine. 

 

Lors d’un incendie, le rayonnement thermique, est susceptible d’affecter la population ainsi que les 
structures. Les seuils de référence relatifs aux flux thermiques prennent donc en compte ces deux 
éléments, et sont précisés dans le tableau suivant : 

 

Effets sur Seuils des 

Flux en kW/m² ((kW/m²)4/3) 

3 

(600) 

5 

(1000) 

8 

(1800) 
16 20 200 

Les 
structures 

Destructions de vitres significatives  X     
Effets domino (1) et des dégâts graves sur les structures   X    

Exposition prolongée des structures et des dégâts très graves sur les 
structures, hors structures béton 

   X   

Tenue du béton pendant plusieurs heures et des dégâts très graves sur 
les structures béton 

    X  

Ruine du béton en quelques dizaines de minutes      X 

L’homme 

Effets irréversibles délimitant la zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine X      

Effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie humaine  X     
Effets létaux significatifs délimitant la zone des dangers très graves pour 

la vie humaine 
  X    

(1) Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et 
structures concernés. 

Tableau 5 : Valeurs de référence relatives aux seuils des effets thermiques 
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Les conditions nécessaires pour qu'il y ait intoxication (pour l'homme) dans un cadre accidentel (risque 
non chronique) sont le contact d'un produit à des concentrations et pendant un temps suffisant pour 
amener des effets irréversibles sur l'homme : 

● Par inhalation (irritation, difficultés respiratoires pouvant entraîner la mort) ; 

● Par ingestion de produits contaminés (eau, aliments…) ; 

● Par contact. 

Le tableau suivant présente les valeurs de référence relatives aux seuils d’effets toxiques : 

SEUILS D’EFFETS TOXIQUES POUR L’HOMME PAR INHALATION 

 Types d’effets constatés Concentration d’exposition Référence 

Exposition de 1 à 
60 minutes 

Létaux SELS (CL 5 %) 
SEL (CL 1 %) 

Seuils de toxicité aiguë 
Emissions accidentelles de 

substances chimiques dangereuses 
dans l’atmosphère. 

Ministère de l’écologie et du 
développement durable. 

Institut national de l’environnement 
industriel et des risques 2003 (et 

ses mises à jour ultérieures) 

Irréversibles SEI 

Réversibles SER 

SELS Seuil des effets létaux significatifs (correspondant à CL 5 %) 

SEL Seuil des effets létaux (correspondant à CL 1 %) 

SEI Seuil des effets irréversibles 

SER Seuils des effets réversibles 

CL Concentration létale 

Tableau 6 : Valeurs de références relatives aux seuils d’effets toxiques 
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Concernant l’effet de souffle, une explosion peut induire chez l'homme des traumatismes par 
projection d'objets ou onde de surpression. 

Le tableau suivant expose les valeurs de référence relatives aux seuils d’effets de surpression : 

 

Effets sur Seuils des 
Surpression en hPa ou mbar 

20 50 140 200 300 

Les 
structures 

Destructions significatives de vitres (1) X     
Dégâts légers sur les structures  X    
Dégâts graves sur les structures   X   

Effets domino (2)    X  
Des dégâts très graves sur les structures     X 

L’homme 

Effets délimitant la zone des effets indirects par bris de vitres sur l’homme (1) X     
Effets irréversibles délimitant la zone des dangers significatifs pour la vie 

humaine  X    

Effets létaux délimitant la zone des dangers graves pour la vie humaine   X   
Effets létaux significatifs délimitant la zone des dangers très graves pour la vie 

humaine    X  

(1) Compte tenu des dispersions de modélisation pour les faibles surpressions, il peut être adopté pour la surpression de 
20 mbar une distance d’effets égale à deux fois la distance d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar. 

(2) Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux et 
structures concernés. 

Tableau 7 : Valeurs de références relatives aux seuils d’effets de surpression 

 

Les conditions nécessaires pour qu'il y ait pollution (de l'environnement) sont : 

● La présence d'un produit à une concentration présentant des risques pour l'environnement ; 

● L'écoulement du produit amenant une pollution brutale ou différée de l'air, de l'eau, du sol ou 
des nappes phréatiques avec risque d'atteinte de la flore, des fruits et légumes par les racines, 
des animaux puis des hommes par la chaîne alimentaire. 
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La gravité d’un accident sur les personnes physiques résulte de la combinaison en un point de l’espace 
de l’intensité des effets du phénomène dangereux étudiée et définie ci-dessus, et de la vulnérabilité 
des personnes potentiellement exposées à ces effets. 
Pour chaque phénomène dangereux retenu, la gravité des effets sur l’homme est évaluée suivant 
l’échelle de gravité définie en annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005. 
 

NIVEAU DE GRAVITE DES 
CONSEQUENCES 

ZONE DELIMITEE PAR LE SEUIL 

Des effets létaux 
significatifs Des effets létaux Des effets irréversibles sur la 

vie humaine 

5 Désastreux P > 10 P > 100 P > 1000 

4 Catastrophique P < 10 10 < P < 100 100 < P < 1000 

3 Important P = 1 1 < P < 10 10 < P < 100 

2 Sérieux P = 0 P=1 P < 10 

1 Modéré Pas de zone de létalité hors de l’établissement 
Présence humaine exposée à 

des effets irréversibles inférieure 
à « une personne ». 

 P = personne exposée : en tenant compte le cas échéant des mesures constructives visant à protéger les personnes 
contre certains effets et la possibilité de mise à l’abri des personnes en cas d’occurrence d’un phénomène dangereux si 
la cinétique de ce dernier et de la propagation de ses effets le permettent. 

 Dans le cas où les trois critères de l’échelle (effets létaux significatifs, premiers effets létaux et effets irréversibles pour la 
santé humaine) ne conduisent pas à la même classe de gravité, c’est la classe la plus grave qui est retenue. 
 

Tableau 8 : Echelle d’appréciation de la gravité des conséquences humaines à l’extérieur des installations. 

 

Au préalable, le dénombrement des personnes pouvant se trouver exposées aux effets des 
phénomènes dangereux est réalisé à partir de la Fiche n°1 jointe à la circulaire MEEDDM 
n°2010/12 du 10 mai 2010. 

Cette fiche définit les règles de comptages des personnes susceptibles d’être exposées à des effets 
létaux ou irréversibles. 
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Pour exemple, on précisera ci-après la détermination du nombre de personnes potentiellement 
exposées en fonction de différents types d’occupation des sols : 

 

Type de zone Nombre de personnes exposées 

Etablissement 
recevant du public 

Compter les ERP (bâtiments d’enseignement, de service public, de soins, de loisir, religieux, grands centres 
commerciaux etc.) en fonction de leur capacité d’accueil (au sens des catégories du code de la construction et de 
l’habitation), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès (cf. point A.5). 
Les commerces et ERP de catégorie 5 dont la capacité n’est pas définie peuvent être traités de la façon suivante 
: 
Compter 10 personnes par magasin de détail de proximité (boulangerie et autre alimentation, presse et coiffeur) ; 
Compter 15 personnes pour les tabacs, cafés, restaurants, supérettes et bureaux de poste. 
Les chiffres précédents peuvent être remplacés par des chiffres issus du retour d’expérience local pour peu qu’ils 
restent représentatifs du maximum de personnes présentes et que la source du chiffre soit soigneusement justifiée 

Zones d’activité Prendre le nombre de salariés (ou le nombre maximal de personnes présentes simultanément dans le cas de 
travail en équipes), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès. 

Logement Compter la moyenne INSEE par logement (par défaut : 2,5 personnes), sauf si les données locales indiquent un 
autre chiffre. 

Voies de 
circulation 

Les voies de circulation n’ont à être prises en considération que si elles sont empruntées par un nombre significatif 
de personnes qui ne sont pas déjà comptées parmi les personnes exposées dans d’autres catégories 
d’installations (en tant qu’habitation, commerce, etc.) situées dans la même zone d’effets, les temps de séjours en 
zone exposée étant généralement très supérieurs aux temps de trajets. Il en est de même des commerces de 
proximité, écoles (1), mairies... majoritairement fréquentées par des personnes habitant la zone considérée. 

Voie routière 

Option 1 : si l’axe de circulation concerné est susceptible de connaître des embouteillages fréquemment pour 
d’autres causes qu’un accident de la route ou qu’un événement exceptionnel du même type, compter 300 
personnes permanentes par voie de circulation et par kilomètre exposé. Sinon compter 0,4 personne permanente 
par kilomètre exposé par tranche de 100 véhicules/jour. 
Option 2 : une autre méthode de comptage pourrait être utilisée par l’industriel, sous réserve d’une justification 
(par exemple sur la base de la vitesse limite autorisée sur la voie considérée...). 

Voie ferrée 0,4 personne / km / train de voyageurs 
Voies navigables 0,1 personne / km / péniche / jour 

Chemin piéton 
Les chemins et voies piétonnes ne sont pas à prendre en compte, sauf pour les chemins de randonnée, car les 
personnes les fréquentant sont généralement déjà comptées comme habitants ou salariés exposés. 
Pour les chemins de promenade, de randonnée : compter 2 personnes pour 1 km par tranche de 100 
promeneurs/jour en moyenne. 

Terrains non bâtis 

Terrains non aménagés et très peu fréquentés (champs, prairies, forêts, friches, marais...) : compter 1 personne 
par tranche de 100 ha. 
Terrains aménagés mais peu fréquentés (jardins et zones horticoles, vignes, zones de pêche, gares de triage...) : 
compter 1 personne par tranche de 10 hectares. 
Terrains aménagés et potentiellement fréquentés ou très fréquentés [parkings, parcs et jardins publics, zones de 
baignades surveillées, terrains de sport (sans gradin néanmoins...)] : compter la capacité du terrain et a minima 
10 personnes à l’hectare. 
Dans les cas de figures précédents, le nombre de personnes exposées devra en tout état de cause être au moins 
égal à 1, sauf démonstration de l’impossibilité d’accès ou de l’interdiction d’accès. 

Approche 
forfaitaire 

 

Type de zone Nombre de personnes exposées 

Habitat en zone rurale 20 personnes / ha 
Habitat en zone semi-rurale 40-50 personnes / ha 

Habitat en zone urbaine 400-600 personnes / ha 
Champs, prairies, forêts, friches… 1 personne / 100 ha 

Voie routière non saturée 0,4 personnes / km / 100 véhicules-jour 
Voie ferrée 0,4 personnes / km / train de voyageurs 

Chemins de randonnées, de promenade 2 personnes / km / 100 promeneurs-jour 
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2.3.5 Grille d’appréciation des phénomènes dangereux 

A ce stade de l’analyse, les phénomènes dangereux sont hiérarchisés dans une grille de criticité qui 
permettra d’évaluer la démarche de maîtrise des risques entreprise par l’exploitant : 

 
GRAVITE DES 

CONSEQUENCES SUR LES 
PERSONNES EXPOSEES AU 

RISQUE (note 1) 

PROBABILITE D’OCCURRENCE (sens croissant de E vers A) (note 1) 
E 

Extrêmement 
peu probable 

D 
Très 

improbable 
C 

Improbable 
B 

Probable 
A 

Courant 
5 – Désastreux      

4 – Catastrophique      
3 – Important      
2 – Sérieux      
1 – Modéré      

 

LEGENDE 
 Zone de risque trop élevé pour laquelle il est nécessaire d'envisager des mesures urgentes d'amélioration. 

 Zone de risque intermédiaire pour laquelle une démarche d’amélioration continue est pertinente. 
 Zone de risque moindre pour laquelle il n'est pas nécessaire d'envisager des mesures d'amélioration. 

 

Note 1 : Probabilité et gravité des conséquences sont évalués conformément à l’arrêté ministériel relatif à 
l’évaluation et à la prise en comptes de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des 
effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études des dangers des 
installations classées soumises à autorisation. 

Tableau 9 : Critères d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques. 

 

L’interprétation de cette grille permet notamment d’identifier les actions de réduction du risque à 
envisager si nécessaire. Ces mesures de réduction du risque consistent souvent à mettre en place des 
barrières de sécurité, dispositifs techniques ou organisationnels qui assurent la maîtrise du risque. 
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3 Identification des dangers et risques potentiels d’origine 
externe 

Selon la circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 

dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention 

des risques technologiques dans les installations classées, un potentiel de danger peut être défini de 

la manière suivante : 

"Potentiel de danger (ou "source de danger", ou "élément dangereux", ou "élément porteur de danger") 

: système (naturel ou créé par l'homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou plusieurs) 

"danger(s)" ; dans le domaine des risques technologiques, un "potentiel de danger" correspond à un 

ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé". 

Les potentiels de dangers sont donc notamment liés : 

 Aux substances/mélanges stockés ou employés ; 

 Aux équipements et installations connexes ; 

 Aux procédés et/ou modes opératoires. 

Voir paragraphe suivant 

 Aux agresseurs d’origine externe ; 

 

Dans ce qui suit, on s’attachera à décrire l’environnement du site afin de mettre en évidence le contexte 
d’implantation du site avec deux préoccupations majeures : 

● Certains éléments extérieurs de l’environnement peuvent constituer des potentiels d’agressions 
pouvant être à l’origine d’un accident majeur sur l’établissement étudié ; 

● Certains éléments présents dans l’environnement de l’établissement peuvent constituer des 
enjeux à protéger (zones d’habitation par exemple) vis-à-vis des accidents majeurs pouvant 
survenir. 
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3.1 RISQUES NATURELS 

Les risques naturels sur la commune de Levainville identifiés par l’état (source : georisques/gouv.fr) 
sont :  

● Séismes ; 

● Mouvements de terrain, cavités souterraines, retrait gonflement des argiles. 

Nous avons décidé de retenir également les risques liés à la foudre.  

3.1.1 Risque sismique 

Les séismes peuvent provoquer la destruction des constructions, des ruptures de matériels et de 

tuyauteries 

D'après les Règles parasismiques en vigueur et comme le montre la carte d’aléa sismique de la France 
éditée par le Ministère, le département de l’Eure-et-Loir est affecté par un aléa très faible, (zone 
de sismicité 1). 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un zonage sismique divisant le territoire national en 
cinq zones de sismicité croissante (articles R.563-1 à R.563-8 du code de l’environnement, modifiés 
par le décret no 2010-1254 du 22 octobre 2010, et article D.563-8-1 du code de l’environnement, créé 
par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010) : 

 Une zone de sismicité 1 (très faible) où il n’y a pas de prescription parasismique particulière 
pour les ouvrages « à risque normal », 

 Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables 
aux bâtiments et ponts « à risque normal ». 
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Figure 2 : Zonage sismique de la France (Source : http://www.planseisme.fr) 

 

D’après la base de données géo risques, un séisme a été ressenti sur la commune de Levainville en 
1312.  

Le projet n’est donc soumis à aucune prescription parasismique particulière, conformément à 

l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dit « à risque normal ». 

 

Les séismes ne sont donc pas retenus comme potentiels de dangers externes. 

 

  

Département de l’Eure-et-Loir 
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3.1.2 Risque mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux du sol 

ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Ils se manifestent par : 

 Des mouvements lents et continus : tassements, affaissements de sols, retrait-gonflement des 

argiles (gonflements en période humide et tassements en période sèche liés aux variations de 

quantité d’eau dans les sols argileux), glissement de terrain le long d’une pente ; 

 Des mouvements rapides et discontinus : effondrements de cavités souterraines artificielles 

(carrières et ouvrages souterrains), écoulement et chutes de blocs, coulées boueuses et 

torrentielles. 

 

La connaissance du risque se fait à travers : 

 Le recensement des cavités souterraines abandonnées ; 

 La cartographie départementale de l’aléa retrait-gonflement des argiles. 

 

D’après le site georisque.gouv.fr, la zone d’étude présente un aléa au retrait-gonflement des argiles 
faible. 

  
Figure 3 : Aléas retrait-gonflement des argiles (Source : géoriques.gouv.fr) 

 

Le site d’implantation du projet est situé en aléa faible face au risque retrait de gonflement des argiles.  

 
La commune de Levainville est concernée par le risque de mouvement de terrains lié à la présence de 

cavités souterraines et l’effondrement de mines. 
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Au droit du terrain du projet, un risque de cavité est présent. Une étude géotechnique spécifique 

permettant de déterminer le type de cavités (ponctuelle ou en réseau) et la profondeur sera réalisé plus 

en aval du projet. 

 

  

Figure 4 : Cavités souterraines à proximité du projet (Source : géoriques.gouv.fr) 

 

Le bâtiment et ses fondations feront l’objet de préconisation via une étude géotechnique dédiée.  

 

Nous pouvons donc écarter le fait que l’aléa de mouvement de terrain comme événement 
initiateur d’un accident majeur. 
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3.1.3 Risque foudre 

La foudre est un phénomène électrique de très courte durée véhiculant des courants forts, avec un 

spectre fréquentiel très étendu et des fronts de montée extrêmement courts. 

Chaque année la foudre, par ses effets directs ou indirects, est à l’origine d’incendies, d’explosions ou 

de dysfonctionnements dangereux dans les installations classées.  

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine 

d'événements susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la sécurité des personnes, 

et/ou à la qualité de l’environnement, l’Arrêté du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010, 

impose la réalisation d’une analyse du risque foudre (ARF) pour les installations soumises à 

autorisation au titre de la législation des installations classées. 

La sensibilité d’un site à la foudre est évaluée par la densité de foudroiement Ng. Cette variable est 

exprimée en nombre d’impacts de la foudre par an et par km².  

 

Comme le montre la carte suivante, dans le département de l’Eure-et-Loir, le niveau kéraunique moyen 
est de 14 ; le site n’est donc pas considéré comme une zone à risque. 

 

Une meilleure approche de l’activité orageuse est la densité d’arcs (nombre d’arcs de foudre au sol par 
km² et par an ou niveau Ng). Un site est classé "zone à risque" si ce niveau est supérieur à 2,5. 

En France, la densité d’arc est de 1.54 arcs/an/km². Sur Levainville la densité d’arc est de 0.59.  

 
De plus une étude plus approfondie concernant le risque de foudroiement de l’installation (protection 
contre les effets directs et indirects de la foudre) a été réalisée en vue de la mise en place de moyens 
de protection conformément à l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié concernant la protection 
contre la foudre de certaines installations classées. Celle-ci est disponible en annexe. 
 
Il sera à minima prévu la mise en place de PDA en toiture pour protéger le bâtiment des effets directs 
de la foudre et de parafoudre pour la protection contre les effets indirects. 
 

Compte tenu de l’installation des dispositifs de protection dimensionnés aux installations et 
à leurs dangers, on ne retient pas le potentiel de danger relatif à la foudre dans cette étude. 
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Figure 5 : Carte du niveau kéraunique. 

  

Département de l’Eure-et-Loir 
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3.2 RISQUES TECHNOLOGIQUES ET HUMAINS 

Le risque industriel majeur correspond à un événement accidentel se produisant sur un site industriel 

et pouvant entraîner des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations 

avoisinantes, les biens et/ou l'environnement. 

3.2.1  Risques liés aux activités industrielles environnantes 

Le territoire communal est concerné par différents types de risques technologiques. Il s’agit à la fois 
des risques liés à la présence d’établissements classés, de terrains pollués que des risques liés à la 
présence d’infrastructures de transport de matières dangereuses. 

3.2.1.1 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à PPRT 

Aucune installation SEVESO n’est présente sur la commune de Levainville.  

Elle n’est pas concernée par un périmètre d’un plan de Prévention des Risques Technologiques.  

3.2.1.2 Autres Installations Classées pour la Protection de l’Environnement  

Une recherche des ICPE soumise à enregistrement et à autorisation a été effectuée sur la base des 
installations classées.  

Il en ressort que 1 établissement ICPE sont présents sur la commune de Levainville. 

Il s’agit de l’exploitation d’un centre VHU par BULLITT AUTO, établissement classé à enregistrement 
pour son activité de casse automobile. Il est situé à 1.7 km à l’Ouest du projet SNC PARC DU LEVAIN. 
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Figure 6 : ICPE les plus proches du projet (Source : Géorisques.gouv.fr)  

 

 

Compte tenu de la distance avec l’ICPE à enregistrement la plus proche et considérant que 
ce site n’est pas SEVESO, nous avons considéré qu’aucun établissement industriel ne 
représente un potentiel de dangers externe pour le projet. 
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3.2.2 Risques liés aux réseaux de circulation et aux transports de matières dangereuses 
(TMD) 

3.2.2.1 Réseau routier 

Le réseau routier dans l’environnement du projet est le suivant : 

● La RD910 au Nord, notamment ouverte au transport des matières dangereuses ; 

● La voie d’accès pompier au Sud ; 

 

Un éventuel accident sur ces axes routiers environnants, ne pourrait avoir d’impact sur le site compte 
tenu des distances séparant l’entrepôt avec ceux-ci. 

A ce sujet, la probabilité d’un accident impliquant un transport de matières dangereuses a fait l’objet 

d’un développement dans un rapport d’étude INERIS de 2006 intitulé « Programme EATDRA-34-

Opération J – Intégration de la dimension probabiliste dans l’analyse des risques – Partie 2 : données 

quantifiées. », la fréquence moyenne retenue en France pour le transport sur une route (hors autoroute) 

est de 1,52.10-6 accident.km-1.an-1 pour les poids lourds (Transport de Matières Dangereuses et autres). 

Il est question ici de la RD910, pour une distance d’environ 1 km au total. La fréquence d’accident sur 

cette voie peut ainsi être estimée à : 

F = 1,52.10-6 x 1 x0,6* = 9,12.10-7 accident/an 

(*) Voie à 2 sens de circulation ou 2 voies 

La fréquence d’accident est donc très peu probable.  

 

Au vu de la faible proximité des zones sensibles de l’établissement par rapport aux axes routiers, les 
risques de chocs ou de transfert d’un incendie provenant d’un véhicule en feu sur ces voies vers le site 
sont improbables. Ce risque est donc écarté. 

De plus, en ce qui concerne le risque d’impact direct des installations par un véhicule, ce dernier peut 

être écarté, le site étant entièrement clôturé sur l’ensemble de son périmètre et situé en recul de la 

limite de propriété d’au moins 20 m. 

Le risque lié aux voies routières n’est donc pas retenu dans la suite de l’étude. 
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3.2.2.2 Voies ferrées  

Aucune voie ferrée n’est présente sur la commune de Levainville.  

La ligne LGV est située à 6 km au Sud du site. On note au Nord-Ouest la présence de l’ancienne voie 
ferrée traversant les communes de Coltainville, Bailleau Armenonville et Ymeray depuis Chartres 
reconvertie en Velo-rail. 

 
Figure 7 : Localisation des voies ferrées par rapport au projet.  

 

Compte tenu de la distance avec la voie ferrée, on ne retient pas de potentiel de danger relatif 
à la circulation ferroviaire. 

3.2.2.3 Circulation aérienne 

Aucun aéroport n’est localisé à proximité de la zone d’étude. Le site aérien le plus proche est 
l’aérodrome de Chartres localisé à environ 17 km à l’Ouest de la zone d’étude. 

Ce site se situant à une distance supérieure à 2 km du site, le potentiel de danger de chute d’aéronef 
n’est donc pas retenu dans la présente étude. 

 

Le risque de chute d’avion n’a pas été retenu dans la suite de l’étude. 
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3.2.2.4 Canalisations de transport de gaz et/ou hydrocarbures 

La canalisation gaz Houx/Auneau est présente au droit du projet à l’angle Nord-Est du terrain.  

La profondeur de la canalisation a été relevé par GRT GAZ CHARTRES à -1.3 m. 

 

 
Figure 8 : Emplacement de la canalisation gaz.  

 
La présence de cette canalisation fait l’objet dans le PLU d’une servitude d’implantation selon les 

critères suivants ; 

 Existence d’une zone non-aedificandi de 2 m de part et d’autre de la canalisation ; 

 Dans cette bande de servitude, seuls les murets de moins de 0,4 m de hauteur et de profondeur 

ainsi que la plantation d’arbres de moins de 2 ,7 m de hauteur et dont les racines descendent à 

moins de 0,6 m, sont autorisés.  

 Les modifications de profil du terrain ainsi que la pose de branchements en parallèle à l’ouvrage 

y sont interdites et tout fait de nature à nuire à la construction, l’exploitation et la maintenance 

des ouvrages concernés est proscrit dans cette bande de servitude.  

 

D’autre part, SNC PARC DU LEVAIN respectera les dispositions suivantes demandées par GRTGAZ : 

 L’accessibilité à l’ouvrage en permanence, pendant et après les travaux,  

 Les croisements des différents réseaux à poser (eau, électricité, télédiffusion, téléphone, 

assainissement, incendie) seront réalisés conformément aux prescriptions de GRTgaz et à 

la norme NF P 98-332 « Chaussées et dépendances - Règles de distance entre les réseaux 

enterrés et règles de voisinage entre les réseaux et les végétaux ».  
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 Dans les traversées de voies de circulation nouvelles, y compris temporaires pour travaux, les 

ouvrages de transport seront protégés mécaniquement par un ouvrage de génie civil dont la 

capacité de résister aux surcharges prévisibles sera justifiée par note de calculs,  

 Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus et à l’intérieur de la bande de servitude des 

ouvrages feront l’objet d’un accord avec GRTgaz,  

 La création de voirie à emprunt longitudinal des ouvrages fera l'objet d'un accord avec 

GRTGAZ,  

 L’implantation de clôtures fera l’objet d’un accord avec GRTgaz,  

 Aucune fondation à moins de 2 mètres de l’ouvrage (bord de fouille),  

 

Dans le cadre de l’analyse des risques générés par la canalisation « DN100-1994-HOUX-AUNEAUX » 

transmise par courrier par GRTGAZ, il a été établi que, en cas d’accident affectant la canalisation 

enterrée GRTgaz, la cellule 1 de stockage relevant de la rubrique 1510 serait exposée à des flux 

thermiques d’une intensité pouvant atteindre 8 kW/m² correspondant au seuil limite des effets dominos.  

 

Figure 9 : Caractéristique des bandes d'effets de la canalisation GRTGAZ "DN100-1994-HOUX-AUNEAU" 

 

Cette exposition thermique est ainsi susceptible de provoquer l’allumage et le développement d’un 

incendie au sein de cette cellule. 
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Ce scénario d’effet domino constitue un événement initiateur externe susceptible d’engendrer un 
accident. Ce scénario est pris en compte dans l’APR au §8  

La canalisation enterrée est donc considérée comme une source d’ignition potentielle 
supplémentaire, venant s’ajouter aux autres sources déjà identifiées dans l’étude. Cette prise en 

compte renforce la compréhension globale des risques et oriente les mesures de prévention et de 

protection mises en œuvre afin de limiter les conséquences d’un tel événement. 

 

 

Dans le cadre de la présente ’étude de dangers, les modélisations thermiques réalisées montrent 

qu’aucun flux thermique issu de l’incendie potentiel de la cellule 1 ne touche l’implantation de la 

canalisation GRTgaz. De plus, cette canalisation étant enterrée, elle bénéficie d’une protection 

supplémentaire face aux effets thermiques.  
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Ainsi, aucun effet domino vers la canalisation n’est mis en évidence, Cette évaluation permet de 

confirmer que la canalisation ne constitue pasune cible en cas d’accident. . 
 

 

 

La présence de cette canalisation de gaz peut être à l’origine d’un phénomène dangereux 
agresseur (incendie sur la canalisation). L’aléa technologique thermique sera retenu en tant 
qu’évènement initiateur externe. 

 
  

Canalisation 

GRTGAZ 
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3.2.2.5 Lignes électriques aériennes 

Aucune ligne électrique n’est présente dans l’environnement du site. 

 

Le risque lié à la présence d’une ligne électrique n’est pas retenu comme source potentielle 
d’ignition ni comme cible potentiel en cas de sinistre sur site. 

3.2.3 Risques liés à la malveillance 

Le risque de malveillance se manifeste par le vol, la détérioration et l’incendie volontaire. Il est à noter 

que l’acte de malveillance peut être le fait d’une personne venant de l’extérieur ou d’un employé de 

l’entreprise.  

Le site est entièrement clôturé par un grillage de 2 m de hauteur avec portails d’accès et barrières. 

L’accès est surveillé 24h/24 7j/7 par un gardien ou par télésurveillance. L’établissement est équipé 

d’alarmes anti-intrusion reportées au PC sécurité. Les accès aux locaux techniques (local sprinkler, 

transformateur) ne seront permis qu’aux personnes autorisées (fermeture à clé). L’entrepôt sera quant 

à lui clos en dehors des heures d’exploitation.  

Malgré toutes ces précautions, le risque de malveillance ne peut pas être écarté.  

 

La malveillance est un potentiel de dangers retenu pour la suite de l’étude.  

 

3.3 SYNTHESE DES POTENTIELS DE DANGERS EXTERNES 

POTENTIELS DE DANGERS EXTERNES 

Risques naturels 

Sismique Non retenu 
Mouvements de terrain Non retenu 
Cavités souterraines Non retenu 

Foudre Retenu 

Risques 
technologiques 

et humains 

Installations voisines Non retenu 
Réseaux extérieurs Retenu (canalisation GRTGAZ) 

Actes de malveillance Retenu 
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4 DESCRIPTIF DU SITE ET DETERMINATION DES POTENTIELS 
DE DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Ce chapitre permet d’apporter les éléments de description fonctionnelle et spatiale nécessaires et 
suffisants pour comprendre le fonctionnement de l’établissement, l’activité qui y est pratiquée et les flux 
de produits et substances correspondants ainsi que son organisation et ses moyens propres. 

L’identification des potentiels de dangers internes a fait l’objet d’une analyse systématique pour chaque 
famille de produits et pour chaque type d’équipements.  
Pour rappel, selon la circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 

études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 

prévention des risques technologiques dans les installations classées, un potentiel de danger peut être 

défini de la manière suivante : 

"Potentiel de danger (ou "source de danger", ou "élément dangereux", ou "élément porteur de danger") 

: système (naturel ou créé par l'homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou plusieurs) 

"danger(s)" ; dans le domaine des risques technologiques, un "potentiel de danger" correspond à un 

ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé". 

Les potentiels de dangers sont donc notamment liés : 

 Aux substances/mélanges stockés ou employés ; 

 Aux équipements et installations connexes ; 

 Aux procédés et/ou modes opératoires. 

 Aux agresseurs d’origine externe ; 

Voir paragraphe précédent 
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4.1 DANGERS POTENTIELS LIES AUX PRODUITS ENTREPOSES DANS L ENTREPOT 

L’entrepôt permettra le stockage de nombreux produits, dont la description exhaustive se révélerait 

impossible. Une synthèse, par famille de produits, est présentée ci-dessous : 

Famille des produits 
Produits visés 
par Rubrique 

ICPE 
Exemples Localisation 

Matières combustibles 
« tout venant » 1510 

Denrées alimentaires secs 
Produits d’hygiène 
Jouet 
Vêtements 
Electroménager 
Meubles 

Toutes les cellules 

Produits cellulosiques 
« Papiers et cartons » 1530 

Emballages cartons 
Papiers, Livres 

Toutes les cellules excepté 
cellule 1 8 et 9 

Produits cellulosiques 
« Bois » 1532 

Palettes 
Jouets en bois 
Meubles 

Toutes les cellules excepté 
cellule 1 8 et 9 

Matières Plastiques 2662 / 2663 

Emballages plastiques 
Appareils électroniques 
Couverts plastiques 
Meubles 

Toutes les cellules excepté 
cellule 1 8 et 9 

Liquides inflammables 
4330 
4331 

Détergent pour sols, recharge lave vitre, eau de 
toilette…. Cellule 4a 5a 11a 12a 

Aérosols 
4320 
4321 

Graisse, déodorant, anti insectes, spray senteur Cellule 4b 5b 11b 12b 

 

Les paragraphes ci-dessous présentent les potentiels de dangers des familles de produits susceptibles 

d’être présentes dans l’entrepôt : 

● Les produits combustibles, matières plastiques, bois, papier et carton et liquides combustibles ; 

● Les produits dangereux : aérosols et liquides inflammables…. 
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4.1.1 Produits solides combustibles 

Dans cette partie nous traiterons : des produits combustibles solides divers, des produits en bois, 
plastiques, papier et carton. 

4.1.1.1 Produits stockés 

Les produits potentiellement entreposés sont des produits alimentaires, des marchandises 
combustibles, des produits en plastiques, en bois, leurs emballages constitués de matières plastiques 
(PVC, polyéthylène, polypropylène, polyester), papiers, cartons, et des produits organiques divers…. 

Le tableau suivant présente les valeurs de chaleur de combustion de produits fréquemment rencontrés 
dans les entrepôts : 

 

Matière Pouvoir calorifique en MJ/kg 
Bois – papier – carton 

Bois 18 
Papier kraft 16,74 

Cartons 18 
Autres matières combustibles 

Protéines de légumes 23,44 
Laine 19,67 à 20,51 
Coton 17,4 
Sucre 16,74 

 

Les matières plastiques peuvent se trouver dans différents biens de consommation tels que : 

● Le polyéthylène dans les bouteilles, ou les textiles ; 

● Le polystyrène dans les jouets, produits audio-visuels ; 

● Le polyuréthane dans les jouets en peluche, le rembourrage des lits et canapés ou encore 
l’isolation des bâtiments (mousse). 

 

Les matières plastiques susceptibles d’être stockées sont de nature variée et se présentent 
majoritairement sous la forme de produits finis ou semi-finis. 

Ce sont des produits classiques destinés au grand public : bouteilles, jouets, produits ménagers, 
mobilier de jardin, équipements intérieurs pour automobiles. Ces produits peuvent être constitués de 
matières plastiques courantes comme le polyéthylène, le PVC, le polycarbonate, le polyuréthanne etc. 

Les matières plastiques sont biologiquement inertes et non nocives à températures ambiante. 
Néanmoins, lors d’un incendie, la présence de ces matières dans les cellules de stockage est 
déterminante compte tenu de : 
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● Leur pouvoir calorifique, supérieur à ceux des produits combustibles classiques, est rappelé 
dans le tableau suivant : 

Matière Pouvoir calorifique en MJ/kg 
Bois – papier – carton 

Bois 18 
Papier kraft 16,74 

Cartons 18 
Polymères 

Polyéthylène (PET) 33.9 à 46 
Chlorure de polyvinyle (PVC) 15 à 21.7 

Polypropylène (PP) 38,92 
Polyuréthane (PUR) 23,9 à 31 

Polystyrène (PS) 31,7 à 41,2 
Polyamides (Nylon) 19.3 à 31 

Polyesters 27,20 
Caoutchouc synthétique 39,34 

Autres matières combustibles 
Protéines de légumes 23,44 

Laine 19,67 à 20,51 
Coton 17,4 
Sucre 16,74 

 

● Leur capacité à former des fumées plus ou moins opaques liées à leur composition chimique. 

● En effet, lors des incendies, les principaux gaz formés lors de la combustion des produits sont : 

- Principalement : 

o De la vapeur d’eau ; 

o Des imbrulés (poussières de carbone) ; 

o Du dioxyde de carbone (CO2), gaz asphyxiant pour des concentrations supérieures à 25 
% ; 

o Du monoxyde de carbone (CO) qui est le toxique majeur en cas d’incendie et qui se 
dissocie en carbone et dioxyde de carbone entre 400 et 700°C. 

- En moindre quantité : 

o Du méthane, des hydrocarbures aliphatiques et benzéniques ; 

o De l’acide chlorhydrique, gaz corrosif produit lors de la combustion des produits chlorés 
(PVC) ; 

o De l’acide cyanhydrique produit lors de la combustion des produits à base azotée. 
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● La phase de combustion des plastiques est caractérisée par des phénomènes d’importance 
variable : Diminution rapide des propriétés mécaniques ; 

● Vitesse de propagation et hauteur de flammes importantes ; 

● Formation de gouttes chaudes ou enflammées. 

● Un incendie de matières plastiques se caractérise également par un dégagement de fumées 
qui peut être important. Outre le risque toxique évoqué ci-dessus, ces fumées présentent 
également un risque important de perte de visibilité, liée à la présence de fines particules solides 
(suies) et liquides en suspension dans le mélange des gaz de combustion qui provoquent 
l’opacité des fumées. 

 
Les produits cellulosiques (visés par les rubriques 1530 1532) regroupent une grande diversité de 

marchandises et notamment les produits en bois (planches, poutres, palettes, …) et les produits de 

type papier et carton. Le point commun entre ces différents produits réside dans le fait qu’ils sont 

constitués essentiellement de cellulose, un polymère du glucose, de formule (C6H10O5)x. 

Le risque principal lié à ces produits est l’incendie : 

 De manière générale, et sans préjuger des éventuels traitements qu’auraient pu subir ces 
produits, les produits cellulosiques sont des solides relativement inflammables, leur degré 
d’inflammabilité dépendant significativement de la compacité du stockage et de la réserve d’air 
disponible autour de ces produits ; 

 Si le papier est réputé pour s’enflammer plus facilement que le bois, les masses de papier 
compactes, comme les livres, sont moins inflammables qu’une simple feuille puisqu’un plus 
grand volume peut être utilisé pour disperser la chaleur ; 

 L’inflammation de ces produits donne lieu à un incendie rayonnant et susceptible de se propager 
relativement rapidement ; 

 La chaleur de combustion des produits cellulosiques se situe généralement autour d’une 
vingtaine de MJ/kg ; 

 La composition de ces produits implique que les effets en terme de toxicité en cas d’émission 
de fumées d’incendie sont la plupart du temps négligeables devant les effets thermiques 
résultant de ce même incendie ; 

 Il n’y a priori aucune contre-indication quant aux méthodes pour éteindre un feu de produits 
cellulosiques. 

Il est important de souligner également que le stockage en entrepôt est majoritairement réalisé sur 
palettes. Outre le fait que ces dernières augmentent la charge calorifique du stockage, elles sont 
un facteur d’initiation et de propagation du sinistre particulièrement important. 
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Les matières combustibles ou plastiques qui seront stockées sur le site ne font pas l’objet de 
transformation. Un incendie résulterait d’une cause commune à tout type d’activités, d’origine interne 
ou externe. 

 

Le stockage de matières combustibles diverses représente un potentiel de dangers lié à leurs 
potentiels calorifiques. 

 

La capacité de stockage de l’entrepôt 1 envisagé au vu du plan de rackage en début de 
document a permis d’évaluer la quantité maximale de produits présents : 

 
Catégorie de produits stockées Entrepôt 1 – phase 1 

Qtité max sur 
l’entrepôt Répartition 

Matières combustibles comprenant matières combustibles solides, bois 
papier carton plastiques 96 634 t Toutes les cellules 

 

4.1.1.2 Les produits de conditionnement 

Les produits de conditionnement peuvent être en bois (palette) ou encore en emballage carton ou 
plastique (film plastique etc..). 

Les palettes en bois utilisées pour le conditionnement des produits et leur stockage, sont des produits 
combustibles. Il est nécessaire d’avoir une source de chaleur pour provoquer leur inflammation. Leur 
pouvoir calorifique est de 17 à 20 MJ/kg. La combustion de ces matières conduit principalement à 
l’émission de dioxyde de carbone (CO2) et à du monoxyde de carbone (CO) en cas de combustion 
incomplète. 

Les matières synthétiques plastiques correspondant aux flacons, bidons en polyéthylène ou aux films 
plastiques en polypropylène, sont des produits combustibles pouvant générer des émissions de 
dioxyde de carbone (CO2), de monoxyde de carbone (CO) et des hydrocarbures aliphatiques et 
aromatiques (traces) en cas de combustion incomplète. 

Le principal risque présenté par les produits de conditionnement est l’incendie. Par contre, les fumées 
émises lors de leur combustion ne présentent pas de toxicités particulières. Il est important de souligner 
que les produits de conditionnement seront limités sur le site au minimum nécessaire pour le 
conditionnement. 

 

La présence de produits de conditionnement (assimilables à des produits relevant des 
rubriques 1510, 1530, 1532, 2663) représente un potentiel de dangers de par leurs potentiels 
calorifiques. 
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4.1.2 Les produits dangereux stockés 

Un stockage de produits dangereux est envisagé. Il s’agit : 

● De liquides inflammables (R.4330 & 4331) ; 

● D’aérosols (R.4320 & 4321). 

4.1.2.1 Les aérosols 

Un aérosol (ou générateur d’aérosol) est un récipient non rechargeable fabrique en métal, en verre ou 

en plastique, contenant un gaz comprimé, liquéfié ou dissous sous pression, avec ou sans liquide, pâte 

ou poudre, muni d’un dispositif de détente permettant d’en expulser le contenu sous forme de particules 

solides ou liquides en suspension dans un gaz, ou sous forme de mousse, de pâte ou de poudre, ou 

encore à l’état gazeux. 

Les aérosols sont composés comme suit :  

 Un gaz propulseur tel que GPL (gaz de pétrole liquéfié) de type butane ou propane ; 

 De solvant de type alcool, méthanol, isopropanol. 

Les caractéristiques physico-chimiques du butane et du propane sont présentées dans le tableau ci-
dessous : 

 
Tableau 10 : Caractéristiques du butane et du propane composant les mélanges des gaz propulseurs en aérosols 

Les principales caractéristiques physiques du méthanol, éthanol et isoproranol sont présentées dans 
le tableau ci-dessous : 
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Tableau 11 : Principales caractéristiques physiques des alcools 

 

Dans chacun des entrepôts, les aérosols stockés sont les produits de grande consommation tels que 

des laques, des déodorants, des produits ménagers…Un point important à rappeler est que les 

aérosols ne seront pas déconditionnés pour être manipulés. 

 

Compte tenu de ces données, dans les conditions normales de manutention et de stockage, les 

aérosols ne présentent aucun danger (pas de manipulation). Néanmoins : 

 Les emballages des aérosols sont des produits combustibles, et en cas d’apport d’une source 
de chaleur, le stockage peut prendre feu. 

 En cas d’augmentation importante de température dans l’environnement des récipients, la 
pression internes de ceux-ci augmente rapidement d’où un risque de rupture mécanique 
(éclatement) et d’effets missiles (propagation rapide). A noter que les produits sont stockés en 
petits contenants ; 

A chaque aérosol touché par un incendie, il se produit un phénomène d’éclatement qui est 
immédiatement suivi de la combustion des produits (gaz inflammable liquéfié et liquide 
inflammable) contenus dans le récipient, sous forme d’une boule de feu qui se développe au-
dessus de l’endroit où se trouvait le générateur au moment de l’éclatement et de la projection 
des débris du générateur ; Ces projectiles sont susceptibles de présenter un caractère 
incendiaire notamment dans la phase de développement du feu. La taille, la vitesse la direction 
d’émission et le point d’impact des projectiles susceptibles d’être émis étant difficile à estimer, 
l’INERIS propose une distance de projection entre 30 et 50 m ; (source : INERIS ; Ω-4 Incendie 
de générateurs d’aérosol) 

 En cas de rupture du récipient, les dangers sont les suivants : une vaporisation soudaine du 
gaz inflammable liquéfié ; pouvant donner lieu à une explosion plus ou moins importante en 
présence d’une source d’ignition et d’un confinement suffisant. Compte tenu des conditions de 
stockage (petit contenant et superficie cellule), nous ne retiendrons pas l’explosion comme 
possible. 
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Un incendie sur des aérosols présente : 

 Une propagation particulièrement rapide du feu (projectiles enflammés – voir ci-dessus) ; 

 Un flux thermique rayonné très intense ; 

 Des conditions d’extinction difficiles. 
 

Le stockage d’aérosols présente un potentiel d’incendie. 

 

Pour rappel, les conditions de stockage de ce type de marchandises sont les suivantes : 

 Dans les cellules 4b 5b 11b 12b ; 

 A l’échelle de l’entrepôt, la quantité maximale stockée d’aérosols (4320 et 4321) sera de 620 t 
répartie de façon aléatoire dans les quatre cellules identifiées ci-dessus, ou concentrée dans 
une seule ; compte tenu de la capacité de stockage des cellules, les aérosols représentent 
16.9% en masse du stockage. 

 A l’échelle de l’entrepôt 1, le stockage d’aérosols est classé à déclaration au titre des 
rubriques 4320 4321. 

 Dans une zone de la cellule présentant des aménagements particuliers : zone grillagée et 
caillebotis, sprinkler in rack 

 Sur potentiellement toute la hauteur des racks (conformément à l’arrêté du 11 avril 2017 
modifié), avec des produits combustibles bois papier carton plastiques stockés au-dessus. 
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4.1.2.2 Liquides inflammables 

Les liquides inflammables sont des liquides qui peuvent brûler. Ils sont définis et classés suivant la 
température à partir de laquelle il est possible de les enflammer (température appelée « point éclair ») 
et de leur point d’ébullition. 
Les liquides inflammables sont regroupés dans le règlement CLP sous 3 catégories de dangers en 

fonction de leurs propriétés intrinsèques, la température d’ébullition à pression atmosphérique et le 

point éclair. 

 
Tableau 12 : Classement des liquides inflammables selon le règlement CLP 

3 catégories de liquides inflammables sont définies : 

 Les liquides inflammables de 1ère catégorie sont définis par un point éclair inférieur à 23°C et 
une température d’ébullition inférieure à 35°C; comme par exemple, l’essence, l’alcool, … ; 

 Les liquides inflammables de 2ème catégorie sont définis par un point éclair inférieur à 23°C et 
une température d’ébullition supérieure à 35°C; comme par exemple, acide méthacrilique, … ; 

 Les liquides inflammables de 3ème catégorie sont définis par un point éclair compris entre 23°C 
et 60°C. 

 Les autres liquides présentant un point éclair supérieur à 60°C ne sont pas considérés 
inflammables, mais comme combustibles (R.1436). 

Les liquides inflammables susceptibles d’être stockés sur le site pourront être de catégorie, 1 2 ou 
3. 

 

Pour rappel, le pont d’éclair est défini comme la température minimale à laquelle doit être porté un 

matériau, un produit pour que les vapeurs émises s’allument momentanément en présence d’une 

flamme, dans des conditions spécifiées.  

Ainsi, la propension d’un liquide à émettre des vapeurs inflammables peut être reliée à la valeur du 

point d’éclair de la substance incriminée. Certains liquides émettent suffisamment de vapeurs (par 

évaporation ou ébullition) à la température ambiante (cas de l’essence), d’autres doivent être 
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modérément réchauffés (gasoil, fuel domestique) ; enfin pour ce qui concerne les fuels plus lourds, 

l’élévation de température doit généralement être importante. Il est également d’usage de parler de la 

volatilité des substances en vue de caractériser leur propriété à émettre des vapeurs à une température 

donnée.  

Pour exemple, l'essence, dont le point d'éclair est de -40 C est un liquide inflammable. A cette 

température extrêmement basse, ce liquide libère assez de vapeur pour former un mélange 

combustible avec l'air. Le phénol, dont le point éclair se situe à 79°C, nécessite d’être chauffer à cette 

température avant qu'il ne s'enflamme à l'air. 

 

L’inflammation du mélange gazeux composé des vapeurs de combustibles et de l’air (comburant) est 

fonction de la concentration de vapeurs de combustibles dans l’air. Lorsque cette concentration est 

comprise entre les plages de la limite inférieure d’inflammabilité (LII) et la limite supérieure 

d’inflammabilité (LSI) du produit concerné, et sous réserve d’un apport d’énergie suffisant, 

l’inflammation se produit.  

Pour exemple, la limite inférieure d'inflammabilité ou limite inférieure d'explosibilité (LII ou LIE) de 

l'essence est de 1.4 %, alors que sa limite supérieure d'inflammabilité ou limite supérieure d'explosibilité 

(LSI ou LSE) est de 7.6 %. Donc, l'essence peut s'enflammer dans l'air à des concentrations comprises 

entre 1,4 et 7,6 %. À une concentration de vapeur d'essence inférieure à 1,4 %, le mélange est trop « 

pauvre » en comburant pour brûler ; et à une concentration supérieure à 7,6 %, il est trop « riche » en 

comburant ; 

 

A noter qu’en cas de confinement des vapeurs, on parle alors d’atmosphère explosible : une explosion 

est susceptible de se produire. Dans le cas présent, les liquides inflammables seront stockés à 

température ambiante.  
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Compte tenu de ces données, dans les conditions normales de manutention et de stockage, les liquides 

inflammables ne présentent aucun danger. Néanmoins : 

 Les emballages des liquides inflammables sont des produits combustibles, et en cas d’apport 

d’une source de chaleur, le stockage peut prendre feu ; 

 En cas d’augmentation importante de température dans l’environnement des récipients, la 

pression interne de ceux-ci augmente rapidement d’où un risque de rupture mécanique 

(éclatement) et/ou de jaillissement du fluide. A noter que les produits sont stockés en petits 

contenants ; en cas d’incendie, celui-ci éclate sous la pression due à l’élévation de la 

température, le liquide s’enflamme quasi spontanément sans former de nappe ; 

 En cas de rupture du récipient et perte de confinement des liquides inflammables, les dangers 

sont les suivants : 

o Une pollution du sol par ces substances ; 

o Lorsque la température est supérieure à celle du point éclair, la tension de vapeur des 

liquides inflammables est suffisante pour permettre la formation de mélanges vapeur/air 

inflammables. En cas d’atteinte de l’intervalle LIE –LSE, il y un risque d’incendie en 

présence d’une source d’énergie et d’explosion en cas de confinement suffisant ; ce qui 

ne sera jamais le cas en raison, de la grandeur de la cellule ; 

o Les mélanges vapeur/air sont plus denses que l’air ; ils se déposent au niveau du sol et 

peuvent en l’absence de renouvellement d‘air suffisant, s’accumuler dans les parties 

basses (canalisations etc..) confinées et donner lieu à une explosion plus ou moins 

importante. 

 

Le tableau ci-dessous fournit deux exemples de produits susceptibles d’être stockés sur le site ainsi 

que leurs caractéristiques. 

 

 Tableau 13 : Exemple de caractéristiques de produits potentiellement présents. 

 

Un point important à rappeler est que dans les conditions normales de manutention, les liquides 

inflammables ne sont pas manipulés (pas de déconditionnement). 
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Désignation Point 
On retiendra donc que le stockage de liquides inflammables présente un potentiel de 
dangers : 

 D’incendie ; 

 De déversement accidentel. 

 

Pour rappel, les conditions de stockage de ce type de marchandises sont les suivantes : 

 Dans les cellules 4a 5a 11a 12a. 

 A l’échelle de l’entrepôt, la quantité maximale stockée sera de 5 t pour les LI 4330, et 900 t 
pour le LI 4331 ; 

 Ces quantités seront réparties de façon aléatoire dans une ou plusieurs des 4 cellules 
identifiées ci-dessus, avec un maximum de 2 t de LI 4330 et 498 t de LI 4331 dans chaque 
cellule soit 500 t dans une cellule maximum ; compte tenu de la capacité de stockage des 
cellules, les aérosols représentent 13.65 % en masse du stockage. 

 A l’échelle de l’entrepôt, le stockage de liquides inflammables 4331 est classé à 
enregistrement, celui des LI 4330 à déclaration ; 

 Dans une zone de la cellule présentant des aménagements particuliers : sprinkler en rack ; 

 Conformément à l’arrêté du 11 avril 2017 modifié et compte tenu du système sprinkler 
compatible avec ce type de produit : 

- Les LI conditionnées en volume inférieurs à 30L sont stockés sur potentiellement toute la 
hauteur du rack ; 

- Les LI conditionnés en volume de 30 à 230 litres seront stockés jusqu’à 7,60 m ; 

- Les LI conditionnés en volume supérieure à 230 litres seront limités à 5 m de haut ; 

- Les LI sont stockés avec des produits combustibles bois papier carton plastiques stockés 
au-dessus. 
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4.2 POTENTIELS DE DANGERS LIES AUX EQUIPEMENTS 

Sur le site, certaines installations auxiliaires telles que les locaux de charge, le local sprinklage (…) 
sont susceptibles de présenter un ou des potentiels de dangers. 

4.2.1 Local de charge 

Au sein du local de charge, le risque majeur est le dégagement d’hydrogène lors de la charge des 

batteries des engins de manutention. En effet, lors de la charge, de l’hydrogène est formé au niveau 

de l’électrode négative de chaque élément de batterie. Ce dégagement résulte de l’électrolyse de l’eau 

par le courant de charge, notamment en fin de charge rapide.  

Les batteries des engins de manutention sont, dans la plupart des cas, des batteries ouvertes. Aussi, 

le dégagement d’hydrogène constitue une situation régulière et est susceptible de former une 

atmosphère où la concentration en hydrogène atteint sa valeur de LIE pendant l’opération de charge. 

La présence simultanée d’une source d’ignition au niveau des zones ATEX identifiées peut engendrer 

une explosion. 

Pour rappel, un mélange air-hydrogène est explosif dans des proportions comprises dans l'intervalle 
d'explosivité 4 - 75 % (en volume dans l'air) et l'énergie minimale d'inflammation d'un mélange oxy-
équilibré d'hydrogène dans l'air, à la pression et la température ordinaire est de l'ordre de 0,02 MJ. Par 
exemple, une décharge électrostatique est suffisante pour enflammer un tel mélange. 

Les autres potentiels de dangers liés au local de charge est sont l’écoulement d’acide en cas de fuite 
sur une batterie et l’incendie en cas de problème électrique. 

Le local de charge présente un potentiel de pollution, d’incendie et d’explosion. 

4.2.2 Local sprinkler / Local PI/ Local moyen fixe d’aspersion 

Ces trois locaux sont traités simultanément dans la mesure où ils contiennent les mêmes installations. 

Chaque local comprend un moteur thermique alimenté le plus souvent au fioul/gazole. 

Le gazole est un liquide inflammable de catégorie 3. Ses caractéristiques principales sont les 
suivantes :  

Densité de vapeur > 5 
Densité liquide entre 810 et 890 kg/m3 à 15 °C 

Pression de vapeur (à 40 °C) < 10 hPa 
Limites d’explosivité 0,5 % – 5 % dans l’air 

Point éclair > 55 °C 
Température d’auto-inflammation > 250 °C 

Mentions de dangers H226 LI de cat 3 
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H304 Toxicité par aspiration Cat 1 
H332 Toxicité aigüe par inhalation – vapeur Cat 4 
H315 Corrosion Irritation cutanée Cat 2 
H351 Cancérogénicité Cat 2 
H373 Toxicité systématique spécifique pour certains 
organes cibles (exposition répétée) cat 2 
H411 Toxicité chronique pour le milieu aquatique cat 
2 

Autres Pratiquement non miscible à l’eau 
 
Avec un point éclair supérieur à 55°C, le fioul ou le gasoil est un liquide qui ne génère pas de risques 
significatifs d’incendie ou d’explosion d’un mélange air-vapeur, dans les conditions ambiantes. 
Cependant ils peuvent être sources de pollution accidentelle en cas de fuite de leur stockage. 

 

Dans certaines conditions spécifiques (combinaison d’événements initiateurs) un incendie peut avoir 
lieu. 

Le local sprinkler, PI et moyen fixe d’aspersion présente les potentiels de dangers suivants : 

 Incendie ; 

 Déversement accidentel. 

4.2.3 Local transformateur 

Cette installation électrique est susceptible de donner lieu aux accidents suivants : 

 Dommages mécaniques et accidents froids : conduisent à une perte d’étanchéité et à une 
dissémination du diélectrique hors de l’enveloppe mais sans modification de la composition du 
diélectrique ; 

 Accidents électriques simples (dont l’origine est une surtension ou un défaut d’isolement) ; l’arc 
électrique entraine le dégagement de gaz chlorhydrique et une surpression conduisant à une 
rupture de l’enveloppe et à une dispersion du diélectrique sous forme de projection liquide et 
d’aérosol ; 

 Incendie électrique. 

Le local transformateur est retenu comme source potentielle d’incendie. 
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4.3 DANGERS LIES AUX CONDITIONS TRANSITOIRES 

Les phases transitoires d'exploitation comprennent les périodes de démarrage, d'arrêt et d'intervention 
pour maintenance sur les équipements. 

Compte tenu de la nature de l’activité sur le projet, nous avons identifié les phases transitoires 
suivantes : 

Equipement Phases opératoires Evènements redoutés Potentiels de danger 

Stockage Travaux sur rack 
Présence de source d’ignition 

Chute de rack ou d’objet 
Ecrasement 

Incendie 
Dommages corporels 

Batteries des 
chargeurs Maintenance des batteries Emission d’hydrogène 

Fuite d’électrolyte 
Explosion 

Pollution de l’environnement 
Cuves des 

motopompes  Maintenance du système Fuite de gazole Pollution de l’environnement 

Transformateur Travaux dans le local 
transformateur Présence de source d’ignition 

Dommages corporels 
Electrisation  

 

Les dangers sont similaires aux phases de fonctionnement normales.  

 

Les potentiels de dangers lors de phases transitoires sont similaires à ceux déjà identifiés : incendie, 
explosion, déversement accidentel. 
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4.4 DANGERS LIES AUX PERTES D’UTILITES 

4.4.1 Electricité 

Une perte d’alimentation en électricité aurait pour seule conséquence : 

● Une perte de l’éclairage artificiel dans l’entrepôt et les bureaux, une perte des moyens de travail 
dans les bureaux (ordinateur, réseau informatique etc…) ; 

● Une perte de la capacité de charge des engins de manutention ; 

● Au niveau de la sécurité, compte tenu des éléments suivants : 

o La détection dans les cellules est réalisée par le système sprinklage ; ainsi, même en 
l’absence d’électricité, un éventuel départ de feu serait détecté car entrainant la rupture 
de l’ampoule et par cet effet l’ouverture de la tête. 

o Concernant la mise en marche du groupe motopompe sprinklage, celle-ci ne posera pas 
de problème : en cas d’absence d’électricité, dans la mesure où le groupe contiendra 
des batteries de démarrage (groupe autonome) ; 

o Concernant le désenfumage, il est assuré par des lanterneaux ponctuels à commandes 
CO2 avec déclenchement automatique des exutoires par thermo-fusible ou par 
commande manuelle ; 

o La fermeture des portes des cellules. 

Aussi, la perte en électricité n’aura aucune incidence sur le niveau de sécurité du site. Seules les 
barrières d’accès seront éventuellement défectueuses (pas d’ouverture automatique) ; une mise en 
œuvre manuelle sera toujours possible. Une procédure d’ouverture manuelle du portail, en cas de perte 
d’alimentation électrique sera transmise au service de secours. 

La perte d’électricité n’engendrera pas de risques supplémentaires ou une augmentation du niveau 
de risque au niveau de l’installation. 
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4.4.2 Eau potable 

La perte d’alimentation en eau potable ou une défaillance de pression dans le réseau n’auront aucune 
conséquence sur le niveau de sécurité du site notamment sur la disponibilité en eau nécessaire à la 
défense incendie du site, dans la mesure où le site dispose de sa réserve d’eau particulière (et d’un 
suppresseur associé) pour l’alimentation des poteaux incendie, le sprinkler et le moyen fixe 
d’aspersion (pour davantage de détails sur le dimensionnement, voir parties suivantes). 

A noter que, au terme de la phase 2, les réserves du site voisin, bien que non prises en compte dans 
les volumes disponibles, pourront également être sollicitées au besoin. 

La perte d’alimentation en eau potable n’engendre pas de risque pour l’installation. 
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4.5 ETUDE DE REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS INTERNES 

La réduction des potentiels de dangers à la source vise à : 

● Supprimer ou substituer aux procédés et aux produits dangereux utilisés et à l’origine de ces 
potentiels de dangers, des procédés ou des produits aux propriétés identiques mais présentant 
des dangers moindres : c’est le principe de substitution ; 

● Intensifier l’exploitation en réduisant autant qu’il est possible les quantités de substances 
dangereuses mises en jeu : c’est le principe d’intensification ; 

● Définir des conditions opératoires ou de stockage (température et pression par exemple) moins 
dangereuses : c’est le principe d’atténuation ; 

● Concevoir l’installation de telle façon à réduire les impacts d’une éventuelle perte de 
confinement ou d’un événement accidentel : c’est le principe de limitation des effets. 

4.5.1 Supprimer ou substituer les produits dangereux 

Comme vu précédemment, les principaux potentiels de dangers sur le site proviennent des produits 
stockés, combustibles, mais aussi liquides inflammables et aérosols. 

Il est difficile d’envisager des mesures globales de réduction des quantités stockées car l’activité de la 
plateforme relève explicitement de l’exploitation d’un stockage de produits combustibles, et dangereux. 

Néanmoins, l’exploitant a souhaité limiter les quantités de produits dangereux stockés sur le site de 
manière notamment à ne pas classer le site SEVESO. Pour cela une gestion informatisée rigoureuse 
des stocks permettra à tout moment de justifier de ce « non classement ». 

Concernant la chaudière, il avait été envisagé une chaudière gaz que SNC PARC DU LEVAIN a choisi 
de remplacer par des pompes à chaleur, installation présentant moins de dangers. 

4.5.2 Principe d’intensification 

Appliquer le principe d’intensification aux marchandises contenant des substances dangereuses 

augmenterait le trafic généré par l’exploitation de l’entrepôt. Ce principe d’intensification risquerait donc 

d’augmenter l’impact du site sur l’environnement vis-à-vis de la problématique du trafic mais également 

de porter atteinte à l’exploitation du site. 

Ainsi, le principe d’intensification ne peut être retenu dans le cadre de l’exploitation de l’établissement. 
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4.5.3 Principe d’atténuation 

L’exploitant a d’ores et déjà établi un plan prévisionnel de stockage avec la répartition des matières 
dangereuses dans des cellules désignées. 

La localisation des stockages des divers produits dangereux tiendra compte de la grille d’incompatibilité 
entre les produits. 

Concernant la température de stockage, aucune attention particulière n’y sera portée dans la mesure 
où les FDS des produits stockés ne précisent pas de températures spécifiques de stockage et 
qu’aucune manipulation de produits ne sera réalisée. 

4.5.4 Principe de limitation des effets 

Les éléments recensés en tant que barrière de sécurité dans le chapitre suivant œuvrent à la réduction 
des potentiels de dangers comme par exemple l’organisation des cellules et du stockage, les 
dispositions constructives etc… 

Pour plus de détails, le lecteur pourra s’en référer à la partie suivante. 

Les autres potentiels de dangers présentés par le site sont dus aux installations connexes : par 
exemple, pour le sprinklage, réduire le potentiel de dangers reviendrait à changer de combustible. 
Néanmoins les autres types de combustibles présentent eux aussi des dangers.  
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4.6 SYNTHESE ET LOCALISATION DES POTENTIELS DE DANGERS INTERNES 

La synthèse des potentiels de dangers internes à l’établissement, qui ont été identifiés précédemment, 
est présentée dans le tableau suivant. 
 

POTENTIEL DE DANGERS INTERNES 

Produit (stockage et 
utilisation en 

fonctionnement normal) 

Stockage marchandises Retenu 
Le stockage présente un risque d’incendie et déversement 
accidentel. 
De plus la circulation et le stationnement de véhicules présentent 
des risques d’ignition. 

Manutention 

Équipements 

Local sprinkler/PI/moyen 
fixe d’aspersion 

Retenu 
Risque de déversement accidentel et d’incendie 

Locaux de charge Retenu 
Risques d’incendie, de déversement accidentel et d’explosion 

Transformateur Retenu 
Risque d’incendie 

Conditions transitoires Entretiens des 
équipements Identiques aux potentiels déjà retenus 

Pertes d’utilités 
Perte du réseau 

d’électricité, téléphone, 
eau 

Non retenu 
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5 CARACTERISATION DES ENJEUX ET ELEMENTS 
VULNERABLES 

Dans ce qui suit, on s’attachera à décrire l’environnement du site afin de mettre en évidence le 
contexte d’implantation du site avec la préoccupation majeure suivante : certains éléments présents 
dans l’environnement de l’établissement peuvent constituer des enjeux à protéger (zones 
d’habitation par exemple) vis-à-vis des accidents majeurs pouvant survenir. 

 

Les cibles à protéger sont constituées : 

 Des tiers lorsqu’ils sont situés en dehors des limites de l’établissement, notamment les 
populations résidant dans la zone d’influence, mais aussi les personnes susceptibles d’être 
présentes dans des ERP, des zones d’activités, ou empruntant des voies de communication 
; 

 Les biens ou bâtiments voisins des installations ; 

 Les structures industrielles proches, susceptibles d’être endommagées et de générer 
éventuellement des effets dominos ; 

 Les infrastructures (énergie, transport, communication…) ; 

 L’environnement naturel (nappes phréatiques, cours d’eau, sols…). 

Les tiers situés à proximité du site sont constitués : 

● Des éventuels travailleurs agricoles des champs voisins : 

● Des éventuels personnes présentes au Relais des Essarts (restaurant) et travailleurs dans 
le garage SARL BLAISE PERE ET FILS ; 

● Des usagers de la route RD910 ; 

● Au terme de la phase 2, des occupants de l’entrepôt 2 ; 

Aucun autre tiers ne se situe dans un rayon de 100 m autour du site. 

5.2 INFRASTRUCTURES 

Les principales infrastructures de transport la plus proche du site sont : 

 La route départementale 910 ; 
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5.3 MILIEUX NATURELS 

L’aire d’étude concerne principalement des espaces agricoles, dominés par de grandes cultures.  

De plus, ni APPB, ni ZNIEFF, ni ZICO zone humide RAMSAR n’ont été recensés au droit de l’aire 
d’étude. De plus une recherche de zone humide a été effectuée au droit de la parcelle. Aucune zone 
humide n’a été identifiée. 

En outre, on note l’absence d’Espaces Naturels Sensibles, de Parc Naturel Régional et la notion de 
trame verte et bleue au droit de l’aire du site. 
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6 ANALYSE DU RETOUR D’EXPERIENCE DE 
L’ACCIDENTOLOGIE 

Les accidents passés sur des installations similaires apportent certains enseignements utiles pour 
appréhender les risques pour l’environnement et donnent parfois des indications sur les causes 
d’accidents qui n’ont pas été identifiées jusqu’alors.  

Cette étude accidentologique permet de mettre en évidence les équipements et modes opératoires 
"à risques", les conséquences des défaillances étudiées et les barrières préventives mises en place 
sur le site afin d'abaisser ce niveau de risque, au titre du retour d’expérience.  

Elle comprend donc l'inventaire et la sélection des accidents les plus instructifs, puis l'analyse et le 
retour d'expérience. 

 

L’analyse du retour d’expérience joue un rôle fondamental dans l’analyse des risques : 

● Elle permet d’identifier a priori des scénarios d’accidents susceptibles de se produire à partir 
des accidents survenus sur des installations comparables à celles étudiées et des accidents 
ou incidents s’étant déjà produits sur l’établissement étudié, dans le cas d’un site existant ; 

● Elle met en lumière les causes les plus fréquentes d’accidents et donne des renseignements 
précieux concernant les performances de certaines barrières de sécurité ; 

 

L’étude du retour d’expérience sera réalisée sur la base de l’examen de l’accidentologie réalisée par 
le BARPI et sa base de données ARIA, exploitée par le Ministère de L’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable, des Transports et du Logement. Elle recense essentiellement les 
événements accidentels qui ont, ou qui auraient pu, porter atteinte à la santé ou la sécurité publique, 
l'agriculture, la nature et l'environnement. Pour l'essentiel, ces événements résultent de l'activité 
d'usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières, élevages, et du transport de matières dangereuses. 
Quatre thèmes d’accidentologie ont été effectués à l’aide de la base de données ARIA du BARPI : 

● Une accidentologie relative aux activités d’entreposage de façon générale ; 

● Une accidentologie relative aux activités de stockage de produits dangereux ; 

● Une accidentologie relative aux locaux de charge. 
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6.1 ACCIDENTOLOGIE DANS LES ENTREPOTS 

Les accidents survenus sur des entrepôts ces dernières années sont répertoriés en annexe  

La base de données ARIA recense au 09 octobre 2017, 207 événements français impliquant des 
entrepôts de matières combustibles sur une période allant du 01/01/2009 au 31/12/2016, soit une 
moyenne de 25 événements par an. Les principales caractéristiques de ces événements (types des 
bâtiments impliqués, typologies, causes et conséquences) sont analysées dans une synthèse 
disponible en partie ANNEXES. 

Pour cette étude : 

● Le terme "entrepôt" regroupe tous les stockages de matières diverses, en quantités 
importantes, implantés dans un bâtiment. L'absence d'informations détaillées dans la plupart 
des cas ne permet pas de faire de distinction entre, par exemple, des stockages organisés 
sur palettiers et des stockages de type "accumulation" sur tout ou une partie de la surface 
d'un bâtiment ; 

● La répartition statistique des accidents entrant dans le champ de l'étude est 
systématiquement comparée avec celle portant sur le total des accidents ; 

● Pour chaque critère étudié, la répartition entre les diverses rubriques de classification est 
donnée en pourcentage du nombre total des accidents où le critère concerné est connu. 

Les tableaux suivants synthétisent les résultats de cette étude : 

 

 

Il en ressort que la quasi-totalité des accidents liés aux entrepôts sont des incendies.  

Les départs de feu sont généralement localisés à l’intérieur de l’entrepôt. 
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Les causes des accidents d’entrepôts de stockage ne sont connues que dans 12 % des cas : 

● Les actes de malveillance présentent une très forte proportion des causes connues (5 fois 
plus que dans la référence) et laissent à penser qu'ils participent pour beaucoup aux causes 
d'origine inconnue ; 

● Les défaillances humaines ont le même niveau de proportion que dans la totalité des 
accidents ; les travaux générant des points chauds sont des sources classiques et fréquentes 
de début d'incendie ; 

● Les défaillances matérielles sont moins représentées en raison du peu d'équipements 
présents (notamment électriques) et donc pouvant être à l'origine d'une défaillance générant 
un incendie ; 

● L’absence d’informations sur les produits stockés concerne 40 % des accidents ; néanmoins, 
la répartition des matières connues montre une forte proportion de produits manufacturés 
divers combustibles, ou dont les emballages constituent une grande partie de la charge 
combustible impliquée ; la banalisation de ces matières participe à l’oubli du risque qu’ils 
présentent par leur caractère inflammable et du potentiel calorifiques très important que 
présente leur stockage en grande quantité. 

 

Le bilan des conséquences des accidents survenant dans les entrepôts présente des particularités 
intéressantes alors que cette activité paraît banale :  

● Les pertes humaines et la proportion de blessés sont faibles (5 fois moins en proportion de 
la totalité des accidents), par contre les sauveteurs sont les principales victimes (3 fois plus 
que le public et les employés) ; 

● Les conséquences pour l'entreprise (dommages internes, pertes de production, chômage) et 
certaines conséquences à l'extérieur (dommages externes, évacuation) sont toujours plus 
fréquentes ; 

● D'autres conséquences externes sont au moins aussi fréquentes (confinement, incapacité 
de travail, coupure d'eau ou d'électricité) ; 

● Si l'impact sur l'environnement apparaît plus faible pour ce qui est des atteintes aux milieux 
(pollutions des eaux et des sols) et aux animaux et végétaux, une pollution atmosphérique 
générée notamment par les incendies d'entrepôts est par contre constatée 2 fois plus 
souvent. 

 

Les tableaux suivants synthétisent les conséquences humaines et environnementales : 
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Pour reprendre les conclusions de l'étude réalisée par le Ministère, le retour d'expérience, établi sur 
des feux d'entrepôts réels, montre que plusieurs paramètres interviennent sur leur maîtrise. 

L’incendie constitue le type d’accident le plus fréquent : il est considéré comme l’Evénement 
Redouté Central (ERC). 

 

L’origine des incendies, lorsqu’elle est connue est souvent d’origine criminelle. 

Cependant pour palier ce risque l’établissement est protégé des actes de malveillance : 

 Le site est clôturé sur toute sa périphérie ; 

 Les chauffeurs PL et les visiteurs devront se présenter au poste de garde avant de pénétrer 
sur le site (contrôle d’accès). 

 

Aussi, une forte proportion de sinistres survient la nuit ou le week-end et l'alerte est souvent donnée 
par des passants ou des voisins. 

Ceci met clairement en évidence la pertinence de la mise en place d’un dispositif de détection 
incendie avec alarme, assurée par le dispositif d'extinction automatique de type sprinkler, pour une 
détection précoce et permanente des départs de feu. En complément, l’installation sprinklage sera 
surveillée par télésurveillance par une société de gardiennage spécialisée. 

En journée, le risque d’intrusion suivi d’actes de malveillance est fortement réduit. Par la présence 
d’un gardien.  

La gestion des évènements indésirables fait l’objet de procédures écrites connues du personnel et 
de la société de gardiennage. 

 

Les pompiers sont fréquemment confrontés à des difficultés d'accès dues aux moyens de protection 
physique contre les intrusions et sont contraints parfois d'utiliser des matériels de désincarcération. 
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C’est pour cela qu’en journée, la présence du personnel de l’entrepôt garantie en tout temps l’accès 
au bâtiment. 

Le site est doté d’un accès dimensionné et dédié afin de garantir l’accès aux services de secours. 
Le portail d’entrée sera débrayable et muni d’une serrure sécurisée pour les pompiers.  

De plus, les moyens des services de secours ne permettent pas d'éteindre des incendies de 
plusieurs milliers de m² de bâtiment en flammes. 

 

Les dispositions constructives suivantes permettent de réduire ce problème : 

● Le recoupement des entrepôts en cellules d'une superficie raisonnable et séparées par des 
parois, a minima, REI 120/240 permet de limiter l'extension des sinistres ; 

● Les murs séparatifs entre cellules seront entrecoupés par des portes, a minima, EI120 
garantissant la continuité du degré coupe-feu du mur.  

● La fermeture de ces portes est asservie à la détection incendie si présente ou le sprinkler 
faisant office de détection. Ce matériel fera l’objet de contrôle périodique, conformément à 
la réglementation ; 

● Le système de sprinklage fait office de détection incendie dans les cellules et déclenche le 
compartimentage des cellules sinistrées ; 

● Des amenées d’air frais seront assurées par les ouvrants (portes) en façade dans l’entrepôt 
afin d’assurer la montée des fumées vers les exutoires en toiture ; 

● Les éventuelles difficultés d’approvisionnement en eau sont palliées par le dimensionnement 
des besoins en eau conformément au guide D9. 

 

L'accumulation des gaz chauds sous toiture favorise la propagation du feu. Aussi, un large 
dimensionnement des exutoires évacuant les fumées est essentiel et la présence d'éléments 
combustibles dans la constitution de la toiture est ainsi à proscrire : 

● Les toitures des cellules seront dotées d’exutoires de fumées et de cantons de désenfumage. 

 

Les engins de manutention électriques ou alimentés au gaz sont souvent mis en cause dans le 
déclenchement d’incendie : défaillance des postes de charges d'accumulateur, explosions des 
réservoirs, encombrement des accès ; 

● Les locaux techniques dont les locaux de charge seront isolés des cellules de stockage par 
des murs REI 120 et porte EI 120 asservies ; 

● Les caristes seront titulaires d’un permis pour la manipulation des engins de manutention. 
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Dans un cas d’accident, l’absence de dispositif de confinement des eaux d’extinction a entraîné une 
pollution du milieu naturel et a conduit à l’aggravement des conséquences de l’accident ; 

● Les capacités de rétention des eaux potentiellement polluées seront dimensionnées 
conformément au guide D9a et seront présentés au SDIS lors de la procédure de demande 
d’autorisation environnementale. L’ensemble des eaux d’extinction sont retenues dans des 
capacités rétentives étanches (bassins). 

 

Quelques cas d’incendie ont été à l’origine d’une intoxication par les fumées : des membres du 
personnel et des pompiers ont été légèrement intoxiqués ; 

● L’impact des fumées en cas d’incendie est examiné au chapitre suivant. On notera que les 
victimes des fumées sont le personnel du site et les pompiers intervenant sur le sinistre, des 
personnes donc situées à proximité du foyer. La disposition adéquate et conforme à la 
réglementation des issues de secours facilite l’évacuation de la cellule sinistrée. 

 

Dans certains cas, la rapidité d’intervention du personnel d’exploitation a permis de maîtriser 
rapidement l’incendie ; 

● Des RIA et des extincteurs sont installés dans le bâtiment. Le personnel bénéficiera d’une 
formation à la manipulation des moyens incendie. 

● Une équipe susceptible de se servir des moyens de lutte incendie (RIA et extincteurs) est 
présente sur le site. 

 

Les défaillances dues à un facteur humain seront palliées par des consignes d’exploitation et de 
sécurité strictes et connues de l’ensemble du personnel ; 

● Le travail par points chaud sera soumis aux procédures de permis d’intervention/permis feu ; 

● La gestion des situations d’urgence, et donc la mise en œuvre des dispositifs de protection, 
et une intervention rapide feront l’objet de procédures écrites spécifiques auxquelles le 
personnel sera formé. 
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6.2 ACCIDENTOLOGIE LIE A L’ENTREPOSAGE D’AEROSOLS  

Dans le cadre du stockage d’aérosols, les données fournies par ARIA et relatives aux accidents 
ayant impliqués des gaz inflammables liquéfiés et des aérosols ont également été analysées. 

L’accidentologie réalisée s’est également basée, pour partie, sur le document « Omega 4 : 
Modélisation d’un incendie affectant un stockage de générateurs d’aérosols » réalisé par l’INERIS 
et a été complété par une recherche sur ARIA. 

Il en ressort les éléments suivants : 

 Les activités de transports, d’entreposage, de commerce et de gestion des déchets sont les 
premiers touchés par des accidents ; 

 L’incendie constitue le type d’accident le plus fréquent ; 

 Ces accidents ont les caractéristiques suivantes : 

o Des conséquences environnementales restreintes ; 

o Des dommages matériels internes au site très fréquents et importants (généralement 
la destruction des entrepôts) ; 

o Des blessures sur des employés, des sauveteurs et même du public, dues aux 
explosions successives. 

 Compte tenu de la nature des produits contenus dans les aérosols (gaz inflammables 
liquéfiés et liquides inflammables), les feux affectant des stockages d’aérosols se 
caractérisent par : 

o Une vitesse de propagation rapide (le 18 avril 1995 à la Meux, un entrepôt de 
6 000 m² a été détruit en 20 minutes) ; 

o Un flux thermique rayonné très intense ; 

o Des conditions d’extinction difficiles. 

 La propagation de l’incendie résulte en partie de la projection des boîtiers des aérosols (au 
maximum à une trentaine de mètres) ; 

 Plusieurs des incendies étudiés ont commencé par la perforation d’un ou plusieurs aérosols 
(par la fourche de l’engin utilisé pour la manutention des palettes) et par inflammation de la 
fuite de gaz résultant de cette perforation ; 

 Dans deux cas, le début de l’incendie a eu lieu dans la remorque d’un camion en cours de 
chargement / déchargement ; le feu s’est ensuite propagé au local sprinklage par projections 
de boitiers. 
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L’étude menée a abouti aux conclusions suivantes : 

 Agir sur la zone en feu avec un agent extincteur spécifique et dès le début de l’incendie 
permet d’éviter l’embrasement généralisé du local ; 

 Imiter la dégradation par chocs des générateurs d’aérosols pendant l’activité de stockage. 

6.3 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Dans le cadre d’un stockage de liquides inflammables, les données fournies par la base de données 
ARIA du BARPI et relatives aux accidents dans les entrepôts et ayant impliqués des liquides 
inflammables ont été analysées. 

La recherche sur la base de données BARPI a permis de conclure que : 

 L’incendie constitue le type d’accident le plus fréquent sur les entrepôts contenant des 
liquides inflammables ; 

 Du fait de leur propriété, les feux sur entrepôts peuvent être assimilés à des feux de nappe ; 

 La cause des incendies est principalement liée aux opérations de maintenance, notamment 
les travaux par soudure, travaux par points chauds, engins de manutention ou de transport 
qui peuvent constituer une source potentielle d’inflammation (par exemple, inflammations 
dues à un chariot élévateur, ou à un camion en cours de chargement). 

6.4 ACCIDENTOLOGIE SUR LES LOCAUX DE CHARGE 

Une accidentologie spécifique à la charge de batteries a été effectuée à l’aide de la base de données 
ARIA du BARPI. La liste des accidents retenus est disponible en annexe. 
 
Les termes « batterie » et « chargeur » ont fait l’objet d’une recherche d’accidents en France. 

Il en ressort 13 accidents depuis 2000. 

 

Les types de sinistres rencontrés sont : 

● Des incendies (5 cas), 

● Des surchauffes avec dégagement de gaz toxique (8 cas), 

● Explosion (0 cas). 
 

Ces incendies ont pour causes principales : 

● Des surchauffes de batteries ou de chargeurs, 
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● Des erreurs humaines (ex : manque d’eau dans la batterie), 

● Des défaillances électriques. 

 
Les conséquences sont des cas : 

● Des dégâts matériels plus ou moins importants, 

● Une production de gaz toxique nécessitant l’évacuation de personnel. 
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7 RECENSEMENT DES BARRIERES DE SECURITE 

Pour réduire la probabilité d’un évènement, il convient de prendre les dispositions contribuant à 
éviter d’une part l’occurrence de l’évènement et d’autre part l’extension vers le phénomène 
dangereux. L’ensemble de ces mesures constitue les barrières de prévention. 

Lorsque les barrières de prévention se sont avérées inefficaces, il convient de mettre en place des 
mesures permettant de limiter les conséquences du phénomène dangereux. L’ensemble de ces 
mesures constitue les barrières de protection. 

Pour rappel, le nœud papillon ci-dessous permet de visualiser les fonctions des barrières : 

 

 

 

Ces barrières se déclinent en deux catégories : 

● Les barrières techniques ; 

● Les barrières organisationnelles. 

La suite de ce chapitre est consacrée à la description des barrières mises en place sur le site. 
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7.1 MESURES DE PREVENTION 

7.1.1 Barrières de prévention techniques 

7.1.1.1 Choix des matériaux des ouvertures 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

Il ne sera pas mis en place de matériau pouvant concentrer la chaleur par effet optique. 

7.1.1.2 Les protections vis-à-vis des défauts électriques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

A proximité d’au moins une issue de chaque cellule, sera installé un interrupteur général, bien 
signalé, permettant de couper l'alimentation électrique de la cellule concernée. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques seront mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles ; cette disposition sera vérifiée périodiquement ; 

L'installation électrique sera conforme aux textes et normes en vigueur, maintenue en bon état et 
périodiquement vérifiée ; 

Les appareils d'éclairage fixes seront localisés en des points permettant d'éviter les chocs en cours 
d'exploitation où seront protégés contre les chocs ; ils seront éloignés des produits entreposés pour 
éviter leur échauffement ; 

Le bâtiment sera protégé contre la foudre par la mise en place des protections préconisées dans 
l’analyse du risque foudre consultable en annexe. Ces dispositifs font l’objet d’opérations de 
maintenance et de vérifications périodiques. 

L’installation des équipements photovoltaïques sera réalisée conformément à l’arrêté du 4 octobre 
2010. 
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7.1.1.3 Ventilation 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une atmosphère explosive 

 

Afin d'éviter la formation d'une atmosphère explosive dans les zones présentant un risque 
d’explosion (locaux de charges) : 

● La recharge des batteries des engins de manutention se fera dans les locaux de charge 
dédiés ; les locaux de charge seront très largement ventilés sur l'extérieur par des 
ventilations forcées asservies à la mise en service des postes de charge (i.e un 
dysfonctionnement de la ventilation du local interdit la charge des accumulateurs) ; le débit 
du dispositif de ventilation est dimensionné en prenant en compte le type et le nombre 
d’équipements susceptibles d’être en charge dans le local ; 
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7.1.1.4 Dispositions constructives 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la propagation d’un incendie aux cellules voisines 

ou locaux techniques adjacents 

Au niveau des cellules de stockage de chaque entrepôt les dispositions constructives sont les 
suivantes : 

● La structure principale du bâtiment (poteaux et poutres) sera stable au feu 30 
minutes (poteaux béton) ; celle des cellules dites LI et contenant des aérosols sera stable 60 
min ; 

● Sur les cellules, couverture bac acier dont l’épaisseur sera fonction de l’écartement des 
pannes de couverture. L’isolation thermique est assurée par des panneaux rigides en fibres 
de roches, classement A2s1d0. L’étanchéité est assurée soit par une membrane type PVC 
soit par une bicouche élastomère. La couverture de type étanchée sera classée T 30-1 ; 

● La toiture des cellules est recouverte d’une bande de protection de 5 m de large de part et 
d’autre des murs séparatifs des cellules. Cette bande est en matériaux A2s1d0 ou comporte 
en surface une feuille métallique A2s1d0 ; 

● Entre chaque cellule de stockage, murs séparatif REI 120 ou REI240 en alternance 
dépassant de 1 m en toiture au droit du franchissement. Le degré coupe-feu des murs entre 
cellule sera repéré sur l’extérieur du mur ; en façade de quai, les murs séparatifs seront 
prolongés latéralement sur 6 m de part et d’autre ; 

● Portes coulissantes coupe-feu de même degré que les murs séparatifs incorporés dans les 
murs séparatifs entre les cellules (portes EI 120 dans les murs REI120 et double porte EI120 
dans les murs REI240). Elles seront protégées mécaniquement des chocs liés à la 
manutention, régulièrement entretenues et munies d’une ventouse. En cas de 
déclenchement du sprinkler ou de la DI dans les cellules qui en sont équipées, la centrale 
incendie coupera l’alimentation électrique de la cellule et l’ensemble des portes de la cellule 
sinistrée sera fermé ; 

● Les cellules 4a/4b, 5a/5b, 11a/11b,12a/12b séparées entre elles par un mur REI 240 
dépassant en toiture de 1 m ; 

● Les murs pignon Nord et Sud des cellules 1 8 et 9 seront en panneaux sandwich EI120 
reposant sur une structure R120 ; 

● Le murs pignon Nord de la cellule 15 est prévu en prévision de la future extension de la 
phase 2 ; 

● Les façades de quais sont prévues en panneaux sandwich EI 60 reposant sur une structure 
R60 ; 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 87/227 
 

● L’entrepôt est situé de telle façon que les flux de 8 kW/m² (seuil des effets dominos) et de 
5 kW/m² et 3 kW/m² demeurent à l’intérieur du site : voir étude flux thermiques en annexe ; 

● Les locaux de charge des batteries des chariots seront séparés des cellules de stockage par 
une paroi REI 120 arasée sous toiture de l’entrepôt et une porte EI 120-c (porte coupe-feu 
de degré 2 heures, munies d’un dispositif de fermeture automatique); 

● Les autres locaux techniques, seront isolés de l’entrepôt par des murs REI 120 et un plafond 
REI120. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Plan de repérage des murs coupe-feu sur le bâtiment. 

  

 

Mur séparatif REI 240 

Mur séparatif REI 120 

Ecran thermique REI 120 

Façade de quai R60 EI60 + retour 6 m de 
part et d’autre de mur du degré CF du mur 
séparatif 
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7.1.1.5 Accès au site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la malveillance 

 

L’entrepôt 1 dispose des accès suivants : 

 L’accès Nord depuis la RD910 par le giratoire ;  

 L’accès au Sud réservé pompier.  

 

 

Le site sera clôturé sur l’intégralité de son périmètre. 

 

Pendant les heures d’exploitation et d’ouverture du site, le contrôle des véhicules accédant sur le 
site sera effectué par le personnel de l’entrepôt. 

 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture du site, le risque d’intrusion dans l’enceinte du 
site sera réduit grâce : 

● Site clôturé et le contrôle d’accès ; 

● A une surveillance de l’entrepôt par alarme intrusion en permanence afin de permettre 
notamment l’accès des services de secours en cas d’incendie.  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 89/227 
 

7.1.2 Barrières de prévention organisationnelle 

7.1.2.1 Connaissance des produits stocks et localisation des risques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ Explosion/ 

Ecoulement accidentel 
Prévention / organisation Eviter les réactions, identifier les zones à risques 

 

L’exploitant disposera en temps réel de son état des matières stockées, y compris les matières 
combustibles non dangereuses. Il disposera sur site de l’ensemble des Fiches de Données de 
Sécurité des produits stockés afin de connaître les risques associés et de s’assurer du stockage 
dans le respect des règles d’incompatibilités entre produits. 

Il disposera des documents lui permettant de connaître la nature, les quantités des substances 
produits ou matières, et les risques des produits dangereux présents. L’état des stockages indique 
la localisation, la nature des dangers ainsi que les quantités présentes et les fiches de données 
sécurité.  

Pour les produits dangereux, l’état des stocks indiquera les mentions de dangers de substances et 
la rubriques ICPE associée. 

Cet état des stocks sera mis à jour à minima de façon hebdomadaire et pour les matières 
dangereuses et produits LC/SLC quotidiennement. 

 

En cellule, les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et les symboles de 
dangers conformément à la législation en vigueur relative à l’étiquetage des substances 
dangereuses. 

 

L'exploitant recensera et signalera les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes 
sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement 

7.1.2.2 Entretien 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une atmosphère explosive 

 

Les locaux techniques (locaux électriques, locaux de charges, local sprinkler, etc…) seront 
maintenus propres et nettoyés régulièrement, notamment de manière à éviter les amas de matières 
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dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage sera adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

7.1.2.3 Consignes d’exploitation et affichage des risques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

Déversement accidentel Prévention / organisation Eviter l’’occurrence d’une perte de contenance 
 

Les mesures contribuant à limiter la présence de source d’ignition sont les suivantes : 

● Des consignes d'exploitation seront établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel, notamment : 

o Dans les zones de stockage, il sera interdit de fumer et d'apporter des feux nus sous 
une forme quelconque ; 

o Sur le site, tout brûlage à l’air libre sera interdit ; 

o Dans le cas de travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (travaux par points chauds), il est prévu de mettre en place 
la délivrance d’un permis d’intervention et éventuellement d'un permis de feu pour 
une durée précisée associé à des consignes particulières ; après la fin des travaux 
et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations sera effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

● Sur chaque armoire électrique, les prescriptions liées à la prévention du risque électrique 
seront rappelées ; 

● La formation des caristes, qui vise à limiter l’occurrence d’étincelle mécanique ; 

● Il est interdit de manipuler des liquides dangereux si les récipients ne sont pas 
hermétiquement clos ; 

● Le transport des produits à l’intérieur de l’entrepôt est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter leur renversement accidentel des palettes ; 

● Les opérations de manutention de palette de produits dangereux font l’objet de consignes 
d’exploitation spécifiques écrites auxquelles le personnel est formé. 

7.1.2.4 Gestion des matières dangereuses et des incompatibilités 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition par réaction 

exothermique 
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L’entrepôt est susceptible de stocker des produits visés par les rubriques 4320 4321 4330 et 4331. 
Ils seront stockés respectivement dans les cellules 4b 5b 11b 12b et 4a 5a 11a 12a. 

Les produits incompatibles ne seront pas associés à la même rétention. 

7.1.2.5 Règles de circulation 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Déversement accidentel Prévention / organisation Eviter le déversement d’un poids lourds en circulation 

 

Des règles de circulation sont en vigueur dans l’enceinte du site. Elles sont connues des conducteurs 
et font l’objet d’une signalisation adaptée. 

7.1.2.6 Plan de prévention 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

Le personnel ainsi que les sociétés intervenantes sur site recevront une formation sur les risques 
inhérents au site, la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et sur la mise en œuvre des 
moyens d’intervention ; 

7.1.2.7 Intrusion 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la malveillance 

 

Les mesures de prévention organisationnelles pour prévenir le risque de malveillance sont : 

● Un report de toutes les alarmes à la télésurveillance ou au poste du gardien ; 

● La télésurveillance. 

7.1.2.8 Maintenance des équipements et suivi 

Les équipements feront l’objet d’une maintenance périodique : 

● Un programme et un suivi des vérifications périodiques, d’entretien et de maintenances des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (RIA, extincteurs, sprinklage etc..), des 
engins de manutention ainsi que des installations électriques et de la continuité du réseau 
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de liaisons équipotentielle et plus globalement de l’ensemble des barrières recensées 
précédemment (porte coupe-feu, exutoires etc…) ; 

● Des procédures relatives aux modalités d’intervention pour la maintenance, la vérification ou 
la modification y compris la qualification nécessaire pour intervenir (personnel et sous 
traitant) ; 

● Des consignes de conduite des installations ; 

● Un programme de surveillance interne des installations et de son organisation donnant lieu 
à un bilan annuel de surveillance ; 

● L’enregistrement des accidents, incidents et anomalies de nature à porter atteintes à 
l’environnement et la sureté et sécurité public etc… ; 

7.1.2.9 Organisation des stockages 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / organisation Eviter l’extension d’un feu en incendie 

 

En vue de réduire l’extension d’un feu, l’organisation des stockages des matières combustibles 
respectera les points suivants : 

● Une distance minimale de 1 m sera maintenue entre le sommet des stockages et la base de 
la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage et d’éclairage ; cette distance 
respectera la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction 
automatique d’incendie; 

● Les allées de circulation des zones de stockages seront maintenues libres ; 

● Au niveau des quais, les produits ne seront qu’en transit. Ils seront rapidement pris en charge 
pour être stockés dans l’entrepôt. En dehors des heures de fonctionnement du site, il n’y 
aura aucun stockage à quai ; 

 Conformément à l’arrêté du 11 avril 2017 modifié et compte tenu du système sprinkler 
compatible avec ce type de produit : 

- Les LI conditionnées en volume inférieurs à 30L sont stockés sur potentiellement 
toute la hauteur du rack ; 

- Les LI conditionnés en volume de 30 à 230 litres seront stockés jusqu’à 7,60 m ; 

- Les LI conditionnés en volume supérieure à 230 litres seront limités à 5 m de haut ; 

- Les LI sont stockés avec des produits combustibles bois papier carton plastiques 
stockés au-dessus. 

● Les produits dangereux relavant de la rubrique 4330 & 4331 sont stockés dans des cellules 
désignées : 4a 5a 11a 12a ; 
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● Les produits dangereux relavant de la rubrique 4320 & 4321 sont stockés dans des cellules 
désignées : 4b 5b 11b 12b ; 

● Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de 
façon dangereuse ne seront associées à la même rétention ; 
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7.1.2.10 Formation du personnel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / organisation Eviter l’extension d’un feu en incendie 

 

Les moyens internes au site pour l’extinction d’un feu (avant qu’il ne se transforme en incendie) 
pourront être mis en œuvre par le personnel du site formé à l'utilisation des matériels de lutte contre 
l'incendie. Ce personnel recevra une formation incendie (formation théorique et pratique à la 
manipulation des extincteurs et RIA sur tout type de feu). 

L’ensemble du matériel de lutte contre un début d’un incendie (extincteurs, RIA) ainsi que des 
installations électriques font l’objet de maintenance et de vérifications périodiques. 
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7.2  MESURES DE PROTECTION 

7.2.1 Barrières de protection technique 

7.2.1.1 Réduction du risque d’écoulement accidentel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Déversement accidentel Protection / technique Eviter les effets sur l’environnement d’un écoulement 

accidentel 
 
Au niveau des locaux de charge, il sera mis en place un revêtement étanche ainsi que d’un puisard 
étanche de récupération des éventuels écoulements acides. 

 

Tout stockage de liquides dangereux (fioul dans le local sprinkler pour exemple..) hors cellule LI (i.e 
pour mémoire les cellules 4a 5a 11a 12a  répondent à la définition de cellule LI au sens de l’AM du 
24/09/2020) sera associé à une capacité de rétention interne ou externe d’un volume au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

● 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

● 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

 

Les cellules LI au sens de l’AM du 24/09/2020 seront divisées en zone de collecte de 500 m² 
maximum. Chaque zone de collecte sera associée à un système de drainage et une rétention 
déportée enterrée, permettant de retenir à minima 100 % de la capacité des récipients mobiles 
stockés dans la zone de collecte. – voir paragraphe suivant. 

Il sera également prévu au besoin une réserve de produits absorbants. 

7.2.1.2 Dispositions constructives 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences d’un incendie 

 

L’ensemble des dispositions constructives constituant une barrière de protection technique sont 
présentées au paragraphe précédent. 
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7.2.1.3 Détection incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Eviter que l’inflammation de matières combustibles 

dégénère en incendie 
 

La détection incendie est assurée : 

 Par le système d’extinction automatique dans les cellules de stockage – hors LI, les locaux 

de charge, et le local sprinkler. La température de déclenchement du système d’extinction 

automatique d’incendie est inférieure à celle des thermo-fusibles du système de 

désenfumage ; 

 

 Par une détection incendie, dans les bureaux, le local transfo TGBT et les cellules LI. La 

détection sera adaptée aux produits stockés. 

 

Dans les cellules de stockage, les portes sectionnelles entre cellules ou avec le local de charge sont 

munies d’une ventouse. En cas de déclenchement du sprinkler ou de la détection incendie dans les 

cellules LI, la centrale incendie coupera le courant et les portes de la cellule sinistrée seront fermées 

simultanément.  

 

Les alarmes de la détection incendie seront reportées en tout temps à l’exploitant, au gardien sur le 

site et à une société de télésurveillance. 

La détection actionnera une alarme sonore. 

7.2.1.4 Amenés d’air frais, cantonnement et dispositif de désenfumage 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Eviter la généralisation du feu par les fumées 

Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 
du personnel 

Faciliter l’intervention des secours 
 

Afin de limiter la diffusion latérale des gaz et retarder l’embrasement généralisée, chaque cellule de 
stockage est divisée en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 650 m² pour les 
cellules classiques et 1 600 m² pour les cellules LI, et d’une longueur maximale de 60 m ; 

Ces cantons seront délimités par les retombées de poutres avec un calfeutrement dans l’épaisseur 
des poutres et pannes. Ils seront stables au feu ¼ h (EI 15) et feront 1 m en retombée minimum. 
Les écrans de cantonnement sont DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 
2006. 
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Les cantons de désenfumage seront équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
des fumées et des chaleurs (DENFC), d’une superficie utile comprise entre 0,5 et 6 m², de type R17. 
Les DENFC seront implantés en toiture à plus de 7 m des murs coupe-feu séparatifs et munis de 
commande CO2 avec déclenchement automatique des exutoires par thermo-fusible ou par 
commande manuelle installée en 2 points opposés de l’entrepôt, facilement accessible et à proximité 
d’une IS.  

L'action d'une commande de mise en sécurité ne pourra pas être inversée par une autre commande. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne sera pas inférieure à 2 % de la superficie de 
chaque canton de désenfumage. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présenteront les 
caractéristiques suivantes : 

● Système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

● Fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). 

 

Le système de désenfumage possède son propre dispositif de déclenchement distinct du sprinkler. 
Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires seront réglés de telle façon que l'ouverture 
des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction 
automatique. 

Conformément à la réglementation, des amenées d’air frais seront aménagées, cellule par cellule 
afin d’assurer la circulation d’air. Les amenées d’air frais seront assurées par les portes sectionnelles 
en façades et les portillons d’issues de secours donnant sur l’extérieur. Les amenées d’air dans 
chaque cellule seront au moins égales à la surface d’exutoires du plus grand canton de la cellule. 

Également, conformément à la réglementation, les locaux techniques suivants seront désenfumés. 
Cellule Surface possible des cantons 

dans ces cellules (m²) 
Surface de 

désenfumage requise 
(2%) 

Surface lanterneaux (SU=4.56 
m²) 

Amenées d’air minimales 
dans ces cellules 

Conformité 

Grande cellule 

1197 23,94 

6 lanterneaux soit 27,36m² 

6 Portes de quais : 2.4*2,9  

1 Porte IS 1.80*2.04  

Soit 45,432 m² X 

1196 23.92 

1195 23.9 

1194 23,88 

1190 23,8 

Cellule 11b 12b 4b 5b 

1190 23,8 6 lanterneaux soit 27,36m² Amenée d’air réalisée par une 

ventilation basse depuis la 

toiture : dimensions 23,5 m². 
X 1195 23.9 6 lanterneaux soit 27,36m² 

598 11,96 3 lanterneaux soit 13,68 m² 

Cellule 11a 12a 4a 5a 

1195 23,8 6 lanterneaux soit 27,36m² 6 Portes de quais : 2.4*2,9  

1 Porte IS 1.80*2.04  

Soit 45,432 m² X 1195 23,8 6 lanterneaux soit 27,36m² 

598 11,96 3 lanterneaux soit 13,68 m² 

Tableau 14 : Tableau désenfumage. 
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7.2.1.5 Dispositions d’évacuation du personnel du site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 

du personnel 
Faciliter l’intervention des secours pour limiter les 

conséquences d’un incendie 
 

La localisation des issues de secours permet une évacuation rapide du personnel d'exploitation et 
limite ainsi la gravité d’un incendie. 

La disposition des issues de secours, en fonction du plan des étagères métalliques, est prévue de 
telle manière qu’à partir de tout point d’une cellule de stockage, on puisse accéder à une issue de 
secours (donnant sur l'extérieur ou sur un espace protégé) en parcourant moins de 75 m – 50 m 
dans les cellules LI, 25 m dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de chaque bâtiment ou sur un espace protégé (derrière un 
mur coupe-feu), dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les issues de secours (avec barre anti-panique) seront balisées. L'éclairage de secours sera réalisé 
conformément aux textes en vigueur. 
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7.2.1.6 Les moyens internes de lutte incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Eviter que l’inflammation des matières se transforme en 

incendie (éviter la généralisation du départ de feu) 
 

Les moyens opérationnels dans l'enceinte du site pour éteindre un incendie et pouvant être mis en 
œuvre seront : 

● Un ensemble d'extincteurs, répartis sur le site, à l'intérieur des bâtiments, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; l’agent extincteur sera adapté aux 
matières stockées ; 

● Un réseau de Robinets d'Incendie Armés (RIA) conforme aux normes en vigueur : les R.I.A. 
seront répartis en fonction des dimensions des cellules et seront, dans la mesure du possible, 
situés à proximité des issues ; ils seront protégés contre les chocs, utilisables en période de 
gel et sont disposés de telle sorte que chaque foyer puisse être attaqué simultanément par 
deux lances en directions opposées. Les conduites en tubes DN 33 sont en acier galvanisé 
de 30 m de longueur ; ce système est conforme à la règle NF EN 671-1 et NF EN 671-3. Ils 
seront alimentés par la cuve sprinklage. 

● Un système d’extinction automatique dans les cellules : sprinklers ESFR K25 à 2.8 bars et 
12 têtes en fonctionnement simultané sous toiture dont l’alimentation sera assurée par une 
cuve de 650 m3 ; lorsque les têtes du sprinkler détectent un départ de feu le groupe se mettra 
en route grâce aux batteries de démarrage. La température de déclenchement des têtes (de 
57 à 160°C) est déterminée en fonction de l’ambiance. Elles seront de type à ampoule ou 
fusible selon la nature du risque. Le système d’extinction automatique sera conforme à la 
réglementation et adapté à la nature des produits stockés. 

● Un moyen fixe d’aspersion entièrement autonome, qui équipe la colonne vertébrale de 

l’entrepôt et les murs des cellules LI et AE alimentée par une cuve de 900 m3 et un 

surpresseur. 

Depuis le local technique sprinkler, il sera prévu des réseaux enterrés qui alimenteront les 

différents rideaux d’eau. Chaque rideau d’eau sera rendu indépendant depuis une vanne 

dans un regard en pied de façade. Cette vanne sera activée de manière manuelle par les 

pompiers durant l’incendie. 

A l’ouverture d’une ou de plusieurs vannes par les services de secours, par la création d’une 

perte de charge le groupe motopompe se mettra en fonctionnement. Les mesures 

organisationnelles pour la mise en oeuvre de ce moyen, seront explicitées dans le plan de 

défense incendie. 

L’installation a été dimensionnée pour l’arrosage simultané : 
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 De la colonne vertébrale ; 

 De deux murs de 125 m de long de part et d’autre des cellules contenant liquides 
inflammables et aérosols. 

 

La note de dimensionnement sprinkler et moyen fixe d’aspersion est consultable en annexe de 

l’étude de danger. 

 
 Cellule 1 

 Cellule 2 

Cellule 15 Cellule 3 

Cellule 14 Cellule 4b Cellule 4a 

Cellule 13 Cellule 5b Cellule 5a 

Cellule 12a Cellule 12b Cellule 6 

Cellule 11a Cellule 11b Cellule 7 

Cellule 10 Cellule 8 

Cellule 9  

 

La cuve de sprinkler, et celle du moyen fixe d’aspersion seront alimentées par le réseau d'eau public, 
afin de les compléter lors des pertes éventuelles d'eau (évaporation etc..). En cas de vidange 
complète lors d'un incendie, elles pourront être réalimentées mais sans garantie du débit requis pour 
la défense incendie. Néanmoins, on rappellera que l’intégralité des besoins en eau d’extinction est 
bien présente sur le site – voir ci-après. 
 

L’entrepôt sera doté d’une détection incendie via le sprinklage ou détection incendie dédiée dans 
certains endroits permettant l’alerte de secours pendant la fermeture du site grâce au report d’alarme 
sur une société de télésurveillance. En cas de déclenchement, il sera demandé que le télésurveilleur 
appelle d’une part les services de secours extérieurs et d’autre part le responsable du site, afin qu’ils 
se rendent immédiatement sur place pour accueillir les services de secours extérieurs. 

 

Le site sera également doté d’une alarme incendie manuelle par la mise en place de coffrets type 
bris de glace, à proximité des sorties.  
  

Mur séparatif REI 120 

Ecran thermique REI 120 

Façade de quai R60 EI60 

Rideau d’eau 
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7.2.1.7 Moyens externes de lutte incendie mis en œuvre par les secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales d’un 

incendie ; 
Eteindre l’incendie 

 

Comme le montre le calcul suivant (en référence au guide technique D9/D9A relatif au 
dimensionnement des besoins en eau), la défense extérieure contre l’incendie la plus majorante est 
celle d’une cellule 6000 m² : 

 
Tableau 15 : Calcul D9 pour la plus grande cellule. 

 

Le calcul D9 abouti à une défense incendie à hauteur de 420 m3/h, soit pour 2h de sinistre 
840 m3 nécessaire. 

 

 

 

Pour mémoire : 
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● La défense incendie d’une zone de collecte de 500 m² de cellule LI est de 60 m3/h ; 

● La défense incendie d’une cellule LI ou AE (3000 m²) est de 270 m3/h. 

● La défense incendie d’une zone de collecte de 1000 m² de cellule LC/SLC est de 60 m3/h ; 

 

 

Afin de satisfaire le besoin en eau défini précédemment, le site dispose d'une réserve incendie de 
840 m3 équipé d’un surpresseur, qui alimente les poteaux incendie DN 100 constituant un réseau 
bouclé disposé le long de la voie engin pompier et sur la totalité du périmètre de chaque bâtiment ;  

Ces points d’eau de défense incendie sont implantés à moins de 150 les uns des autres et à moins 
de 100 m des issues du bâtiment. 

On notera que la cuve PI est alimentée par le réseau d'eau public, afin de la compléter lors des 
pertes éventuelles d'eau (évaporation etc..). En cas de vidange complète lors d'un incendie, elle 
pourra être réalimentée mais sans garantie du débit requis pour la défense incendie. Néanmoins, 
on rappellera que l’intégralité des besoins en eau d’extinction est bien présente sur le site. 

 

Sur le site, les services de secours disposeront de l’intégralité des besoins en eau pour la 
défense incendie du site pendant 120 min. Les besoins en eau d’extinction sont surpressés 
dans leur intégralité. 
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7.2.1.8 Accessibilité du site aux services de secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales d’un 

incendie ; 
Eteindre l’incendie 

 

Pour les services de secours, le site disposera de 2 accès, tous d’une largeur minimale de 6 m et 
de pente inférieure à 15 % utilisables par les services de secours : 

● L’accès entrée sortie au Nord depuis le giratoire ;  

● L’accès réservé pompier au Sud- Est ; 

 

Les pompiers pourront ouvrir les portails en permanence. D’autre part, en cas d’alarme la société 
de télésurveillance qui procèdera à la levée de doute pourra également ouvrir. 

Une organisation définissant les modalités d’ouverture et fermeture du site et d’intervention lors des 
déclenchements d’alarme sera mise en place et formalisée dans une procédure interne. Cette 
organisation permettra notamment l’accueil des pompiers, notamment en période d’inactivité du site. 

La mise en place d’une voie engins permettra aux services de secours d’accéder à l’ensemble du 
périmètre du bâtiment.  

Cette voie engin sera maintenue dégagée de tout stationnement et comportera une matérialisation 
au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». A noter qu’une partie de cette voie sera 
exclusivement dédiée au pompier et sera en émulsion gravier respectant les critères ci-dessous. A 
cet endroit, la matérialisation au sol sera remplacée par une signalisation verticale. 

Elle aura pour caractéristiques : 

● Largeur utile minimale de 6 mètres, hauteur libre de 4.5 m et pente inférieure à 15 % ; 

● Virages de rayon intérieur de 13 m minimum ou ajout d’une surlargeur ; 

● Une force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu ceux-ci étant distants de 3,6 m au minimum et présente une résistance minimale au 
poinçonnement de 88 N/cm² ; 

● Chaque point du périmètre de l'installation sera à une distance maximale de 60 m de cette 
voie. 

 

Des aires de mise en station des échelles seront également disposées le long de la voie engins en 
façade du bâtiment, au niveau de chaque mur séparatif entre cellule conformément à la 
réglementation. Elles présenteront les caractéristiques suivantes : 

● Dimensions de 10 m*7 m ; 
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● Pente inférieure à 10% ; 

● Aucun obstacle aérien ne gênera la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble 
de la voie. 

● La distance par rapport à la façade est compris entre 1 m et 8 m; 

● Elles seront matérialisées au sol ; 

● Les voies échelles seront directement accessibles depuis la voie engin. 

● Aucun obstacle ne sera disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la 
voie engin. 

 

Afin de garantir l’accès au bâtiment : 

● A partir de chaque voie " engins " ou " échelle " sera prévu un accès aux issues du bâtiment 
ou à l'installation par un chemin stabilisé d'1,8 m de large au minimum ; 

● Chaque façade du bâtiment sera équipée d’un accès de 1.80 m minimum : 

o En façade de quais, il s’agira d’un accès plain pied de 4 m de large ; 

o En façade Nord et Sud, une IS sera doublée (3UP); 

 

Chaque poteau incendie sera équipé d’aires de stationnement des engins ayant les caractéristiques 
suivantes :  

● Dimensions de 4*8 mètres, la pente comprise entre 2 et 7 % ; 

● Elle comporte une matérialisation au sol ; 

● Elle est située à moins de 5 m du point d'eau incendie ; 

 

Des aires d’attente PL et des parkings VL seront présents. Les véhicules en stationnement ne 
gêneront en aucune façon l’accessibilité de la voie engin. 

 

Des aires de croisement sont également prévus tous les 100 m de voie engin : le long des façade 
de quais, cette surlargeur est incorporée dans la bande de roulement , le long des façade Nord et 
Sud, des surlargeurs sont prévues. 

Pour finir, on notera que les modalités constructives sont telles que la voie engins, les aires de mise 
en station des échelles et aires stationnement PI se seront pas obstruées par l’effondrement du 
bâtiment ou les eaux d’extinction. 
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7.2.1.9 Rétention des eaux incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales 

d’un incendie 
 

Toutes les mesures seront prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être polluées lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie, afin que 
celles-ci soient récupérées et traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. 

 

Gestion des eaux incendie sur une cellule classique de 6 000 m² 

Le volume de rétention des eaux d’extinction dimensionnant pour le projet correspond au volume 
d’eau généré lors de l’incendie d’une cellule de 6000 m². Ce volume a été estimé selon les modalités 
du guide D9a. 
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Tableau 16 : Calcul D9a. 

 
Sur la base des hypothèses prises, le volume d’eau potentiellement polluée lié à l’extinction 
de l’incendie de la plus grande cellule est estimé à 4 254 m3. 

 

En cas d’incendie, une vanne présente en sortie du bassin étanche, et asservie au déclenchement 
du sprinkler et manœuvrable manuellement également coupera l’évacuation des écoulements des 
eaux de voirie et de la cellule en feu vers le bassin d’infiltration et permettra de ce fait de retenir les 
eaux potentiellement polluées. 

Les eaux d’extinction seront stockées dans deux bassins étanches de 3 139 m3 et 3 006 m3– 
voir notice hydraulique en annexe de l’EDD. 
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On rappellera que : 

 Conformément à la réglementation, les aires de mise en station échelle ainsi que la voie 
engin seront positionnées hors des zones de stockage des eaux d’extinction : l’intégralité 
des eaux d’extinction étant stockés dans le bassin étanche et dans les réseaux enterrés ; 

 L’étanchéité du bassin général est réalisée par une géomembrane ; 

 Le bassin de rétention étanche permettra de gérer les eaux incendie des cellules de 6000m² 
mais également des cellules de 6000m² LC/SLC et les cellules de 3000 m² contenant LI ou 
AE : il convient de vérifier que le bassin est suffisamment dimensionné : 

 
 

Cellule hors LI et LC/SLC Cellule LI Cellule LC/SLC 

Surface cellule 6 000 m² 3000 m² 6000 m² 
20 % de la capacité des récipients mobiles associés 120 m3 (*) 100 m3 120 m3 
Volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de 
la zone de collecte issue de la D9 

660 m3 360 m3 660 m3 

Moyen fixe d’aspersion 900 m3 900 m3 900 m3 
Mousse / / / 
Sprinkler 650 m3 650 m3 650 m3 
Volume lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré 324 m3 324 m3 324 m3 

Total 2 654 m3 2 334 m3 2 654 m3 
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Gestion des eaux incendie au niveau des cellules LI et LC/SLC. 

D’après la réglementation, les zones de collecte de 500 m² des cellules LI doivent être reliée à un 
système de drainage, un dispositif d’extinction des effluents enflammés et une rétention déportée 
dimensionnée comme suivant : 

Rétention déportée zone de collecte LI 

100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés,  

La cellule contient 500 t de LI maximum, en considérant une cellule de 3 000m², elle sera 
divisée en 4 zones de collecte au niveau des racks de stockage soit 125 t de liquide par zone 
de collecte en admettant que l’exploitant répartisse uniformément les liquides dans la cellule  

Arrondi à 150 t par zone de collecte soit 150 m3. 
Volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie de la zone de collecte 

Calcul D9 : 60m3/h pendant 2 h de sinistre : 120m3 
Sprinkler : 650 m3 

On notera que le volume de la cuve du moyen fixe d’aspersion (900m3) n’est pas pris en compte 
dans la mesure où ce moyen ne participe pas à l’extinction de la zone de collecte mais à éviter 
la propagation aux autres cellules. 

Volume lié aux intempéries à raison de 10 l/m² 
de surface exposée aux intempéries de la 
rétention et du drainage menant à la rétention. 

Surface de la cellule : 3000*10l/m²= 30 m3 
Aucune surface de rétention ou de drainage exposé aux intempéries : bassin et réseau 
enterré. 

Total 950 m3 

 

D’après la réglementation, les zones de collecte de 1000 m² des cellules LC/SLC doivent être reliée 
à un système de drainage, un dispositif d’extinction des effluents enflammés et une rétention 
déportée dimensionnée comme suivant : 

Rétention des zones de collectes des cellules LC/SLC 

100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés 

Pour mémoire les cellules LC/SLC sont susceptibles de contenir des produits liquides 
combustibles ou solides liquéfiables combustibles. 
Certains de ces produits sont susceptibles d’être stockés en récipients mobiles. Nous estimons 
cette part à 600 tonnes. 
Les autres sont des produits solides, par exemple en PE BD, qui ne sont pas stockés en 
récipients mobiles. 
Pour les produits en récipients mobiles, en considérant une cellule de 6000m², elle sera 
divisée en 5 zones de collecte soit 120 t par zone de collecte  

 soit 120m3. 
Volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie de la zone de collecte 

Calcul D9 : 60m3/h pendant 2 h de sinistre : 120m3 

Sprinkler : 650 m3 

On notera que le volume de la cuve du moyen fixe d’aspersion (900m3) n’est pas pris en compte 
dans la mesure où ce moyen ne participe pas à l’extinction de la zone de collecte mais à éviter 
la propagation aux autres cellules. 

Volume lié aux intempéries à raison de 10 l/m² 
de surface exposée aux intempéries de la 
rétention et du drainage menant à la rétention. 

Surface de la cellule : 6000*10l/m²= 60 m3 
Aucune surface de rétention ou de drainage exposé aux intempéries : bassin et réseau 
enterré. 

Total 950 m3 

 

Chaque zone de collecte des cellule LI et LC/SLC est reliée à une rétention déportée enterrée de 

950 m3, dont le dispositif d’obturation est fermé en fonctionnement normal – permettant ainsi de 

contenir les éventuels écoulements accidentels.  

En cas de détection incendie, le dispositif d’obturation de la cuve situé en point haut s’ouvre par 

asservissement au déclenchement sprinkler.  
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En cas d’incendie, les eaux incendie d’une zone de collecte de cellule LI ou LC/SLC seront collectées 

et dirigées vers la rétention déportée enterrée et retenu dans leur intégralité dans celle-ci. 

En cas de propagation de l’incendie à l’intégralité de la cellule LI ou LC/SLC, le système de surverse 

situé en point haut de la rétention déportée, dirigera le solde des eaux d’extinction dans le bassin 

étanche général. 

 
La rétention déportée associée aux zones de collecte LI et LC/SLC respectent les caractéristiques 

suivantes : 

● Elle est pourvue d'un dispositif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout 
autre revêtement présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes ; 

● Elle est conçue et entretenue pour résister à la pression statique du liquide inflammable 
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis.  

● Les parois de la rétention sont incombustibles (béton). 

● La zone de collecte, le drainage, le dispositif d'extinction et la rétention déportée sont conçus, 
dimensionnés et construits afin de : 

o Trajet du dispositif de drainage et rétention enterrée ( pas de trajet aérien) ; 

o Une grille est présente au point bas de collecte du dallage pour éviter tout colmatage ; 

o Eviter toute surverse de liquide inflammable lors de son arrivée éventuelle dans la 
rétention déportée : la surverse de la rétention déportée vers le bassin de rétention 
générale est située en point haut de la rétention déportée ; 

o Un siphon coupe-feu est présent sur le réseau de drainage ; en amont du dispositif 
d'extinction, les réseaux sont en matériaux incombustibles. 

● Elles font l’objet d’une maintenance régulière dont les modalités sont précisées dans les 
procédures d’exploitation 

 

7.2.2 Barrières de protection organisationnelles 

7.2.2.1 Déclencheur manuel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / organisation Eviter que l’inflammation de matières combustibles 

dégénère en incendie 
 

L’alarme incendie peut également être déclenchée de façon manuelle par la mise en place de 
coffrets type bris de glace à proximité des sorties. 
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7.2.2.2 Dispositions d’évacuation du personnel du site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / organisation Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 

du personnel 
Faciliter l’intervention des secours pour limiter les 

conséquences d’un incendie 
 

Les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre. 

7.2.2.3 Organisation interne des secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Pour l’organisation interne des secours, des consignes seront établies et affichées et regroupées 
dans un PDI. Le personnel y sera tout particulièrement formé. Elles préciseront notamment : 

● Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, fermeture des vannes de barrage 
notamment) ; 

● Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

● Les mesures permettant d’isoler le site pour éviter toute pollution du milieu récepteur ; 

● Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

● La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

● Les mesures à mettre en œuvre pour la réalisation d’un diagnostic environnemental et 
sanitaire (prélèvement air sol eau…) afin d’estimer les conséquences de l’incendie en terme 
de pollution. 

 

Les moyens d’intervention internes à l’établissement seront mis en œuvre par le personnel du site 
formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. Une équipe de 1ère intervention est 
présente sur le site. 

Ce personnel aura reçu une formation incendie (formation théorique et pratique à la manipulation 
des extincteurs sur tout type de feu et des RIA). 
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7.2.2.4 Alerte des services de secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Concernant l'alerte, l'appel des secours extérieurs se fait par le téléphone urbain par appel du 18. A 
la réception de l’appel, ce centre détermine les secours adaptés, disponibles et les plus proches 
pour intervenir. 

7.2.2.5 Contrôle d’accès au site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Pendant les heures d’exploitation et d’ouverture du site, le contrôle des véhicules accédant sur le 
site est effectué au poste de garde. 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 112/227 
 

8 ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

L’analyse de risques est le cœur de l’étude de dangers. Elle comprend deux grandes étapes : 

● L’Analyse Préliminaire des Risques (APR) qui conduit notamment à l’identification des 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire suite à l’occurrence d’événements non 
désirés, eux-mêmes résultant de la combinaison de dysfonctionnements, dérives ou 
agressions extérieures sur le système. Elle permet également une hiérarchisation de ces 
situations accidentelles et une sélection des phénomènes dangereux ; 

● L’étude détaillée des risques d’autre part cette deuxième étape consiste en un examen 
approfondi des accidents majeurs potentiels identifiés lors de l’APR, des scénarios 
(séquences d’événements) susceptibles d’y conduire et des mesures de maîtrise des risques 
associées. Les évènements redoutés étudiés dans l’ADR sont en règle générale ceux pour 
lesquels un risque peut potentiellement avoir des répercussions hors du périmètre 
d’exploitation. 

Ce travail s’est appuyé : 

● Sur les connaissances présentées dans les chapitres précédents ; 

● Sur l’étude de l’accidentologie qui constitue un retour d’expériences par des cas réels 
survenus sur des installations comparables. 

La méthodologie suivie pour l’analyse des risques est détaillée en première partie de la présente 
étude de dangers. 
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8.1 DECOUPAGE FONCTIONNEL 

Le découpage fonctionnel a pour but de faciliter l’analyse de risque. Il sera réalisé par opération, 
installations ou localisations élémentaires qui découlent de l’activité de la plateforme :  

Phase Opérations 
Phase 1 :  

Réception-Expédition 
Camions en mouvement 

Camions à l'arrêt au niveau des portes de quai 
Transfert des produits à l’intérieur des cellules 

Phase 2 : 
Stockage des produits  

Stockage des produits dans les cellules 

Phase 3 : 
Installations connexes 

Local de charge 
Local sprinkler/PI/moyen fixe d ’aspersion 

Tableau 17 : Découpage fonctionnel de l’APR. 

8.2 RESULTATS DE L’APR 

Une analyse exhaustive des dérives a été réalisée pour chacun des potentiels de dangers identifiés 
au regard des installations en présence et de l’accidentologie. Une méthode systématique d’analyse 
des risques de type Analyse Préliminaire des Risques (APR) a été appliquée.  

L’évaluation qualitative se base sur la nature des produits, les quantités mises en jeu, les 
caractéristiques des installations et le retour d’expérience sur des installations analogues. 

Les grilles de gravité et de probabilité prises en compte possèdent chacune 5 niveaux. La cotation 
maximale d’un scenario a donc été définie à une note de 25 (gravité maximale : 5, probabilité 
maximale : 5)  

A partir de cette cotation maximale, nous considérons qu’à partir de 30 % de cette cotation, soit une 
note de 7, le scénario sera jugé comme entraînant un risque important et devra faire l’objet d’une 
analyse détaillée dans la suite de l’étude.  

Les différentes notes obtenues selon les niveaux de probabilité et de gravité sont présentées ainsi 
que l’acceptabilité des risques est déterminée grâce à la grille ci-dessous : 
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Tableau 18 : Grille cotation qualitative de l’APR. 

 

 

Selon le découpage fonctionnel, l’analyse préliminaire permet : 

● De caractériser les évènements redoutés en prenant en compte l’accidentologie, des 
dangers potentiels identifiés, les potentiels d’agression externe et l’expérience du groupe de 
travail ; 

● De définir les causes de dérives parmi les causes internes et externes potentielles ; 

● De définir les phénomènes dangereux associés ;  

● De déterminer la cotation des effets ; 

● Les barrières de sécurité envisagées ; concernant la détermination des niveaux de confiance 
des barrières de sécurité, elle sera réalisée pour les seules situations dangereuses 
présentant des conséquences potentiellement majeures. 

 

L’analyse préliminaire aboutie au tableau suivant.  
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9 Analyse détaillée des risques 

9.1 SCENARIOS RETENUS POUR L’ANALYSE DETAILLEE DU RISQUE 

Au cours de l’APR, certains phénomènes qui pourraient être perçus au-delà des limites de 
propriété ont été mis en évidence. Ils ont fait l’objet d’une analyse détaillée afin de 
déterminer si leurs effets thermiques ou de surpression impactent l’extérieur du site. 

 

L’analyse préliminaire des risques permet de mettre en évidence que l’Evènement Redouté 
Central sur le site est l’inflammation de matières stockées menant au phénomène 
dangereux de l’incendie d’une cellule de stockage. 

Les effets dominos de cet évènement seront également étudiés et permettront de 
déterminer si le scénario de propagation est étudié. 

 

Dans le prolongement de l’analyse des dérives et de leurs causes, le tableau ci-dessous 
indique les Evénements Redoutés Centraux (ERC), et les phénomènes dangereux (Ph-D) 
associés. 

 

Installations ERC 
Phénomènes dangereux  

Effets possibles 
Détail Intitulé 

général 

Cellules Inflammation des matières 
stockées 

Incendie d’une cellule de 
stockage PhD1 

PhD1A Effets thermiques 

PhD1B Effets toxiques (fumées) 
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9.2 PHD1- INCENDIE D’UNE CELLULE DE STOCKAGE  

On considère un départ de feu au niveau du stockage d’une cellule. L’incendie se propage 
rapidement à l’ensemble de la cellule (proximité entre les racks de stockage). 

Ce scénario peut avoir pour conséquences : 

● PhD 1A : Incendie d’une cellule de stockage (Effets thermiques). 

● PhD 1B : Incendie d’une cellule de stockage (Émission de fumées toxiques). 

 

9.2.1 PhD1 : Evaluation de l’intensité et de la gravité  

Dans cette partie, on s’est attaché à déterminer l’intensité des effets dangereux de ces 
scénarios et leur gravité associée. Les calculs ont été menés en conformité aux seuils de 
dangers rappelés au premier chapitre de cette étude. 

Concernant la méthodologie utilisée : 

● Pour le feu de matières solides combustibles : Les effets thermiques sont calculés à 
l’aide de l’application FLUMILOG, développée par l’INERIS ;  

● Pour la toxicité : la toxicité sera étudiée d’un point de vue quantitatif via l’utilisation du 
logiciel de modélisation PHAST. 
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9.2.1.1 PhD 1A : Incendie d’une cellule de stockage -effets thermiques 

La modélisation du feu d’entrepôt a été effectué sur le logiciel FLUMILOG permettant le calcul 

des distances des effets thermiques. 

 

Les hypothèses utilisées sont détaillées ci-dessous.  

 

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 Trame de cellule  
125*48 

Trame de cellule  
62,5*48 – sans façade de quai 

Trame de cellule  
62,5*48 – avec façade de quai 

Cellules 1 8 9 2 10 3 6 12 14 15 4b  5b 11b 12b 4a 5a 11a 12a 
Trame des cellules 125*48 62,5*48 62,5*48 
Hauteur au faîtage de 
la cellule 15,54 m 15,54 m 15,54 m 

Résistance au feu 
poutres R30 R60 R60 

Résistance au feu des 
pannes R15 R15 R15 

Matériaux de 
couverture Bac acier multicouches Bac acier multicouches Bac acier multicouches 

Désenfumage 2% 2% 2% 

Murs 

Mur séparatif entre cellule 
REI120/REI240 en alternance 
 
Epine dorsale REI240 
 
Façade de quai en panneaux sandwich 
EI 60 reposant sur une structure R60. 
Portes de quais 6 ouvertures 2,8 x 3 – 
absence de propriété coupe-feu 
 
Ecran thermique REI120 : 
 Mur pignon façade Nord cellule 1 :  
 Mur pignon façade Sud Cellule 8 et 9 

 
Mur pignon façade Nord Cellule 15 
REI120 
 

Mur séparatif avec les cellules de 
125*60 REI120 ou REI 240 
 
Mur séparatif avec les cellules Xa REI240 
 
Epine dorsale REI240 
 

Mur séparatif avec les cellules de 125*60 
REI120 ou REI 240 
 
Mur séparatif avec les cellules Xb REI240 
 
Façade de quai en panneaux sandwich EI 
60 reposant sur une structure R60. 
Portes de quais 6 ouvertures 2,8 x 3 – 
absence de propriété coupe-feu 
 

 
Disposition de stockage en rack 

 Trame de cellule 125*48 
Cellule 1 8 9 2 10 3 6 7 13 14 15 
Longueur stockage (m)  98 98 98 
Report latéral α (m)  0,4 0,4 0,4 
Report A (m)  2 2 2 
Report latéral β (m)  0.4 0.4 0.4 
Report B (m)  25 25 25 
Nombre de niveaux (y compris 
le sol) 6 6 6 

Largeur allée (m)  3.4 3.4 3.4 
Hauteur max du stockage (m) 13 13 13 
Nombre de double rack 7 7 7 
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5 2.5 
Nombre de simple rack 2 2 2 
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3 1.3 

Produits susceptibles d’être 
stockés 

Produits visés par la 1510 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
DONT produits LC/SLC 

Composition modélisée 
retenue Palette rubrique 1510 Palette rubrique 2662 Platte rubrique LC/SLC 
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 Trame de cellule 62,5*48 SANS 
façade de quai 

Trame de cellule 62,5*48 AVEC façade de 
quai  

Cellule 4b 5b 11b 12b  4a 5a 11a 12a  
Composition stockage Palette AE Palette LI  
Longueur stockage (m)  58.5 35,5  
Report latéral α (m)  0,4 0,4  
Report A (m)  2 2  
Report latéral β (m)  0.4 0.4  
Report B (m)  2 25  
Nombre de niveaux (y compris 
le sol) 6 6  

Largeur allée (m)  3.4 3.4  
Hauteur max du stockage (m) 13 13  
Nombre de double rack 7 7  
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5  
Nombre de simple rack 2 2  
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3  
    
Produits susceptibles d’être 
stockés 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
600 t de 4321 et 20 t de 4321 soit 
environ 16.9 % en masse du stockage  

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
500 t de LI maximum dans une cellule LI 
soit 13.65 % du stockage. 

 

Composition modélisée 
retenue 

Palette AE Palette LI- 500 t  

Observation 

On notera que l’option palette AE est 
extrêmement majorante pour la 
modélisation . En effet dans notre cas 
les aérosols ne représente que 16,9% 
du stockage ; 

La quantité maximale de LI présente sur le 
site est de 900 t mais la quantité maximale 
stockée dans une cellule est limitée à 500 
t. 

 

 

 

Chaque résultat a fait l’objet d’une analyse de conformité au regard des exigences de l’arrêté 

du 11 avril 2017 modifié qui précise à son article 2 : 

 

Flux de 8 kW/m² - Ne sort pas des limites de propriétés 

Flux de 5 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 

- Constructions habitations ou immeubles tiers ; 
- Zones destinées à l’habitation 
- Voies de circulation autres que celles de dessertes 

Flux de 3 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 

- Des IGH ERP hors ceux sur site ; 
- Voies ferrées voyageurs 
- Voie d’eau ou bassin excepté les réserves incendies et bassins des EP du site 
- Voie routière à grande circulation 

 

On notera que : 

● L’arrêté du 11 avril 2017 modifié précise à son article 28 que les rétentions déportées 
des cellules LC/SLC sont implantées hors des zones d’effet thermiques d’intensité 
supérieure à 5 kW/m² générés par l’incendie d’une cellule LC/SLC 

● L’arrêté du 24 septembre 2020 précise à son article III.14-VIII que les rétentions 
déportées des cellules LI sont implantées hors des zones d’effet thermiques d’intensité 
supérieure à 5 kW/m² générés par l’incendie d’une cellule LC/SLC. 
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Pour mémoire, la rétention déportée des cellules LI et LC/SLC est enterrée. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas. 
 

 

Pour finir on rappellera que le SDIS et la DREAL lors de la réunion du 16 mai 2023 ont précisé 
que voie engin, échelle et stationnement PI soient hors des flux de 5 kW/m² dans la mesure 
du possible. 
 

Pour rappel, l’environnement du projet est le suivant :  

 

 

 
 

Figure 12 : Plan de masse des avoisinants 

  

Route RD910 
ROUTE A GRANDE 

CIRCULATION 
Restaurant  Terrains agricoles 

Route RD332-1 

Terrains agricoles 

Terrains agricoles 
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Incendie de la cellule 1 / palette rubrique 1510 

 

Figure 13 : Incendie de la cellule 1 – palette 1510 

 Seuls les flux de 3 kW /m² sont perçus ; 

 Les flux de 3 kW/m² impactent au-delà des limites de propriétés, au Nord au niveau de la voie d’accès aux parkings 
Nord mais n’impactèrent pas la route à grande circulation ; 

 Au Nord, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi que l’aire de stationnement PI 7 situés à l’angle Nord-Ouest 
de la cellule 1 ;  

 En façade arrière de la cellule, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier. On notera qu’au terme de la phase 2, une 
cellule sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. On notera que l’aire échelle entre les cellules 1 et 2 ainsi que l’aire de 
stationnement PI ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 2 / palette rubrique 2662 

 

Figure 14 : Incendie de la cellule 2 -palette 2662. 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus – hors façade de quais ;  

 Les flux de 3 et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 En façade arrière de la cellule, le flux de 5 kW/m² impacte une petite portion de la voie pompier au droit de la cellule 
en feu. Le flux de 3 kW /m² impacte la voie pompier, ainsi qu’une partie des aires de mise en station des échelles 
entre les cellules C1 et C2 et C2 et C3. On notera qu’un contournement est possible de cette partie de la voie pompier 
par l’Ouest et qu’au terme de la phase 2, une cellule sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée.  

On notera que l’aire échelle entre les cellules 1 et 2 ainsi que l’aire de stationnement PI ne sont pas impactées par les 
flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF de 6 m des murs 
séparatifs – qui n’ont pas été pris en compte dans cette modélisation- confèreront une protection supplémentaire 
des aires échelles. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 3 
Incendie de la cellule 3 – palette 2662 

 

Figure 15 : Incendie de la cellule 3 – Palette 2662 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 En façade arrière de la cellule, le flux de 3 kW /m² impacte la voie pompier, ainsi qu’une partie de l’aire de mise en 
station des échelles entre les cellules C2 et C3. On notera qu’au terme de la phase 2, une cellule sera présente à cet 
endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée.  

On notera que l’aire échelle entre les cellules 3 et 4, et les deux aires de stationnement PI à proximité ne sont pas 
impactées par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF 
de 6 m des murs séparatif- qui n’ont pas été pris en compte dans cette modélisation -confèreront une protection 
supplémentaire aux aires échelles. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 3 – palette LC/SLC 

 

Figure 16 : Incendie de la cellule 3 – Palette SLC/LC– modélisation sans le retour CF 6 m en façade de quais à 
gauche et à droite. 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule. 

 Au niveau de la façade de quais, on notera que l’aire échelle entre les cellules 3/4 n’est pas impactée par les flux de 3 
kW/m²  et 5 kW/m² ; L’aire échelle entre les cellules 2 et 3 n’est pas impactée non plus. 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule – qui n’a été pris en compte dans cette 
modélisation - permet de diminuer le flux perçu au niveau de la voie échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment en façade de quais ; elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact 
des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que 
les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées par les flux de la cellule 3 et 
sont disponibles ; ces points avaient été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 On notera que pour la façade de quais, FLUMILOG répartie de façon homogène l’emplacement des portes de quais – 
ce qui ne reflète pas la réalité : le logiciel place des portes au niveaux des retours CF ce qui ne sera pas le cas dans la 
réalité ; 

 Les flux de 3, 5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 3 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 4a / palette LI 500 t 

 

Figure 17 : Incendie de la cellule 4a – palette LI 500 t  

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 3-4et 4-5 ne sont impactées pas par les flux de 3kW/m².  

 On notera que l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs 
de 6 m diminueront le flux perçus au niveau des zone de quais.  

On notera également que le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne 
sera pas le cas dans la réalité. 

 Durée incendie : 50,5 min 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 128/227 
 

Incendie de la cellule 4b/ palette AE 

  

Figure 18 : Incendie de la cellule 4b – palette AE 

 Les flux de 3 et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 
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Incendie de la cellule 5a / palette LI 500 t 

 

Figure 19 : Incendie de la cellule 5a. 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 5-4 et 5-6 ne sont pas impactées par les flux de 3kW/m².  

 On notera que l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs 
de 6 m diminueront le flux perçus au niveau des zone de quais.  

De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas dans 
la réalité. 

 Durée incendie : 50,5 min 
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Incendie de la cellule 5b/ palette AE 

   

Figure 20 : Incendie de la cellule 5B 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 
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Incendie de la cellule 6  
Incendie de la cellule 6 – palette 2662 

   

Figure 21 : Incendie de la cellule 6 – palette 2662. 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 5 et 6 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu 
des bureaux par rapport à l’entrepôt, ainsi que le retour CF de 6 m de part et d’autre du mur séparatif confèrent une 
protection supplémentaire aux aires échelles en façade de quais ; 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 6 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 6 – palette LC/SLC 

  

Figure 22 : Incendie de la cellule 6 – palette LC/SLC – modélisation sans le retour CF de 6 m en façade de quais 
à droite et à gauche. 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule, 
y compris la zone des quais.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 6/7 et 5/6 ,n’est pas impactée par les flux de 3 kW/m² et 5 kW/m² ;  

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule – qui a été pris en compte dans cette 
modélisation - permet de diminuer le flux perçu au niveau de la voie échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment en façade de quais ; elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact 
des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que 
les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées par les flux de la cellule 3 et 
sont disponibles ; ces points avaient été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 On notera que pour la façade de quais, FLUMILOG répartie de façon homogène l’emplacement des portes de quais – 
ce qui ne reflète pas la réalité : le logiciel place des portes au niveaux des retours CF ce qui ne sera pas le cas dans la 
réalité ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 3 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 140min 
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Incendie de la cellule 7 
Incendie de la cellule 7 – palette 2662 

   

Figure 23 : Incendie de la cellule 7 – palette 2662. 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 7 et 8 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu 
des bureaux par rapport à l’entrepôt, ainsi que le retour CF de 6 m du mur séparatif, confèreront une protection 
supplémentaire aux voies échelles en façade de quais ; 

 On notera que l’aire de stationnement PI située à proximité de la cellule 7 n’est pas impactée par les flux. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 7 – palette LC/SLC 

    

 
 

Figure 24 : Incendie de la cellule 7 – palette LC/SLC – Modélisation sans le retour CF de 15 m en façade de quais 
à droite et 6 m à gauche. 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule, 
y compris la zone des quais.  

 En façade de quais, on notera que l’aire échelle entre les cellules 7/8 ne se situe pas dans le flux de 3 kW/m² ;  

La présence du retour CF de 6 m du murs séparatif entre les cellules 7/8 permet de limiter le flux perçu au niveau de 
cette voie échelle ; de plus, celle-ci était initialement prévue plus proche du bâtiment, elle a été éloignée afin de 
diminuer l’impact des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera 
pour finir que les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avaient 
été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés.  

 On notera que l’aire de stationnement PI située à proximité de la cellule 7 n’est pas impactée par les flux. 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 8 / palette rubrique 1510 

  

Figure 25 : Incendie de la cellule 8 

 Seuls les flux de 3 kW/m² sont perçus ;  

 Les flux de 3kW :m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 Au Sud, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi que l’aire de stationnement échelle, situé à l’angle de la 
cellule 8 ;  

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 7 et 8 n’est pas impactée par les flux. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 8 ne sont pas impactées par les flux. 

 Également, les murs CF séparant le local de charge ainsi que les retours CF de 6m des murs séparatifs n’ont pas été 
pris en compte et permettront de diminuer le flux perçus en façade de quais ; 

 Enfin, on notera que FLUMILOG répartie de façon homogène sur la façade les portes de quais, ce qui ne représente 
pas la réalité (présence de porte au niveau du local de charge sous FLUMILOG) ; 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 9 / palette rubrique 1510 

  

Figure 26 : Incendie de la cellule 9 – palette 1510. 

 Seuls les flux de 3 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3kW/m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 Au Sud, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi qu’une partie de l’aire de stationnement PI ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 9 et 10 n’est pas impactée par les flux. 

 Également, les murs CF séparant le local de charge ainsi que les retours CF de 6m des murs séparatifs n’ont pas été 
pris en compte et permettront de diminuer le flux perçus en façade de quais ; 

 Enfin, on notera que FLUMILOG répartie de façon homogène sur la façade les portes de quais, ce qui ne représente 
pas la réalité (présence de porte au niveau des bureau sous flumilog) ; 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 10 / palette rubrique 2662 

  

Figure 27 : Incendie de la cellule 10 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus – hors façade de quais ; 

 Les flux de 3 et 5 kW :m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 En façade arrière, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier et une partie de l’aire de mise en station des échelles ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. On notera que l’aire échelle entre les cellules 9 et 10 et 10/11 n’est pas 
impactée par les flux. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 11a / palette LI 500 t 

 

Figure 28 : Incendie de la cellule 11a – palette LI 500 t 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 10/11 et 11/12 ne sont pas impactées par les flux de 3kW/m². On notera 
que l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m 
diminueront le flux perçus au niveau des zone de quais.  

De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas dans 
la réalité (pour exemple présence de porte au niveau du local de charge dans FLUMILOG ce qui ne sera pas le cas) 

 Durée incendie : 50,5 min 
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Incendie de la cellule 11b/ palette AE 

 

Figure 29 : Incendie de la cellule 11b 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min. 
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Incendie de la cellule 12a / palette LI 500 t 

 

Figure 30 : Incendie de la cellule 12a 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 12/13 et 11/12 ne sont pas impactées par les flux de 3kW/m². On notera 
que l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m 
diminuent le flux perçus au niveau des zone de quais.  

De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas dans 
la réalité (pour exemple présence de porte au niveau du local de charge dans FLUMILOG ce qui ne sera pas le cas) 

 Durée incendie : 50,5 min 
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Incendie de la cellule 12b/ palette AE 

 

Figure 31 : Incendie de la cellule 12b 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 
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Incendie de la cellule 13 
Incendie de la cellule 13 – palette 2662 

  

Figure 32 : Incendie de la cellule 13 – palette 2662. 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 13/12 et 13/14 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement 
coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt, confère une protection supplémentaire des zones de quais. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 13 – palette LC/SLC 

  

Figure 33 : Incendie de la cellule 13 – palette LC/SLC – modélisation sans le retour CF de 6 m en façade de quais 
à droite et à gauche. 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  

Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 13/12 et 13/14 ne se situe pas dans les flux de 3 et 5 kW/m². 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF des bureaux par rapport à 
l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en 
restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires échelles au 
droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en réunion avec le SDIS. 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 14 
Incendie de la cellule 14 – palette 2662 

  
Figure 34 : Incendie de la cellule 14 – palette 2662. 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais – 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-
feu des bureaux par rapport à l’entrepôt, confère une protection supplémentaire des zones de quais. 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 14 – palette LC/SLC 

  
 
Figure 35 : Incendie de la cellule 14 – palette LC/SLC – Modélisation sans le retour CF de 15 m à droite et 6 m à 

gauche. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  

Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule, 
y compris la zone des quais.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 ne se situe pas dans le flux de 3 kW/m² ;  

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF des bureaux par rapport à 
l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en 
restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires échelles au 
droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en réunion avec le SDIS 

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène les portes de quais dans la façade de quais – ce qui explique 
la présence d’une porte au niveau des bureaux à droite – ce qui ne reflète pas la réalité ( présence de porte au droit 
des bureaux) ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 Durée incendie : 140 min 
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Incendie de la cellule 15 
Incendie de la cellule 15 – palette 2662 

 

Figure 36 : Incendie de la cellule 15 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus au Nord ; 

 Au Nord, le flux de 3 kW :m² impacte la voie pompier 
ainsi que l’aire de mise en station des échelles. Le flux 
de 5 kW/m² impacte également une partie de la voie 
engin. Néanmoins, en phase 1, un contournement par la 
voie plus au Nord est possible. En phase 2, une cellule 
de stockage sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 
kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de 
quais – néanmoins sur une zone très limitée. Par 
ailleurs, l’isolement coupe-feu du local de charge par 
rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF de 6 m, 
confèreront une protection supplémentaire des zones 
de quais.  

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène 
les portes – ce qui ne représente pas la réalité (porte au 
niveau du local de charge par exemple) 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 105 min 
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Incendie de la cellule 15 – palette LC/SLC 

  
 

Figure 37 : Incendie de la cellule 15 – palette LC/SLC -Modélisation sans le retour CF en façade de 6 m à droite et 
15m à gauche. 

  Au Nord, le flux de 3 kW :m² impacte la voie pompière ainsi que légèrement l’aire de mise en station des échelles. On 
notera qu’au terme de la phase 2 une cellule de stockage sera présente à cet endroit. 

 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ; Ce 
résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 ne se situe pas dans le flux de 3 et pour partie 5 kW/m². 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF du local de charge par rapport 
à l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en 
restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires échelles au 
droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en réunion avec le SDIS 

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène les portes de quais dans la façade de quais – ce qui explique 
la présence d’une porte au niveau du local de charge – ce qui ne reflète pas la réalité ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés 

 Durée incendie : 140 min 
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Les modélisations montrent que :  

● L’ensemble des flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont contenus à l’intérieur des limites de 
propriété ; 

● En particulier, l’écran thermique en mur pignon des façades Nord de la cellule 1 permet de 
limiter la zone d’impact du flux de 3 kW/m² à l’intérieur du site : absence d’impact sur la route à 
grande circulation au Nord. 

● L’écran thermique en mur pignon des cellules 8 et 9 permet également de limiter l’impact du 
flux de 3 à l’intérieur des limites de propriété : Absence d’impact sur la voie d’accès à l’entrepôt. 

● En façade de quais, l’impact des flux est assez limité – excepté pour les cellules LC/SLC – pour 
lesquelles, les aires échelles sont impactées par un flux de 3 kW/m² et pour partie 5 kW/m². 

On notera que des mesures ont été prises par SNC PARC DU LEVAIN afin de limiter cet 
impact : 

o Présence d’un retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs quand il n’y a pas 
de bloc bureaux et local de charge ;  

o Les voies échelle étaient initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été 
éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade 
comme réglementairement exigée ;  

o Les aires échelles des cellules adjacentes sont disponibles pour les services de 
secours ; 

 
Ces résultats sont donc conformes aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié. 

Les flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont maintenus à l’intérieur des limites de propriété du 
projet pour l’incendie d’une cellule prise individuellement. 
 
La RD 910, route à grande circulation n’est impactée par aucun flux thermiques. 
A ce titre, le projet respecte l’article 2.I de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié relatif aux règles 
d’implantations « calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode 
FLUMILOG ». 
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Concernant l’estimation de la gravité du phénomène dangereux PhD 1A – Incendie d’une cellule, 

nous nous sommes basés sur les seuils de gravité définis dans la fiche n°1 jointe à la circulaire 

MEEDDM n°2010/12 du 10 mai 2010. 

 

Nous avons considéré le scénario le plus majorant : Aucun flux ne dépasse des limites de propriétés 

 
 

La gravité du PhD1A : incendie d’une cellule de stockage – effets thermiques est donc 
estimée à un niveau 1- modéré. 
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9.2.1.2 PhD 1B : Incendie d’une cellule - Émission de fumées toxiques et effet sur la visibilité 

L’étude de la dispersion des fumées en cas d’incendie et des effets sur la visibilité a fait l’objet d’une 

étude spécifique réalisée par NALDEO. L’intégralité du rapport est consultable en annexe. 

Les éléments importants suivants ont été retenus : 

● Du point de vue de la toxicité des fumées et d’atténuation de la visibilité, le retour d’expérience 
montre que ce sont les polymères qui induisent les conséquences les plus importantes : 

o Leurs débits de combustion sont faibles par comparaison avec ceux des liquides 
inflammables, ce qui reduit la quantité de mouvement initiale des panaches de fumées ; 

o Ils peuvent contenir du chlore et ou de l’azote qui génèrent des produits toxiques. 

● Pour la réalisation des calculs il a été supposé la répartition massique suivante (pénalisante) : 

o 30% bois / papier / carton assimilés à de la cellulose,  

o 15% PVC (polychlorure de vinyle),  

o 15% PU (mousse de polyuréthanne),  

o 5% PET (polyéthylène téréphtalate),  

o 35% PP (polypropylène  

● La composition prise en compte est très largement pénalisante du point de vue de la toxicité 
des fumées et de l’opacification de l’atmosphère du fait de l’importante proportion de PVC et de 
mousse polyuréthanne qui sont à l’origine d’émissions d’acide cyanhydrique, de dioxyde d’azote 
et de chlorure d’hydrogène.  

En effet, le type d’entrepôt objet de l’étude stocke des produits de consommation courante 
(liquides inflammables, aérosols, alcools de bouche, eau de javel, produits dangereux pour 
l’environnement aquatique…). Les liquides inflammables ou les gaz propulseurs des aérosols 
sont plutôt des hydrocarbures non chlorés et non azotés. L’eau de javel peut être à l’origine 
d’émissions de chlorure d’hydrogène mais en proportion moindre que le PVC. les résultats 
présentés ci-après sont donc extrêmement majorants 

● L’évolution de la puissance du feu en fonction du temps est basée sur le calcul FLUMILOG – 
pour la palette 1510 ( une plus faible puissance induite une vitesse de fumées et une hauteur 
de flamme moindres) ; 

● Les conditions atmosphériques retenues pour les modélisations sont définies par la circulaire 
du 10 mai 2010. 

● Les calculs sont effectués à l’aide du logiciel PHAST® version 8.23. 
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9.2.1.2.1 Dispersion atmosphérique : Résultats 

Aucun effet au sol n’est atteint comme le montre la figure ci-dessous (seuil des effets irréversibles dans 
les différentes conditions atmosphériques). 

 

Figure 39 : Panache effets irréversibles. 

 

L’altitude minimale à laquelle les effets irréversibles sont atteints est de 32 m en conditions 10C à 30 
m des bords de la cellule et 50 m en conditions 3F entre 40 et 350 m des bords de la cellule ; 
 

 

Les effets toxiques ne sont pas atteints au niveau du sol.  

Les degrés de gravité définis par l’arrêté du 29 septembre 2005 prennent en compte les effets 
à l’extérieur du site. N’ayant pas d’effet hors du site, la gravité de ce phénomène dangereux 
ne s’inscrit pas dans l’échelle de gravité de l’arrêté du 29 septembre 2005 et est non côté.  
Malgré l’absence d’effets en dehors des limites de propriétés nous avons tout de même maintenu 

une gravité de 1 
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9.2.1.2.2 Etude de la réduction de la visibilité 

La concentration en fumées amenant à une réduction de la visibilité de 50 m (panache de fumées 

noires) est de 4 542 ppm, compte tenu de la fraction massique de particules dans les fumées (pour 

mémoire, sur autoroute, une bande d’arrêt d’urgence est constituée de traits de 39 m séparés par des 

intervalles de 13 m. Une réduction de visibilité à 50 m équivaut à un trait et un intervalle).  

La figure ci-dessous présente l’allure du panache à ce niveau de concentration dans les conditions 3F 

(les plus pénalisantes). 
 

 

Figure 40 : Panache fumés noires – vue de côté. 

 

Figure 41 : Panache fumés noires – vue de dessus à 1.5 m de haut. 
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La réduction de visibilité pourrait être importante sur plusieurs kilomètres (entre 700 m et 2 200 m).  

 

Au niveau de la RD 910 (à 50 mètres de l’entrepôt), la distance de visibilité minimale en 
conditions 3F serait de 200 m (faible opacification). Au niveau de l’autoroute A11 la distance 
de visibilité pourrait descendre à 50 m (forte opacification), toujours en conditions 3F (dans 
les autres conditions, la distance de visibilité ne descendrait pas au-dessous de 200 m). 

 

9.2.1.2.3 Espèces minoritaires présentes dans les fumées 

Conformément à l’article 1.2.1 de l’AM du 11 avril 2017 modifié, le présent paragraphe mentionne les 

types de produits de décomposition susceptibles d’être émis en cas d’incendie important. Les 

informations fournies dans le présent paragraphe sont du rapport 203887-2079442 du 19 janvier 2022 

intitulé recensement des substances toxiques ayant un impact potentiel à court moyen et long terme 

susceptibles d’être émises par un incendie de l’INERIS. 

 

Pour le type de projet envisagé et à ce stade du projet, l’exercice est d’autant plus difficile que la 

variabilité des produits stockés ainsi que leur évolution en fonction des marchés ne permettent pas de 

définir en fonction des matières présentes une liste prédéfinie des substances à analyser. 

 

Dans une approche conservatoire, il convient donc de prendre en compte la situation la plus 

défavorable afin de couvrir l’ensemble des risques potentiellement rencontrées.  

La nature des produits stockés dans le futur entrepôt n’est pas connue. Le mélange pris en référence 

dans le cadre de l’étude de dispersion a été défini de façon à obtenir des distances d’effets pénalisantes 

en termes de toxicité aiguë et d’atténuation de la visibilité ; il n’est pas forcément représentatif des 

matières qui seront entreposées.  

Néanmoins, du point de vue des espèces à caractériser en situation d’incendie suite à une 

décomposition thermique, les mélanges de polymères constituent une base majorante.  

  

Les informations fournies dans le présent paragraphe sont essentiellement tirées de la référence du 

rapport INERIS Recensement des substances toxiques ayant un impact potentiel à court moyen et long 

terme susceptibles d’être émises pendant un incendie. Dans cette référence, les émissions sont 

classées de A (émission forte) à E (émission très faible voire inexistante) sur la base de critères 

quantitatifs. Les substances dont la présence dans les fumées est étudiée sont les suivantes :  

● Dioxyde de carbone CO2,  

● Monoxyde de carbone CO,  

● Fluorure d’hydrogène HF,  

● Bromure d’hydrogène HBr,  
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● Oxydes d’azote NOx,  

● Cyanure d’hydrogène HCN,  

● Suies (particules),  

● Métaux,  

● Composés Organiques Volatils Totaux 
(COVt),  

● Aldéhydes,  

● Chlorure d’hydrogène HCl,  

● Dioxyde de soufre SO2,  

● Hydrocarbures polyaromatiques (HAP),  

● Dioxines et furanes,  

● Polychlorobiphényles (PCB).  
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9.2.2 PhD1 : Evaluation de la probabilité  

Dans ce qui suit, on s’est attaché, pour chaque phénomène dangereux retenus, à coter les différents 
événements initiateurs pour en déduire la cotation des phénomènes dangereux. 

Les barrières de sécurité présentées dans cette partie regroupent les barrières techniques de sécurité 
et les barrières humaines de sécurité. Pour être retenues pour l’évaluation des risques (décote des 
probabilités d’occurrence des phénomènes dangereux et évènement redouté central et de la gravité), 
les barrières retenues doivent répondre aux critères suivants :  

● Être efficaces ; 

● Avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements à maîtriser ; 

● Être testées ; 

● Être maintenues de façon à garantir la pérennité de leur fonctionnement. 

A partir de ces éléments, la probabilité d’occurrence annuelle de l’évènement redouté central a été 
obtenue par agrégation des probabilités des évènements initiateurs conduisant à un même phénomène 
dangereux et des niveaux de confiance des barrières de sécurité. 

Lorsque plusieurs évènements initiateurs peuvent être à l’origine de l’Evènement Central Redouté, on 
retiendra l’occurrence la plus élevée (Porte OU reliant les évènements initiateurs et l’évènement central 
redouté). 

 

Dans les cellules de stockage, la présence de matières combustibles et de comburant (oxygène de 
l’air) sont par définition permanentes. Aussi les évènements initiateurs correspondent à l’apparition 
d’une source potentielle d’inflammation. 
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9.2.3 PhD1 : Évaluation de la cinétique  

On rappellera que, suivant le glossaire technique des risques technologiques joint à la circulaire 
n°DPPR/SEI2/MM-05-0316 du 7 octobre 2005, la cinétique est définie comme la vitesse 
d’enchaînement des évènements constituant une séquence accidentelle, de l’événement initiateur aux 
conséquences sur les éléments vulnérables. 

 

L’article 7 de l’arrêté du 29 septembre 2005 consolidé au 12 juillet 2018 relatif à l’évaluation et à la prise 
en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique et de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation précise par ailleurs, que : 

Lors de l’évaluation des conséquences d’un accident, sont prises en compte : 

● La cinétique d’apparition et d’évolution du phénomène dangereux ; 

● L’atteinte des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement puis de la durée de 
leur exposition au niveau d'intensité des effets correspondant  

La cinétique de déroulement d’un accident est qualifiée de lente, dans son contexte, si elle permet la 
mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes, dans le cadre d’un plan d’urgence externe, pour 
protéger les personnes exposées à l’extérieur des installations avant qu’elles ne soient attentes par les 
effets du phénomène dangereux. 
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9.2.3.1 Données qualitatives  

En référence à la circulaire DPPR/SEI du 21 juin 2000 (relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement - Circulaire et instruction technique du 4 février 1987 relative aux 
entrepôts couverts), l’appréciation de la cinétique d’apparition et de développement d’un incendie d’une 
cellule de stockage est fonction :  

● De la nature, 

● De la vitesse de combustion, 

● Du potentiel calorifique des produits (par exemple aérosols ou liquides combustibles), 

● Du mode de stockage (rack, palette, etc.),  

● Des dispositions constructives limitant la propagation de l'incendie, mais aussi, notamment, 

● Des conditions d'intervention internes et de protection des populations à proximité du bâtiment. 

En d'autres termes, c'est au regard des conditions de compartimentage, de la conception des murs et 
couverture, des moyens d'intervention mais également au regard de la maîtrise du sinistre et de la 
sécurité des populations, que doit être appréciée cette cinétique.  

Compte tenu du nombre très réduit, à l’heure actuelle, de documents techniques officiels, reconnus et 
disponibles en matière de cinétique de phénomène dangereux, il a été pris en compte une note 
technique éditée par le Ministère de l’Ecologie, de L’Energie, du Développement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire, le 12 juillet 2004, à l’état de version projet, intitulée « Eléments relatifs à 
la cinétique des scénarios d’accidents ». 

Cette note, destinée à la prise en compte de la notion de cinétique des scénarios d’accidents pour 
l’élaboration des études de dangers et des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), 
s’appuie sur la représentation visuelle du « nœud papillon » pour décomposer cette notion en : 

● Cinétique pré-accidentelle, antérieure à la libération du potentiel de danger (entre l’événement 
initiateur et la libération du potentiel de danger) ;  

● Cinétique post-accidentelle comprenant : 

o La cinétique d’un phénomène dangereux caractérisée par le délai d’occurrence du 
phénomène et le délai de montée en puissance du phénomène jusqu’à son état 
stationnaire ; 

o La cinétique d’atteinte des cibles caractérisée par le délai nécessaire à l’atteinte d’un 
effet physique sur la cible et la durée correspondant à l’exposition des cibles. 
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Tableau 22 : Source : Note du MEEDDAT « Éléments relatifs à la cinétique des scénarios d’accidents » - version 

projet du 12 juillet 2004 
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A propos des phénomènes dangereux identifiés « incendie entrepôt », « incendie de matières solides 
en milieu confiné » et « dispersion d’une substance toxique », cette note conclut en caractérisant la 
cinétique de ces trois phénomènes dangereux de « longue mais immédiate » et les affecte d’un indice 
de cinétique de 1 sur une échelle de 6 niveaux qui sont : 

5 : Très rapide ; 

4 : Rapide ; 

3 : Rapide mais retardé ; 

2 : Rapide mais très retardé ; 

1 : Long mais immédiat ; 

0 : Très long mais immédiat. 

 

Tableau 23 : Source : Note du MEEDDAT « Éléments relatifs à la cinétique des scénarios d’accidents » - version 
projet du 12 juillet 2004 
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Au vu de ces éléments : 

La cinétique d’apparition du phénomène dangereux de l’incendie d’une cellule de stockage a 
été considérée comme rapide (« immédiate »).  

En termes d’évolution (montée en puissance jusqu’à l’état stationnaire), il s’agit d’un 
phénomène dont la durée est considérée comme importante (« longue »), notamment par 
rapport à d’autres phénomènes dangereux comme le bleve ou le boil-over, par exemple. 
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9.2.3.2 Données quantitatives 

Deux types de cinétique sont à distinguer :  

● Cinétique pré-accidentelle : elle correspond à la durée pour aboutir à l’ERC. Il s’agit donc de la 
cinétique entre l’événement initiateur (choc, …) et l’ERC (perte de confinement généralement),  

● Cinétique post-accidentelle : elle correspond à la somme du délai de formation du PhD, de sa 
montée en puissance, du délai d’atteinte des cibles et de la durée d’exposition de ces dernières.  

 
CINETIQUE PRE ACCIDENTELLE D’UN INCENDIE OU D’UNE EXPLOSION 

Afin de déterminer la cinétique pré-accidentelle, il faut prendre en compte la cinétique de l’ensemble 
des évènements initiateurs. 

 

Le tableau ci-après précise le délai de formation de l’événement indésirable, c’est-à-dire le point 
d’ignition qui sera à l’origine d’une explosion ou d’un incendie si les autres conditions de déclenchement 
de cet événement sont réunies, à savoir : 

● Pour une explosion, mise en suspension de poussières combustibles, atteinte de la LIE, 
confinement, présence d’air ; 

● Pour un incendie, présence d’un comburant et d’un combustible. 

 

Évènements initiateurs Délai avant libération du potentiel de danger Cause 

Foudre quelques millisecondes 

Atteinte de l’énergie minimale d’inflammation 

Électricité statique quelques secondes 

Travail par point chaud quelques minutes 

Flamme nue quelques minutes 

Étincelle électrique quelques secondes 

Point chaud d’origine mécanique quelques minutes Atteinte de la température d’auto-échauffement 

Tableau 24 : Délai de formation de l’évènement indésirable. 

 
L’atteinte de l’énergie d’inflammation ou de la température d’auto-échauffement est variable selon les 
produits en cause. Il est donc nécessaire de rappeler les différentes caractéristiques d’inflammabilité 
vis-à-vis desquelles dépendra la cinétique pré-accidentelle : 

● La combustibilité est la capacité d’un produit à réagir avec un comburant (oxygène de l’air) avec 
développement de chaleur et de lumière ; 

● Le point d’éclair est la plus faible température à laquelle il faut porter un liquide pour qu’une 
quantité suffisante de vapeurs soient émises pour obtenir une inflammation lorsqu’on applique 
une source d’allumage ; 
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● La température d’auto-inflammation est la température minimale à laquelle l’allumage est 
obtenu par chauffage en l’absence de toute source d’allumage auxiliaire ; 

● La température d’auto-échauffement est la plus faible température d’un liquide ou d’un solide 
en l’absence d’air pour laquelle, dans des conditions spécifiées, des réactions avec dégagement 
de chaleur démarrent dans la substance ou à sa surface. Sous air, l’auto-échauffement peut 
conduire à l’auto-inflammation ; 

● Avant l’incendie, la période d’induction plus ou moins longue est la durée pendant laquelle il est 
possible de détecter l’incendie. Il faut noter que les conditions de ventilation jouent également 
un rôle important dans l’évolution d’un incendie : quantité nécessaire de comburant (l’oxygène 
de l’air), pertes de chaleur par convection et par rayonnement. 

 
CINETIQUE POST ACCIDENTELLE D’UN INCENDIE  

Plusieurs délais caractérisent la cinétique post-accidentelle : 

● Le délai d’occurrence, d1, qui a lieu dès que les conditions nécessaires à un évènement sont 
réunies ; 

● Le délai de montée en puissance, d2, jusqu’à un état stationnaire ; 

● Le délai d’atteinte des cibles d3 ; 

● La durée d’exposition des cibles d4. 

 
 Incendie 

d1 : délai d’occurrence Immédiat dès l’inflammation du produit 
d2 : délai de montée en 

puissance 
Plusieurs minutes à plusieurs heures 

d3 : temps d’atteinte Immédiat car propagation du rayonnement à la vitesse de la lumière 

d4 : durée d’exposition Immédiat à plusieurs heures selon les possibilités de mises à l’abri (l’estimation des conséquences 
est basée sur une durée inférieure ou égale à 2 minutes) 

Tableau 25 : Cinétique poste accidentelle. 

 

L’étude des effets thermiques des phénomènes dangereux retenus à l’issu de l’analyse des risques 
permet d’apporter des éléments quantitatifs sur la cinétique post-accidentelle des phénomènes 
dangereux. Les durées sont fournies pour les situations les plus défavorables. 

Trame de 
cellule 

Surface 
(m²) 

Matières Durée du PhD 

125*48 6 000 

Matières combustibles - Palette rubrique 2662 100 min 

Matières combustibles - Palette rubrique 1510 134 min 

Matières combustibles - Palette rubrique LC/SLC 135 min 

62.5*48 3 000 
Matières combustibles - Palette LI 500t 50 min 

Matières combustibles - Palette Aérosol 120min 

Tableau 26 : Durée PhD 1 – Incendie d’une cellule de stockage. 
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A noter que cette valeur ne prennent en compte aucune barrière technique ou organisationnelle : 
intervention du personnel, déclenchement du système d’extinction, intervention des services de 
secours etc (voir ci-avant)…  
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9.2.4 PhD1 : Effets dominos potentiels  

Un incendie peut se propager d’une installation à une autre par propagation du feu ou par rayonnement 
thermique sur la deuxième installation prenant feu à son tour. D’après la bibliographie réalisée par 
l’INERIS dans son rapport « méthode pour l’identification et la caractérisation de l’effet domino – 
Décembre 2002 », les dégâts constatés en fonction des flux rencontrés sont :  

 

Dégâts constatés Flux radiatif (en kW/m²) 

Propagation du feu improbable, sans mesure de protection particulière < 8 
La peinture cloque 8 
Apparition d’un risque d’inflammation pour les matériaux combustibles (tels que le 
bois) 10 

Propagation du feu improbable, avec un refroidissement suffisant < 12 
Limite de l’exposition prolongée pour les structures 16 
Propagation du feu à des réservoirs de stockage d’hydrocarbures, même refroidis > 36 
Auto-inflammation des matériaux plastiques thermodurcissables 84 

 

De manière conservatrice et conformément à la réglementation, nous retiendrons le seuil de 
8 kW/m² comme étant susceptible de propager l’incendie à une installation voisine. 
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Les scénarios de propagation de l’incendie d’une cellule ont été modélisés en référence au FAQ 

PROPAGATION de FLUMILOG selon laquelle : 
 Recommandations FLUMILOG Observation 

Cellule modélisée avec 
Palette rubrique 1510 

Ne pas modéliser les scénarios de propagation 
pour les cellules : 
 de moins de 12 000 m² ;  
 de moins de 23 m de hauteur :  
 pourvue d’une toiture ayant une résistance au 

feu de moins de 30 min ; 
 avec un stockage composé de simples et 

doubles-racks. 
Si l’une de ces conditions n’est pas remplie, il 
convient de considérer le risque de propagation 
de l’incendie aux cellules voisines si la durée de 
feu calculée par Flumilog est supérieure à la 
durée de tenue théorique des parois séparatives. 

La durée d’incendie des cellules du projet avec la 
palette rubrique 1510 – cellule 1 8 et 9 est de 134 
min.  
Pour des murs séparatifs 120 ou 240 min. 
Les cellules ont une surface d’environ 6000 m² et 
ont une hauteur de 13.70 ; 
La toiture répond à l’exigence broof T3 
Le stockage est composé de racks simples et 
doubles non densifiés. 
Les conditions sont bien respectées. 
 

Pas de scénario de propagation à 
modéliser sur les cellules 1 8 et 9. 

Cellule modélisée avec 
Palette rubrique 2662 

Scénario à modéliser si la durée de feu est 
supérieure à la durée de tenue théorique des 
parois séparatives. 

La durée de l’incendie des cellules avec un 
palette rubrique 2662 – cellule 2 et 10 est de 100 
min. 
 
La tenue au feu des murs séparatifs avec les 
autres cellules est de 120 ou 240 min. 
 

Pas de scénario de propagation à 
modéliser sur les cellules 2 et 10. 

Cellules AE et LI 
Pour les stockages de liquides inflammables et 
d’aérosols, il convient de prendre en compte le 
risque de propagation en cas de départ de feu 
dans la cellule contenant ces produits. 

Scénarios de propagation sur les cellules 
LI et AE 

Cellule modélisée avec 
Palette LC/SLC 

/ Pour les cellules LC/SLC, FLUMILOG ne précise 
rien de spécifique. Néanmoins, compte tenu de 
leur caractère proche des plastiques, nous avons 
fait le choix de suivre ce qu’il est recommandé 
avec la palette rubrique 2662 : la durée de 
l’incendie d’une cellule LC/SLC est de 135 min. 

Scénario de propagation à modéliser sur 
les cellules LC/SLC séparé par un mur 

REI120. 
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9.3 PHD1.2 : PROPAGATION DE L’INCENDIE D’UNE CELLULE  

Les scénarios de propagation retenus sont donc les suivants : 

 
Identification des scénarios de modélisation 

Propagation de l’incendie d’une cellule LC/LSC 

Incendie de C15 se propageant à C14 

(C15 vers C14) 

Incendie de C3 se propageant à C4a et C4b  

(C3 vers C4a/C4b) 

Incendie de C13 se propageant à C12a et C12b 

(C13 vers C12a / C12b) 

Incendie de C6 se propageant à C5a et C5b 

(C6/C5a/C5b) 

Propagation de l’incendie d’une cellule LI vers une cellule AE et LI 
Incendie de C11a se propageant à C12a et C11b 

(C11a/12a/11b) 

Incendie de C4a se propageant à C4b et C5a 

(C4a/4b/5a) 

Incendie de C12a se propageant à C12b et C11a 

(C12a/12b/11a) 

Incendie de C5a se propageant à C4a et C5b 

(C5a/4a/5b) 

Propagation de l’incendie d’une cellule AE vers une cellule AE et LI 

Incendie de la cellule C11b se propageant à C12b et C11a 

(C11b vers C12b/C11a) 

Incendie de C4b se propageant à C4a et C5b  

(C4b vers C4a/C5b) 

Incendie de C12b se propageant à C12a et C11b 

(C12b vers 12a/11b) 

Incendie de C5b se propageant à C4b et C5a 

(C5b vers 4b/5a) 

 

9.3.1 PhD1.2 : Evaluation de l’intensité et la gravité 

La modélisation du feu d’entrepôt a été effectué sur le logiciel FLUMILOG permettant le calcul des 

distances des effets thermiques. 

 

Les hypothèses utilisées sont identiques aux modélisations précédentes. 

Les résultats des modélisations sont présentés ci-dessous : 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule 15 se propageant à une cellule 14 

 
Figure 42 : Incendie de la cellule 15 se propageant à la cellule 14. 

 

Modélisation de l’incendie d’une cellule 13 se propageant aux cellules 12a et 12b 

 
Figure 43 : Incendie de la cellule 13 se propageant aux cellules 12a et 12b. 

 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 174/227 
 

Modélisation de l’incendie d’une cellule 6 se propageant aux cellules 5a et 5b 

 
Figure 44 : Incendie de la cellule 6 se propageant aux cellules 5a et 5b. 

 

Modélisation de l’incendie d’une cellule 3 se propageant aux cellules 4a et 4b 

 
Figure 45 : Incendie de la cellule 3 se propageant à la cellule 4a et C4b. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule AE se propageant à une cellule AE et une cellule LI 

 
Figure 46 : Incendie de la cellule 5 b se propageant aux cellule 5a et 4b. 

 
Figure 47 : Incendie de la cellule 4b se propageant aux cellule 5b et 4a. 

 
Figure 48 : Incendie de la cellule 12b se propageant aux cellule 12a et 11b. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule AE se propageant à une cellule AE et une cellule LI 

 
Figure 49 : Incendie de la cellule 11b se propageant aux cellule 12b et 11a. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule LI se propageant à une cellule AE et une cellule LI 
 

 
Figure 50 : Incendie de la cellule 5a se propageant aux cellule 5b et 4a. 

 
Figure 51 : Incendie de la cellule 4a se propageant aux cellule 4b et 5a. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule LI se propageant à une cellule AE et une cellule LI 

 
Figure 52 : Incendie de la cellule 12a se propageant aux cellule 12b et 11a. 

 
Figure 53 : Incendie de la cellule 11a se propageant aux cellule 12a et 11b.  
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Au préalable, on notera que l’AM du 11 avril 2017 modifié vise le scénario d’incendie sur une cellule – 

et non le scénario de propagation. 

Néanmoins, les modélisations montrent que :  

● L’ensemble des flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont contenus à l’intérieur des limites de 
propriété ; 

Ces résultats sont donc conformes aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié. 

Les flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont maintenus à l’intérieur des limites de propriété du 
projet pour les scénarios de propagation. 
 
La RD 910, route à grande circulation n’est impactée par aucun flux thermiques. 
A ce titre, le projet respecte l’article 2.I de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié relatif aux règles 
d’implantations « calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode 
FLUMILOG ». 

 

Concernant l’estimation de la gravité du phénomène dangereux PhD 1.2A – Incendie d’une cellule 
se propageant aux cellules adjacentes, nous nous sommes basés sur les seuils de gravité définis 

dans la fiche n°1 jointe à la circulaire MEEDDM n°2010/12 du 10 mai 2010. 

 

Nous avons considéré le scénario le plus majorant : Aucun flux ne dépasse des limites de propriétés 

 
 

La gravité du PhD1.2A : incendie d’une cellule de stockage se propageant aux cellules 
adjacentes – effets thermiques est donc estimée à un niveau 1- modéré. 
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9.3.2 PHD1.2 : Evaluation de la probabilité 

Dans ce qui suit, on s’est attaché, pour chaque phénomène dangereux retenus, à coter les différents 
événements initiateurs pour en déduire la cotation des phénomènes dangereux. 

Les barrières de sécurité présentées dans cette partie regroupent les barrières techniques de sécurité 
et les barrières humaines de sécurité. Pour être retenues pour l’évaluation des risques (décote des 
probabilités d’occurrence des phénomènes dangereux et évènement redouté central et de la gravité), 
les barrières retenues doivent répondre aux critères suivants :  

● Être efficaces ; 

● Avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements à maîtriser ; 

● Être testées ; 

● Être maintenues de façon à garantir la pérennité de leur fonctionnement. 

A partir de ces éléments, la probabilité d’occurrence annuelle de l’évènement redouté central a été 
obtenue par agrégation des probabilités des évènements initiateurs conduisant à un même phénomène 
dangereux et des niveaux de confiance des barrières de sécurité. 

Lorsque plusieurs évènements initiateurs peuvent être à l’origine de l’Evènement Central Redouté, on 
retiendra l’occurrence la plus élevée (Porte OU reliant les évènements initiateurs et l’évènement central 
redouté). 
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9.3.3 PHD1.2 : Evaluation de la cinétique 

 

Au vu de ces éléments : 

Sur la base des éléments évoqués pour le PhD1, la cinématique d’apparition du scénario 
de propagation d’un incendie d’une cellule aux cellules adjacente a été considérée 
comme longue (« plusieurs heures ») et sa durée est comme importante (« longue »); 
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10 CONCLUSION - GRILLE D’APPRECIATION DE LA 
MAITRISE DES RISQUES 

On trouvera dans ce qui suit la grille de criticité dans laquelle sont reportés les scénarios cotés 
avec prise en compte des barrières de protection, pour les configurations des deux entrepôts 
étudiés. 

 
 PROBABILITE D’OCCURRENCE (sens croissant de E vers A) (note 1) 

GRAVITE DES 
CONSEQUENCES 

SUR LES 
PERSONNES 

EXPOSEES AU 
RISQUE  

E 
Extrêmement peu 

probable 

D 
Très improbable 

C 
Improbable 

 

B 
Probable 

 

A 
Courant 

 

5 – Désastreux      

4 – 
Catastrophique 

     
 

3 – Important      
2 – Sérieux      
1 – Modéré PhD1.2  PhD1   

 

LEGENDE 

 Défaillance critique pour laquelle il est nécessaire d'envisager des mesures 
urgentes d'amélioration. 

 Défaillance moyennement critique pour laquelle des mesures d'amélioration 
doivent être analysées. 

 Défaillance non critique pour laquelle il n'est pas nécessaire d'envisager des 
mesures d'amélioration. 

PhD1 Incendie de chaque cellule de stockage 

Tableau 29 : Appréciation du risque 

 

Le risque résiduel, compte tenu des mesures de maîtrise du risque, est non critique.  

Par conséquent, il a été estimé qu’au vu des enjeux économiques du projet, les 
barrières de sécurité ont été suffisamment déployées sur ce projet. 
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11  NOTE ECONOMIQUE SUR LA MAITRISE DES RISQUES 

La part des travaux concernant la maitrise des risques vise les principales dispositions 

suivantes, pour chaque entrepôt : 

 

Investissements 
Mur CF, écran thermique, portes CF 1500€/ml de mur 

Vannes motorisées 15 k€ 

Séparateurs hydrocarbures 20 k€ 

Sol antiacide locaux de charge 20 k€ 

Sprinkler >25 €/m² 

RIA 3 €/m² 

Désenfumage cantonnement >10€/m² 

Protection foudre 1.5€/m² 

Poteaux incendie, réserve incendie 250 k€ 

Bassins de rétention, infiltration, étanche 7 €/m² 
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12  RESUME NON TECHNIQUE DE l’ETUDE DE DANGERS 

Ce résumé non technique a pour fin de faciliter la prise de connaissance par le public des 

informations contenues dans l’étude de dangers du dossier d’autorisation.  

 

12.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

12.1.1 Localisation du site 

SNC PARC DU LEVAIN a pour projet de développer un ensemble de : 
● 2 entrepôts disposant chacun d’accès distincts, de bureaux, locaux techniques, voiries 

de circulation et espaces stationnement ; 

● Un espace commun avec une voie d’accès, un poste de garde pour chaque bâtiment, 

une aire d’attente PL pour chaque bâtiment, la voirie commune d’accès aux entrepôts. 

 

Ce vaste projet se déroulera en 2 phases : 
Phase Description 

Phase 1 

- Construction de l’entrepôt 1 composé de 19 cellules 

- Construction des locaux techniques et bureaux attenants 

- Aménagement des voiries, stationnement, bassins et espaces verts liés à 

l’entrepôt 1 ; 

- Création d’un giratoire RD910/RD122 à l’entrée du site au Nord. Cette partie sera 

gérée par le département ;  

- Aménagement d’une voirie depuis le giratoire jusqu’à l’entrepôt 1 ;  

- Aménagement d’un accès pompier au Sud-Est.  

Phase 2 

- Construction de deux cellules supplémentaires à l’entrepôt 1 et d’un parking VL 

supplémentaire, déplacement du bassin étanche en limite de propriété Nord, 

extension du bassin d’infiltration le long du nouveau parking VL ; 

- Construction de l’entrepôt 2 et de ses locaux techniques & bureaux attenants 

- Aménagement des voiries, stationnement, bassins et espaces verts liés à 

l’entrepôt 2 ; 

- Extension de la voirie Ouest qui constituera la voirie commune desservant les 2 

entrepôts ; Cette partie sera rétrocédée à ASL (Association Syndicale Libre) 
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Figure 54 : Plan de la phase 1.  

 

 

Figure 55 : Plan de la phase 2. 
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D’ores et déjà, il est important de préciser que les 2 entrepôts sont conçus indépendamment 

l’un de l’autre : chacun dispose de son propre accès à la voirie commune, de sa voie de 
circulation, de ses propres réseaux et ouvrages de gestion de ses eaux potentiellement 
polluées, de ses propres locaux techniques (dont transfo TGBT), de ses propres 
moyens d’extinction incendie (sprinkler et défense incendie extérieure) de ses propres 
ouvrages de rétention des écoulements accidentels et eaux incendie. 

 

Le présent dossier d’autorisation environnementale intervient dans le cadre de la phase 
1.  
Aussi, les pièces jointes du dossier notamment l’étude de dangers & ses annexes (en 
particulier l’étude foudre, l’étude de dispersion etc..) concernent la phase 1. 

L’étude d’impact & ses annexes qui lui sont propres concernent, le projet dans sa 
globalité (phase 1 et 2), afin d’être conforme à la réglementation en vigueur et à la 
demande de la DREAL.Le terrain accueillant le projet se situe en limite Nord-Est de la 
commune de Levainville, dans le département de l’Eure-et-Loir (28). 

 

L’adresse du projet est la suivante :  

La Mare Guerin 

28 700 LEVAINVILLE 

 

Le projet s’implante sur un terrain qui accueillent des activités agricoles : aucune 
construction/bâti n’est présent. 

Parcelles cadastrales : 

Les parcelles cadastrales correspondantes sont : 
Section Parcelles Superficie (m²) Parcelles concernées pour 

partie par : 
ZB 37 11 840 Entrepôt 1 phase 1 

Parties communes 
ZB 38 24 050 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 39 20 390 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 40 19 590 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 41 16 230 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 42 21 790 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 43 16 150 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 44 16 760 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 50 3 200 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 51 41 820 Entrepôt 1 phase 1 
ZB 70 44 200 Entrepôt 1 phase 2 

Entrepôt 2 phase 2 
Parties communes 

ZB 71 48 360 Entrepôt 1 phase 2 
Entrepôt2 phase 2 
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Parties communes 
ZB 78 65 361 Entrepôt2 phase 2 

Total Entrepôt 1 / phase 1 196 777  
Total Entrepôt 1 en phase 2 201 575  
Total Entrepôt 2 en phase 2 130 491  

Total voirie commune en phase 
2 

16 719  

Total Projet 352 604  

Tableau 30 : Parcelles cadastrales du site. 

Le tènement du projet sera constitué d’un remembrement de parcelles visant à établir une 
assiette générale de ce dernier de 35ha et comprenant les 3 sous-ensembles opérationnels 
(entrepôt 1, entrepôt 2 et la voie commune) 
 

Il se situe aux coordonnées suivantes : 

Lambert II étendu X : 557458.15 
Y : 2389549.88 

Altitude du site compris entre 150 et 154 m 
Lambert 93 X : 608067.49 

Y : 6823260.56 
Altitude du site compris entre 150 et 154 m 

 

 
Chaque lot comprendra : 

● Un entrepôt de plusieurs cellules : 

● Des locaux de charges d’une surface unitaire d’environ 250 m²; 

● Des blocs de bureaux : 

● Des locaux techniques ; 

 

Chaque lot nécessite la réalisation de :  

● Voiries ;  

● Aires de manœuvre ;  

● Espaces de stationnement VL et PL ;  

● Espaces verts ;  

● Bassin étanche, noues et bassin d’infiltration. 

 

12.1.2 Activité du site 

L’ensemble des cellules de stockage de l’entrepôt permettra le stockage de matières 

combustibles de natures diverses, de bois, papier, cartons et de matières plastiques. Il s’agira 

de marchandises manufacturées et de produits de grande consommation. 

L’activité au sein de chaque entrepôt peut se décomposer comme suivant : 
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● Déchargement des camions ;  

● Transporter les marchandises aux emplacements de stockage ;  

● Effectuer des déplacements de palettes à l’intérieur des cellules ;  

● Préparer les commandes ;  

● Charger les camions ;  

● La gestion des stocks ;  

● La gestion des flux amont/aval ;  

● L’expédition des commandes.  

 

La plateforme logistique est destinée à recevoir des produits de consommation divers. Les 
produits stockés peuvent être soumis aux variations saisonnières, aux marchés négociés avec 
les clients, à l’évolution dans le temps des marchandises. 
 
Les matières combustibles associées à ces marchandises sont principalement : 

● Des produits combustibles divers (produits alimentaires, produits de grande 

distribution, etc.) ;  

● Le bois provenant des palettes supportant les marchandises ;  

● Le papier, carton pouvant venir des articles stockés mais également des emballages 

(colisage) ;  

● Des polymères (matières plastiques) pouvant venir des articles stockés mais 

également du conditionnement de certains produits (films de palettisation en 

polypropylène, polystyrène de calage, etc.). On notera que le polystyrène, le PVC, le 

PTFE et PE / PE-Haute densité ne sont pas considéré comme solide liquéfiable 

combustible – contrairement au PU-basse densité. 

 

Ces matières sont susceptibles d’être stockées dans toutes les cellules, excepté dans 
les cellules 1 8 et 9 où l’on trouvera exclusivement des produits 1510.  

 

On notera qu’au sens de l’AM du 11 avril 2017 modifié, la définition d’une cellule LC/SLC est 

la suivante : 

« cellule qui contient une quantité de liquides et solides liquéfiables combustibles et liquides 

inflammables supérieure ou égale à 500 tonnes au total, ou supérieure ou égale à 100 tonnes 

en contenants fusibles dans des contenants de capacité supérieure à 2 L, ou supérieure ou 

égale à 50 tonnes en contenants fusibles dans des contenants de capacité supérieure à 30 L. 

Sont exclues les cellules frigorifiques à température négative ou les cellules qualifiées de 

cellules liquides inflammables au sens de l'arrêté du 24 septembre 2020. » 
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 SNC PARC DU LEVAIN prévoit 6 cellules répondant à la définition d’une cellule 
LC/SLC ; il s’agira des cellules 3 6 7 13 14 et 15. 

 

Les cellules 1 2 8 9 10 4b 5b 11b 12b ne répondent pas à la définition d’une cellule LC/SLC 
dans la mesure où : 

 La quantité de solides combustibles liquéfiables est inférieurs à 500t. 

Pour mémoire on rappellera que d’après l’INERIS, dans la famille des plastiques 
seul le PE-BD est considéré comme solide liquéfiable combustible. L’exploitant 
stockera moins de 500 t de produits en PE-BD ; 

 La quantité de liquides combustibles en contenants fusibles de capacité >2l est 
inférieure à 100 t ; 

 La quantité de liquides combustibles en contenants fusibles de capacité >30l est 
inférieure à 50 t ; 

 

Il pourra également être stockés des « produits dangereux » tels que aérosols, liquides 

inflammables, dans des cellules désignées (4a 4b 5a 5b 11a 11b 12a 12b) en une quantité 

limitée (500 t de LI maximum dans chaque cellule, sans dépasser 900 t de LI à l’échelle du 

bâtiment et 620 t d’aérosols dans chaque cellule sans dépasser 620 t d’aérosols à l’échelle de 

chaque bâtiment). 

On notera qu’au sens de l’AM du 24 septembre 2020, la définition d’une cellule LI est la 

suivante : 

« cellule, susceptible de contenir une quantité supérieure ou égale à 2 mètres cube de liquides 

inflammables » 

Les cellules 4a 5a 11a 12a sont qualifiées de cellule LI. 
 

L’entrepôt en projet est destiné à recevoir des produits de grande distribution divers qui de 

part leur nature et quantités sont concernées par les rubriques de la Nomenclature des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement :  

 

Sous le régime d’Autorisation : 

● Rubrique 1510, relative au stockage de matières, produits ou substances 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans un entrepôt couvert y compris : 

o Des matières combustibles variées ; 

o Des papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues visés par la 
rubrique 1530 ; 
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o Du bois ou de matériaux combustibles analogues visés par la rubrique 1532 ; 

o Des polymères visés par la rubrique 2662 ; 

o Des produits plastiques visés par la rubrique 2663-1.a, 2663-2.a ; 
 

Sous le régime d’enregistrement : 

● Rubrique 4331, relative aux liquides inflammables ; 
 

Un certain nombre d’autres activités ou substances présentes seront quant-à-elles concernées 

par les rubriques de la Nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement sous le régime de la Déclaration : 

● Rubrique 4330 relative aux liquides inflammables ; 

● Rubrique 4320 et 4321, relatives au stockage d’aérosols ; 

● Rubrique 2925, relative aux ateliers de charge d’accumulateurs. 

● Rubrique 1185, relative aux fluides frigorigènes à effet de serre dans les pompes à 
chaleur. 
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Figure 56 : Localisation des ICPE sur le projet 
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12.2 POTENTIELS DE DANGERS INTERNES 

Les potentiels de dangers internes ont été identifiés à partir : 

● Des produits entreposés ; 

● Des installations techniques présentes ; 

● Des conditions transitoires ; 

● Les pertes d’utilités. 
 

POTENTIEL DE DANGERS INTERNES 

Produit (stockage et 
utilisation en 

fonctionnement normal) 

Stockage marchandises 

Le stockage de matières combustibles diverses représente un 
potentiel de dangers lié à leurs potentiels calorifiques. 
La présence de produits de conditionnement (assimilables à des 
produits relevant des rubriques 1510, 1530, 1532, 2663) représente 
un potentiel de dangers de par leurs potentiels calorifiques. 
 
Le stockage d’aérosols présente un potentiel d’incendie. 
 
Le stockage de liquides inflammables présente un potentiel de 
dangers : 

 D’incendie ; 
 De déversement accidentel. 

 
De plus la circulation et le stationnement de véhicules présentent 
des risques d’ignition. 

Manutention 

Équipements 

Local sprinkler/ PI/moyen 
fixe d’aspersion Risque de déversement accidentel et d’incendie 

Locaux de charge Potentiel de dangers incendie, de déversement accidentel et 
d’explosion 

Transformateur Risque d’incendie 

Conditions transitoires Entretiens des 
équipements 

Identiques aux potentiels déjà retenus : incendie explosion et 
déversement accidentel 

Pertes d’utilités 
Perte du réseau 

d’électricité, téléphone, 
eau 

Non retenu 
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12.3 ENJEUX ET ELEMENTS VULNERABLES 

12.3.1 Tiers 

Les tiers situés à proximité du site sont constitués : 

● Des éventuels travailleurs agricoles des champs voisins : 

● Des éventuels personnes présentes au Relais des Essarts (restaurant) et travailleurs 
dans le garage SARL BLAISE PERE ET FILS ; 

● Des usagers de la route RD910 ; 

● Au terme de la phase 2, des occupants de l’entrepôt 2 ; 

Aucun autre tiers ne se situe dans un rayon de 100 m autour du site. 

12.3.2 Infrastructures 

Les principales infrastructures de transport la plus proche du site sont : 

 La route départementale 910 ; 

12.3.3 Milieux naturels 

L’aire d’étude concerne principalement des espaces agricoles, dominés par de grandes 
cultures.  

De plus, ni APPB, ni ZNIEFF, ni ZICO zone humide RAMSAR n’ont été recensés au droit de 
l’aire d’étude. De plus une recherche de zone humide a été effectuée au droit de la parcelle. 
Aucune zone humide n’a été identifiée. 

En outre, on note l’absence d’Espaces Naturels Sensibles, de Parc Naturel Régional et la 
notion de trame verte et bleue au droit de l’aire du site. 
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12.4 ANALYSE DE RISQUES 

Une analyse préliminaire de risque a été formalisée et a conduit à : 

● Retenir les principales causes d’accident ; 

● Estimer la probabilité d’occurrence de ces différentes causes ; 

● Identifier les événements redoutés et les phénomènes dangereux en découlant ; 

● Estimer la gravité potentielle de chaque situation accidentelle ; 

● Identifier au regard de ces risques les dispositifs de sécurité qui s’y rattachent d’un 
point de vue prévention, protection et limitation des effets (intervention). 

12.4.1 Identification de l’évènement majeur 

L’accident majeur a été déterminé, à partir du recensement de tous les évènements 
accidentels possibles sur le site, comme étant l’évènement d’importance majeurs survenus au 
cours de l’exploitation du site et entrainant les conséquences les plus graves sur 
l’environnement associées à un niveau de gravité. 
L’analyse des risques qui a été menée a permis d’identifier les scénarios d’accident majeur 

comme étant les suivants : 

● Incendie d’une cellule de stockage (effets thermiques & effets toxiques) ; 
 

12.4.2 Notion de cinétique 

La cinétique d’apparition du phénomène dangereux de l’incendie de cellule de stockage, dont 

il est question dans cette étude, a été considérée comme rapide (« immédiate »). Néanmoins, 

dans le cas de la problématique des plateformes logistiques, la cinétique d’apparition du 

phénomène dangereux (durée entre l’inflammation d’un ilot et l’inflammation totale à la cellule) 

est rarement immédiate et permet aux services de secours d’intervenir. 

12.4.3 Probabilité d’occurrence 

La cotation des phénomènes dangereux identifiés et des événements redoutés centraux 
retenus par l’analyse des risques a été réalisée sur la base : 

 De chaque Evènement Initiateur (EI) et de leur cotation probabilistique sans Mesure 

de Maîtrise des Risques ; 

 Les Mesures de Maîtrise des Risques permettant la réduction de la classe de 

fréquence. 
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La probabilité d’occurrence annuelle des phénomènes dangereux retenus est obtenue par 
agrégation des probabilités des évènements initiateurs conduisant à un même phénomène 
dangereux. 

 

L’étude aboutie aux conclusions suivantes : 

 La probabilité d’occurrence de l’incendie d’une cellule de stockage a été estimée à C, 

événement improbable ; 

 

L’estimation des effets d’un incendie est évaluée sur deux aspects : 

 Le rayonnement qui caractérise la chaleur dégagée sur le voisinage ; 

 La toxicité des fumées dégagées par le foyer ; 
 

12.4.4 Détermination de l’intensité et de la gravité 

L’incendie d’une cellule de stockage peut avoir : 

 Des effets thermiques ; 

 Des effets toxiques via les fumées 

 

Les effets thermiques de l’incendie d’une cellule de stockage ont été déterminé via 

FLUMILOG. 

 

La conformité des résultats des modélisations sera observée au regard des exigences de 

l’arrêté du 11 avril 2017 modifié qui précise à son article 2 : 

 

Flux de 8 kW/m² - Ne sort pas des limites de propriétés 

Flux de 5 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 

- Constructions habitations ou immeubles tiers ; 
- Zones destinées à l’habitation 
- Voies de circulation autres que celles de dessertes 

Flux de 3 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 

- Des IGH ERP hors ceux sur site ; 
- Voies ferrées voyageurs 
- Voie d’eau ou bassin excepté les réserves incendies et bassins des EP du site 
- Voie routière à grande circulation 

 

 

Pour rappel, l’environnement du projet est le suivant :  
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Figure 57 : Image satellite du site à l'étude et de son environnement. 
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Les modélisations montrent que :  

● L’ensemble des flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont contenus à l’intérieur des limites de 
propriété ; 

● En particulier, l’écran thermique en mur pignon des façades Nord de la cellule 1 permet de 
limiter la zone d’impact du flux de 3 kW/m² à l’intérieur du site : absence d’impact sur la route à 
grande circulation au Nord. 

● L’écran thermique en mur pignon des cellules 8 et 9 permet également de limiter l’impact du 
flux de 3 à l’intérieur des limites de propriété : Absence d’impact sur la voie d’accès à l’entrepôt. 

● En façade de quais, l’impact des flux est assez limité – excepté pour les cellules LC/SLC – pour 
lesquelles, les aires échelles sont impactées par un flux de 3 kW/m² et pour partie 5 kW/m². 

On notera que des mesures ont été prises par SNC PARC DU LEVAIN afin de limiter cet 
impact : 

o Présence d’un retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs quand il n’y a pas 
de bloc bureaux et local de charge ;  

o Les voies échelle étaient initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été 
éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade 
comme réglementairement exigée ;  

o Les aires échelles des cellules adjacentes sont disponibles pour les services de 
secours ; 

 
Ces résultats sont donc conformes aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié. 

Les flux thermiques de 8 5 et 3 kW/m² sont maintenus à l’intérieur des limites de propriété du 
projet pour l’incendie d’une cellule prise individuellement. 
 
La RD 910, route à grande circulation n’est impactée par aucun flux thermiques. 
A ce titre, le projet respecte l’article 2.I de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié relatif aux règles 
d’implantations « calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode 
FLUMILOG ». 

 

Concernant l’estimation de la gravité du phénomène dangereux PhD 1A – Incendie d’une cellule, 

nous nous sommes basés sur les seuils de gravité définis dans la fiche n°1 jointe à la circulaire 

MEEDDM n°2010/12 du 10 mai 2010. 

Nous avons considéré le scénario le plus majorant : Aucun flux ne dépasse des limites de propriétés 

La gravité est donc estimée à un niveau 1- modéré. 
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Concernant les effets toxiques, La combustion des matériaux stockés s’accompagne de la 
formation de fumées, particules fines de suie dispersées dans le volume gazeux et le gaz, 
principalement le CO et le CO2. 
Il a été réalisé une modélisation de dispersion des fumées. Celle-ci a permis de montrer que les seuils 

d’effets toxiques ne sont pas atteints au niveau du sol.  

 

Les effets toxiques ne sont pas atteints au niveau du sol.  

Les degrés de gravité définis par l’arrêté du 29 septembre 2005 prennent en compte les effets 
à l’extérieur du site. N’ayant pas d’effet hors du site, la gravité de ce phénomène dangereux 
ne s’inscrit pas dans l’échelle de gravité de l’arrêté du 29 septembre 2005 et est non côté.  
Malgré l’absence d’effets en dehors des limites de propriétés nous avons tout de même maintenu 

une gravité de 1 

 

 
La concentration en fumées amenant à une réduction de la visibilité de 50 m (panache de fumées 

noires) est de 4 542 ppm, compte tenu de la fraction massique de particules dans les fumées (pour 

mémoire, sur autoroute, une bande d’arrêt d’urgence est constituée de traits de 39 m séparés par des 

intervalles de 13 m. Une réduction de visibilité à 50 m équivaut à un trait et un intervalle).  

La figure ci-dessous présente l’allure du panache à ce niveau de concentration dans les conditions 3F 

(les plus pénalisantes). 
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12.4.5 Grille d’appréciation de la maîtrise des risques 

 
 PROBABILITE D’OCCURRENCE (sens croissant de E vers A) (note 1) 

GRAVITE DES 
CONSEQUENCES 

SUR LES 
PERSONNES 

EXPOSEES AU 
RISQUE  

E 
Extrêmement peu 

probable 

D 
Très improbable 

C 
Improbable 

 

B 
Probable 

 

A 
Courant 

 

5 – Désastreux      

4 – 
Catastrophique 

     
 

3 – Important      
2 – Sérieux      
1 – Modéré   PhD1   

 

LEGENDE 

 Défaillance critique pour laquelle il est nécessaire d'envisager des mesures urgentes 
d'amélioration. 

 Défaillance moyennement critique pour laquelle des mesures d'amélioration doivent être 
analysées. 

 Défaillance non critique pour laquelle il n'est pas nécessaire d'envisager des mesures 
d'amélioration. 

PhD1 Incendie de chaque cellule de stockage 
  

Tableau 31 : Appréciation du risque 

 

Le risque résiduel, compte tenu des mesures de maîtrise du risque, est non critique.  

Par conséquent, il a été estimé qu’au vu des enjeux économiques du projet, les barrières de 
sécurité ont été suffisamment déployées sur ce projet. 
 

 
 

  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 202/227 
 

12.5 MESURES DE PREVENTION ET PROTECTION 

Pour réduire la probabilité d’un évènement, il convient de prendre les dispositions contribuant à éviter 
d’une part l’occurrence de l’évènement et d’autre part l’extension vers le phénomène dangereux. 
L’ensemble de ces mesures constitue les barrières de prévention. 

Lorsque les barrières de prévention se sont avérées inefficaces, il convient de mettre en place des 
mesures permettant de limiter les conséquences du phénomène dangereux. L’ensemble de ces 
mesures constitue les barrières de protection. 

Pour rappel, le nœud papillon ci-dessous permet de visualiser les fonctions des barrières : 

 

 

 

Ces barrières se déclinent en deux catégories : 

● Les barrières techniques ; 

● Les barrières organisationnelles. 

La suite de ce chapitre est consacrée à la description des barrières mises en place sur le site. 
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12.5.1 Barrières de prévention techniques 

12.5.1.1 Choix des matériaux des ouvertures 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

Il ne sera pas mis en place de matériau pouvant concentrer la chaleur par effet optique. 

12.5.1.2 Les protections vis-à-vis des défauts électriques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

A proximité d’au moins une issue de chaque cellule, sera installé un interrupteur général, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique de la cellule concernée. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques seront mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles ; cette disposition sera vérifiée périodiquement ; 

L'installation électrique sera conforme aux textes et normes en vigueur, maintenue en bon état et 
périodiquement vérifiée ; 

Les appareils d'éclairage fixes seront localisés en des points permettant d'éviter les chocs en cours 
d'exploitation où seront protégés contre les chocs ; ils seront éloignés des produits entreposés pour 
éviter leur échauffement ; 

Le bâtiment sera protégé contre la foudre par la mise en place des protections préconisées dans 
l’analyse du risque foudre consultable en annexe. Ces dispositifs font l’objet d’opérations de 
maintenance et de vérifications périodiques. 

L’installation des équipements photovoltaïques sera réalisée conformément à l’arrêté du 4 octobre 
2010. 
  



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 204/227 
 

12.5.1.3 Ventilation 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une atmosphère explosive 

 

Afin d'éviter la formation d'une atmosphère explosive dans les zones présentant un risque d’explosion 
(locaux de charges) : 

● La recharge des batteries des engins de manutention se fera dans les locaux de charge dédiés ; 
les locaux de charge seront très largement ventilés sur l'extérieur par des ventilations forcées 
asservies à la mise en service des postes de charge (i.e un dysfonctionnement de la ventilation 
du local interdit la charge des accumulateurs) ; le débit du dispositif de ventilation est 
dimensionné en prenant en compte le type et le nombre d’équipements susceptibles d’être en 
charge dans le local ; 
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12.5.1.4 Dispositions constructives 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la propagation d’un incendie aux cellules voisines 

ou locaux techniques adjacents 

Au niveau des cellules de stockage de chaque entrepôt les dispositions constructives sont les 
suivantes : 

● La structure principale du bâtiment (poteaux et poutres) sera stable au feu 30 minutes (poteaux 
béton) ; celle des cellules dites LI et contenant des aérosols sera stable 60 min ; 

● Sur les cellules, couverture bac acier dont l’épaisseur sera fonction de l’écartement des pannes 
de couverture. L’isolation thermique est assurée par des panneaux rigides en fibres de roches, 
classement A2s1d0. L’étanchéité est assurée soit par une membrane type PVC soit par une 
bicouche élastomère. La couverture de type étanchée sera classée T 30-1 ; 

● La toiture des cellules est recouverte d’une bande de protection de 5 m de large de part et 
d’autre des murs séparatifs des cellules. Cette bande est en matériaux A2s1d0 ou comporte en 
surface une feuille métallique A2s1d0 ; 

● Entre chaque cellule de stockage, murs séparatif REI 120 ou REI240 en alternance dépassant 
de 1 m en toiture au droit du franchissement. Le degré coupe-feu des murs entre cellule sera 
repéré sur l’extérieur du mur ; en façade de quai, les murs séparatifs seront prolongés 
latéralement sur 6 m de part et d’autre ; 

● Portes coulissantes coupe-feu de même degré que les murs séparatifs incorporés dans les 
murs séparatifs entre les cellules (portes EI 120 dans les murs REI120 et double porte EI120 
dans les murs REI240). Elles seront protégées mécaniquement des chocs liés à la manutention, 
régulièrement entretenues et munies d’une ventouse. En cas de déclenchement du sprinkler ou 
de la DI dans les cellules qui en sont équipées, la centrale incendie coupera l’alimentation 
électrique de la cellule et l’ensemble des portes de la cellule sinistrée sera fermé ; 

● Les cellules 4a/4b, 5a/5b, 11a/11b,12a/12b séparées entre elles par un mur REI 240 dépassant 
en toiture de 1 m ; 

● Les murs pignon Nord et Sud des cellules 1 8 et 9 seront en panneaux sandwich EI120 reposant 
sur une structure R120 ; 

● Le murs pignon Nord de la cellule 15 est prévu en prévision de la future extension de la phase 
2 ; 

● Les façades de quais sont prévues en panneaux sandwich EI 60 reposant sur une structure 
R60 ; 

● L’entrepôt est situé de telle façon que les flux de 8 kW/m² (seuil des effets dominos) et de 
5 kW/m² et 3 kW/m² demeurent à l’intérieur du site : voir étude flux thermiques en annexe ; 
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● Les locaux de charge des batteries des chariots seront séparés des cellules de stockage par 
une paroi REI 120 arasée sous toiture de l’entrepôt et une porte EI 120-c (porte coupe-feu de 
degré 2 heures, munies d’un dispositif de fermeture automatique); 

● Les autres locaux techniques, seront isolés de l’entrepôt par des murs REI 120 et un plafond 
REI120. 

 
Figure 58 : Plan de repérage des murs coupe-feu sur le bâtiment. 
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12.5.1.5 Accès au site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la malveillance 

 

Depuis la voirie publique au Sud, l’entrepôt 1 dispose des accès suivants : 

 D’un accès entrée sortie dédié aux PL avec poste de garde et barrières levantes ; 

 L’accès au Sud-Ouest qui permet d’accéder à la voirie pompier Ouest de la phase 1 (qui sera 
une voirie PL au terme de la phase 2) et au parking VL Ouest ; 

 L’accès Sud-Est pour accéder au stationnement VL Est 

 L’accès réservé pompier au Sud- Est ; 

 L’accès Nord depuis la RD910 réservé pompier. 

 

Les pompiers peuvent accéder au site par quatre accès distincts : 

● Par l’accès VL au Sud-Ouest, cet accès se prolonge par une voie spécifique donnant accès 
directement au Nord-Ouest de la parcelle. 

● Par l’accès PL au Sud   

● Par un accès spécifique avec un portail dédié au Sud-Est   

● Par un accès spécifique avec un portail dédié au Nord-Ouest à l’intersection de la RD910 et de 
la D332.1 

 

Le site sera clôturé sur l’intégralité de son périmètre. 

 

Pendant les heures d’exploitation et d’ouverture du site, le contrôle des véhicules accédant sur le site 
sera effectué par le personnel de l’entrepôt. 

 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture du site, le risque d’intrusion dans l’enceinte du site 
sera réduit grâce : 

● Site clôturé et le contrôle d’accès ; 

● A une surveillance de l’entrepôt par alarme intrusion en permanence afin de permettre 
notamment l’accès des services de secours en cas d’incendie. 
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12.5.2 Barrières de prévention organisationnelle 

12.5.2.1 Connaissance des produits stocks et localisation des risques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ Explosion/ 

Ecoulement accidentel 
Prévention / organisation Eviter les réactions, identifier les zones à risques 

 

L’exploitant disposera en temps réel de son état des matières stockées, y compris les matières 
combustibles non dangereuses. Il disposera sur site de l’ensemble des Fiches de Données de Sécurité 
des produits stockés afin de connaître les risques associés et de s’assurer du stockage dans le respect 
des règles d’incompatibilités entre produits. 

Il disposera des documents lui permettant de connaître la nature, les quantités des substances produits 
ou matières, et les risques des produits dangereux présents. L’état des stockages indique la 
localisation, la nature des dangers ainsi que les quantités présentes et les fiches de données sécurité.  

Pour les produits dangereux, l’état des stocks indiquera les mentions de dangers de substances et la 
rubriques ICPE associée. 

Cet état des stocks sera mis à jour à minima de façon hebdomadaire et pour les matières dangereuses 
et produits LC/SLC quotidiennement. 

 

En cellule, les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et les symboles de dangers 
conformément à la législation en vigueur relative à l’étiquetage des substances dangereuses. 

 

L'exploitant recensera et signalera les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement 

12.5.2.2 Entretien 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / technique Eviter l’apparition d’une atmosphère explosive 

 

Les locaux techniques (locaux électriques, locaux de charges, local sprinkler, etc…) seront maintenus 
propres et nettoyés régulièrement, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses 
ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage sera adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 
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12.5.2.3 Consignes d’exploitation et affichage des risques 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

Déversement accidentel Prévention / organisation Eviter l’’occurrence d’une perte de contenance 
 

Les mesures contribuant à limiter la présence de source d’ignition sont les suivantes : 

● Des consignes d'exploitation seront établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés 
par le personnel, notamment : 

o Dans les zones de stockage, il sera interdit de fumer et d'apporter des feux nus sous 
une forme quelconque ; 

o Sur le site, tout brûlage à l’air libre sera interdit ; 

o Dans le cas de travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (travaux par points chauds), il est prévu de mettre en place la 
délivrance d’un permis d’intervention et éventuellement d'un permis de feu pour une 
durée précisée associé à des consignes particulières ; après la fin des travaux et avant 
la reprise de l'activité, une vérification des installations sera effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

● Sur chaque armoire électrique, les prescriptions liées à la prévention du risque électrique seront 
rappelées ; 

● La formation des caristes, qui vise à limiter l’occurrence d’étincelle mécanique ; 

● Il est interdit de manipuler des liquides dangereux si les récipients ne sont pas hermétiquement 
clos ; 

● Le transport des produits à l’intérieur de l’entrepôt est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter leur renversement accidentel des palettes ; 

● Les opérations de manutention de palette de produits dangereux font l’objet de consignes 
d’exploitation spécifiques écrites auxquelles le personnel est formé. 

12.5.2.4 Gestion des matières dangereuses et des incompatibilités 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition par réaction 

exothermique 

 

L’entrepôt est susceptible de stocker des produits visés par les rubriques 4320 4321 4330 et 4331. Ils 
seront stockés respectivement dans les cellules 4b 5b 11b 12b et 4a 5a 11a 12a. 

Les produits incompatibles ne seront pas associés à la même rétention. 
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12.5.2.5 Règles de circulation 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Déversement accidentel Prévention / organisation Eviter le déversement d’un poids lourds en circulation 

 

Des règles de circulation sont en vigueur dans l’enceinte du site. Elles sont connues des conducteurs 
et font l’objet d’une signalisation adaptée. 

12.5.2.6 Plan de prévention 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/Explosion Prévention / organisation Eviter l’apparition d’une source d’ignition 

 

Le personnel ainsi que les sociétés intervenantes sur site recevront une formation sur les risques 
inhérents au site, la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et sur la mise en œuvre des moyens 
d’intervention ; 

12.5.2.7 Intrusion 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / technique Eviter la malveillance 

 

Les mesures de prévention organisationnelles pour prévenir le risque de malveillance sont : 

● Un report de toutes les alarmes à la télésurveillance ou au poste du gardien ; 

● La télésurveillance. 

12.5.2.8 Maintenance des équipements et suivi 

Les équipements feront l’objet d’une maintenance périodique : 

● Un programme et un suivi des vérifications périodiques, d’entretien et de maintenances des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (RIA, extincteurs, sprinklage etc..), des engins 
de manutention ainsi que des installations électriques et de la continuité du réseau de liaisons 
équipotentielle et plus globalement de l’ensemble des barrières recensées précédemment 
(porte coupe-feu, exutoires etc…) ; 

● Des procédures relatives aux modalités d’intervention pour la maintenance, la vérification ou la 
modification y compris la qualification nécessaire pour intervenir (personnel et sous traitant) ; 

● Des consignes de conduite des installations ; 



Projet d’entrepôt à Levainville  PJ 49 : Etude de dangers 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 211/227 
 

● Un programme de surveillance interne des installations et de son organisation donnant lieu à 
un bilan annuel de surveillance ; 

● L’enregistrement des accidents, incidents et anomalies de nature à porter atteintes à 
l’environnement et la sureté et sécurité public etc… ; 

12.5.2.9 Organisation des stockages 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / organisation Eviter l’extension d’un feu en incendie 

 

En vue de réduire l’extension d’un feu, l’organisation des stockages des matières combustibles 
respectera les points suivants : 

● Une distance minimale de 1 m sera maintenue entre le sommet des stockages et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage et d’éclairage ; cette distance respectera 
la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique 
d’incendie; 

● Les allées de circulation des zones de stockages seront maintenues libres ; 

● Au niveau des quais, les produits ne seront qu’en transit. Ils seront rapidement pris en charge 
pour être stockés dans l’entrepôt. En dehors des heures de fonctionnement du site, il n’y aura 
aucun stockage à quai ; 

 Conformément à l’arrêté du 11 avril 2017 modifié et compte tenu du système sprinkler 
compatible avec ce type de produit : 

- Les LI conditionnées en volume inférieurs à 30L sont stockés sur potentiellement toute 
la hauteur du rack ; 

- Les LI conditionnés en volume de 30 à 230 litres seront stockés jusqu’à 7,60 m ; 

- Les LI conditionnés en volume supérieure à 230 litres seront limités à 5 m de haut ; 

- Les LI sont stockés avec des produits combustibles bois papier carton plastiques stockés 
au-dessus. 

● Les produits dangereux relavant de la rubrique 4330 & 4331 sont stockés dans des cellules 
désignées : 4a 5a 11a 12a ; 

● Les produits dangereux relavant de la rubrique 4320 & 4321 sont stockés dans des cellules 
désignées : 4b 5b 11b 12b ; 

● Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ne seront associées à la même rétention ; 
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12.5.2.10 Formation du personnel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Prévention / organisation Eviter l’extension d’un feu en incendie 

 

Les moyens internes au site pour l’extinction d’un feu (avant qu’il ne se transforme en incendie) pourront 
être mis en œuvre par le personnel du site formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. 
Ce personnel recevra une formation incendie (formation théorique et pratique à la manipulation des 
extincteurs et RIA sur tout type de feu). 

L’ensemble du matériel de lutte contre un début d’un incendie (extincteurs, RIA) ainsi que des 
installations électriques font l’objet de maintenance et de vérifications périodiques. 
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12.6  MESURES DE PROTECTION 

12.6.1 Barrières de protection technique 

12.6.1.1 Réduction du risque d’écoulement accidentel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Déversement accidentel Protection / technique Eviter les effets sur l’environnement d’un écoulement 

accidentel 
 
Au niveau des locaux de charge, il sera mis en place un revêtement étanche ainsi que d’un puisard 
étanche de récupération des éventuels écoulements acides. 

 

Tout stockage de liquides dangereux (fioul dans le local sprinkler pour exemple..) hors cellule LI (i.e 
pour mémoire les cellules 4a 5a 11a 12a  répondent à la définition de cellule LI au sens de l’AM du 
24/09/2020) sera associé à une capacité de rétention interne ou externe d’un volume au moins égal à 
la plus grande des deux valeurs suivantes : 

● 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

● 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

 

Les cellules LI au sens de l’AM du 24/09/2020 seront divisées en zone de collecte de 500 m² maximum. 
Chaque zone de collecte sera associée à un système de drainage et une rétention déportée enterrée, 
permettant de retenir à minima 100 % de la capacité des récipients mobiles stockés dans la zone de 
collecte. – voir paragraphe suivant. 

Il sera également prévu au besoin une réserve de produits absorbants. 

12.6.1.2 Dispositions constructives 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences d’un incendie 

 

L’ensemble des dispositions constructives constituant une barrière de protection technique sont 
présentées au paragraphe précédent. 

12.6.1.3 Détection incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
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Incendie Protection / technique Eviter que l’inflammation de matières combustibles 
dégénère en incendie 

 

La détection incendie est assurée : 

 Par le système d’extinction automatique dans les cellules de stockage – hors LI, les locaux de 

charge, et le local sprinkler. La température de déclenchement du système d’extinction 

automatique d’incendie est inférieure à celle des thermo-fusibles du système de désenfumage ; 

 

 Par une détection incendie, dans les bureaux, le local transfo TGBT et les cellules LI. La 

détection sera adaptée aux produits stockés. 

 

Dans les cellules de stockage, les portes sectionnelles entre cellules ou avec le local de charge sont 

munies d’une ventouse. En cas de déclenchement du sprinkler ou de la détection incendie dans les 

cellules LI, la centrale incendie coupera le courant et les portes de la cellule sinistrée seront fermées 

simultanément.  

 

Les alarmes de la détection incendie seront reportées en tout temps à l’exploitant, au gardien sur le 

site et à une société de télésurveillance. 

La détection actionnera une alarme sonore. 

12.6.1.4 Amenés d’air frais, cantonnement et dispositif de désenfumage 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Eviter la généralisation du feu par les fumées 

Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 
du personnel 

Faciliter l’intervention des secours 
 

Afin de limiter la diffusion latérale des gaz et retarder l’embrasement généralisée, chaque cellule de 
stockage est divisée en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 650 m² pour les 
cellules classiques et 1 600 m² pour les cellules LI, et d’une longueur maximale de 60 m ; 

Ces cantons seront délimités par les retombées de poutres avec un calfeutrement dans l’épaisseur des 
poutres et pannes. Ils seront stables au feu ¼ h (EI 15) et feront 1 m en retombée minimum. Les écrans 
de cantonnement sont DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 

Les cantons de désenfumage seront équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des 
fumées et des chaleurs (DENFC), d’une superficie utile comprise entre 0,5 et 6 m², de type R17. Les 
DENFC seront implantés en toiture à plus de 7 m des murs coupe-feu séparatifs et munis de commande 
CO2 avec déclenchement automatique des exutoires par thermo-fusible ou par commande manuelle 
installée en 2 points opposés de l’entrepôt, facilement accessible et à proximité d’une IS.  
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L'action d'une commande de mise en sécurité ne pourra pas être inversée par une autre commande. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne sera pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présenteront les 
caractéristiques suivantes : 

● Système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

● Fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). 

 

Le système de désenfumage possède son propre dispositif de déclenchement distinct du sprinkler. Les 
dispositifs d'ouverture automatique des exutoires seront réglés de telle façon que l'ouverture des 
organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Conformément à la réglementation, des amenées d’air frais seront aménagées, cellule par cellule afin 
d’assurer la circulation d’air. Les amenées d’air frais seront assurées par les portes sectionnelles en 
façades et les portillons d’issues de secours donnant sur l’extérieur. Les amenées d’air dans chaque 
cellule seront au moins égales à la surface d’exutoires du plus grand canton de la cellule. 

Également, conformément à la réglementation, les locaux techniques suivants seront désenfumés. 

12.6.1.5 Dispositions d’évacuation du personnel du site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 

du personnel 
Faciliter l’intervention des secours pour limiter les 

conséquences d’un incendie 
 

La localisation des issues de secours permet une évacuation rapide du personnel d'exploitation et limite 
ainsi la gravité d’un incendie. 

La disposition des issues de secours, en fonction du plan des étagères métalliques, est prévue de telle 
manière qu’à partir de tout point d’une cellule de stockage, on puisse accéder à une issue de secours 
(donnant sur l'extérieur ou sur un espace protégé) en parcourant moins de 75 m – 50 m dans les 
cellules LI, 25 m dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de chaque bâtiment ou sur un espace protégé (derrière un mur 
coupe-feu), dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. 

Les issues de secours (avec barre anti-panique) seront balisées. L'éclairage de secours sera réalisé 
conformément aux textes en vigueur. 
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12.6.1.6 Les moyens internes de lutte incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Eviter que l’inflammation des matières se transforme en 

incendie (éviter la généralisation du départ de feu) 
 

Les moyens opérationnels dans l'enceinte du site pour éteindre un incendie et pouvant être mis en 
œuvre seront : 

● Un ensemble d'extincteurs, répartis sur le site, à l'intérieur des bâtiments, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles ; l’agent extincteur sera adapté aux matières stockées ; 

● Un réseau de Robinets d'Incendie Armés (RIA) conforme aux normes en vigueur : les R.I.A. 
seront répartis en fonction des dimensions des cellules et seront, dans la mesure du possible, 
situés à proximité des issues ; ils seront protégés contre les chocs, utilisables en période de gel 
et sont disposés de telle sorte que chaque foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées. Les conduites en tubes DN 33 sont en acier galvanisé de 30 m 
de longueur ; ce système est conforme à la règle NF EN 671-1 et NF EN 671-3. Ils seront 
alimentés par la cuve sprinklage. 

● Un système d’extinction automatique dans les cellules : sprinklers ESFR K25 à 2.8 bars et 12 
têtes en fonctionnement simultané sous toiture dont l’alimentation sera assurée par une cuve 
de 650 m3 ; lorsque les têtes du sprinkler détectent un départ de feu le groupe se mettra en 
route grâce aux batteries de démarrage. La température de déclenchement des têtes (de 57 à 
160°C) est déterminée en fonction de l’ambiance. Elles seront de type à ampoule ou fusible 
selon la nature du risque. Le système d’extinction automatique sera conforme à la 
réglementation et adapté à la nature des produits stockés. 

● Un moyen fixe d’aspersion entièrement autonome, qui équipe la colonne vertébrale de l’entrepôt 

et les murs des cellules LI et AE alimentée par une cuve de 900 m3 et un surpresseur. 

Depuis le local technique sprinkler, il sera prévu des réseaux enterrés qui alimenteront les 

différents rideaux d’eau. Chaque rideau d’eau sera rendu indépendant depuis une vanne dans 

un regard en pied de façade. Cette vanne sera activée de manière manuelle par les pompiers 

durant l’incendie. 

A l’ouverture d’une ou de plusieurs vannes par les services de secours, par la création d’une 

perte de charge le groupe motopompe se mettra en fonctionnement. Les mesures 

organisationnelles pour la mise en oeuvre de ce moyen, seront explicitées dans le plan de 

défense incendie. 

L’installation a été dimensionnée pour l’arrosage simultané : 

 De la colonne vertébrale ; 
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 De deux murs de 125 m de long de part et d’autre des cellules contenant liquides 
inflammables et aérosols. 

 

La note de dimensionnement sprinkler et moyen fixe d’aspersion est consultable en annexe de l’étude 

de danger. 

 
 Cellule 1 

 Cellule 2 

Cellule 15 Cellule 3 

Cellule 14 Cellule 4b Cellule 4a 

Cellule 13 Cellule 5b Cellule 5a 

Cellule 12a Cellule 12b Cellule 6 

Cellule 11a Cellule 11b Cellule 7 

Cellule 10 Cellule 8 

Cellule 9  

 

La cuve de sprinkler, et celle du moyen fixe d’aspersion seront alimentées par le réseau d'eau public, 
afin de les compléter lors des pertes éventuelles d'eau (évaporation etc..). En cas de vidange complète 
lors d'un incendie, elles pourront être réalimentées mais sans garantie du débit requis pour la défense 
incendie. Néanmoins, on rappellera que l’intégralité des besoins en eau d’extinction est bien présente 
sur le site – voir ci-après. 
 

L’entrepôt sera doté d’une détection incendie via le sprinklage ou détection incendie dédiée dans 
certains endroits permettant l’alerte de secours pendant la fermeture du site grâce au report d’alarme 
sur une société de télésurveillance. En cas de déclenchement, il sera demandé que le télésurveilleur 
appelle d’une part les services de secours extérieurs et d’autre part le responsable du site, afin qu’ils 
se rendent immédiatement sur place pour accueillir les services de secours extérieurs. 

 

Le site sera également doté d’une alarme incendie manuelle par la mise en place de coffrets type bris 
de glace, à proximité des sorties.  
  

Mur séparatif REI 120 

Ecran thermique REI 120 

Façade de quai R60 EI60 

Rideau d’eau 
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12.6.1.7 Moyens externes de lutte incendie mis en œuvre par les secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales d’un 

incendie ; 
Eteindre l’incendie 

 

Comme le montre le calcul suivant (en référence au guide technique D9/D9A relatif au 
dimensionnement des besoins en eau), la défense extérieure contre l’incendie la plus majorante est 
celle d’une cellule 6000 m² : 

 
Tableau 32 : Calcul D9 pour la plus grande cellule. 

 

Le calcul D9 abouti à une défense incendie à hauteur de 420 m3/h, soit pour 2h de sinistre 
840 m3 nécessaire. 
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Afin de satisfaire le besoin en eau défini précédemment, le site dispose d'une réserve incendie de 840 
m3 équipé d’un surpresseur, qui alimente les poteaux incendie DN 100 constituant un réseau bouclé 
disposé le long de la voie engin pompier et sur la totalité du périmètre de chaque bâtiment ;  

Ces points d’eau de défense incendie sont implantés à moins de 150 les uns des autres et à moins de 
100 m des issues du bâtiment. 

On notera que la cuve PI est alimentée par le réseau d'eau public, afin de la compléter lors des pertes 
éventuelles d'eau (évaporation etc..). En cas de vidange complète lors d'un incendie, elle pourra être 
réalimentée mais sans garantie du débit requis pour la défense incendie. Néanmoins, on rappellera 
que l’intégralité des besoins en eau d’extinction est bien présente sur le site. 

 

Sur le site, les services de secours disposeront de l’intégralité des besoins en eau pour la 
défense incendie du site pendant 120 min. Les besoins en eau d’extinction sont surpressé 
dans leur intégralité. 

12.6.1.8 Accessibilité du site aux services de secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales d’un 

incendie ; 
Eteindre l’incendie 

 

Pour les services de secours, le site disposera de 4 accès, tous d’une largeur minimale de 6 m et de 
pente inférieure à 15 % utilisables par les services de secours : 

● D’un accès entrée sortie dédié aux PL avec poste de garde et barrières levantes ; 

● L’accès au Sud-Ouest qui permet d’accéder à la voirie pompier Ouest de la phase 1 (qui sera 
une voirie PL au terme de la phase 2); 

● L’accès réservé pompier au Sud- Est ; 

● L’accès Nord depuis la RD910 réservé pompier. 

 

Les pompiers pourront ouvrir les portails en permanence. D’autre part, en cas d’alarme la société de 
télésurveillance qui procèdera à la levée de doute pourra également ouvrir. 

Une organisation définissant les modalités d’ouverture et fermeture du site et d’intervention lors des 
déclenchements d’alarme sera mise en place et formalisée dans une procédure interne. Cette 
organisation permettra notamment l’accueil des pompiers, notamment en période d’inactivité du site. 

La mise en place d’une voie engins permettra aux services de secours d’accéder à l’ensemble du 
périmètre du bâtiment.  
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Cette voie engin sera maintenue dégagée de tout stationnement et comportera une matérialisation au 
sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». A noter qu’une partie de cette voie sera 
exclusivement dédiée au pompier et sera en émulsion gravier respectant les critères ci-dessous. A cet 
endroit, la matérialisation au sol sera remplacée par une signalisation verticale. 

Elle aura pour caractéristiques : 

● Largeur utile minimale de 6 mètres, hauteur libre de 4.5 m et pente inférieure à 15 % ; 

● Virages de rayon intérieur de 13 m minimum ou ajout d’une surlargeur ; 

● Une force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu ceux-ci étant distants de 3,6 m au minimum et présente une résistance minimale au 
poinçonnement de 88 N/cm² ; 

● Chaque point du périmètre de l'installation sera à une distance maximale de 60 m de cette voie. 

 

Des aires de mise en station des échelles seront également disposées le long de la voie engins en 
façade du bâtiment, au niveau de chaque mur séparatif entre cellule conformément à la réglementation. 
Elles présenteront les caractéristiques suivantes : 

● Dimensions de 10 m*7 m ; 

● Pente inférieure à 10% ; 

● Aucun obstacle aérien ne gênera la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de 
la voie. 

● La distance par rapport à la façade est compris entre 1 m et 8 m; 

● Elles seront matérialisées au sol ; 

● Les voies échelles seront directement accessibles depuis la voie engin. 

● Aucun obstacle ne sera disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la voie 
engin. 

 

Afin de garantir l’accès au bâtiment : 

● A partir de chaque voie " engins " ou " échelle " sera prévu un accès aux issues du bâtiment ou 
à l'installation par un chemin stabilisé d'1,8 m de large au minimum ; 

● Chaque façade du bâtiment sera équipée d’un accès de 1.80 m minimum : 

o En façade de quais, il s’agira d’un accès plain pied de 4 m de large ; 

o En façade Nord et Sud, une IS sera doublée (3UP); 
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Chaque poteau incendie sera équipé d’aires de stationnement des engins ayant les caractéristiques 
suivantes :  

● Dimensions de 4*8 mètres, la pente comprise entre 2 et 7 % ; 

● Elle comporte une matérialisation au sol ; 

● Elle est située à moins de 5 m du point d'eau incendie ; 

 

Des aires d’attente PL et des parkings VL seront présents. Les véhicules en stationnement ne gêneront 
en aucune façon l’accessibilité de la voie engin. 

 

Pour finir, on notera que les modalités constructives sont telles que la voie engins, les aires de mise en 
station des échelles et aires stationnement PI se seront pas obstruées par l’effondrement du bâtiment 
ou les eaux d’extinction. 
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12.6.1.9 Rétention des eaux incendie 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / technique Limiter les conséquences environnementales 

d’un incendie 
 

Toutes les mesures seront prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être polluées lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie, afin que 
celles-ci soient récupérées et traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. 

 

Gestion des eaux incendie sur une cellule classique de 6 000 m² 

Le volume de rétention des eaux d’extinction dimensionnant pour le projet correspond au volume d’eau 
généré lors de l’incendie d’une cellule de 6000 m². Ce volume a été estimé selon les modalités du guide 
D9a. 
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Tableau 33 : Calcul D9a. 

 
Sur la base des hypothèses prises, le volume d’eau potentiellement polluée lié à l’extinction 
de l’incendie de la plus grande cellule est estimé à 4 254 m3/ 

 

En cas d’incendie, une vanne présente en sortie du bassin étanche, et asservie au déclenchement du 
sprinkler et manœuvrable manuellement également coupera l’évacuation des écoulements des eaux 
de voirie et de la cellule en feu vers le bassin d’infiltration et permettra de ce fait de retenir les eaux 
potentiellement polluées. 

Les eaux d’extinction seront stockées dans deux bassins étanches de 3 139 m3 et 3 006 m3– voir 
notice hydraulique en annexe de l’EDD. 

 

On rappellera que : 
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 Conformément à la réglementation, les aires de mise en station échelle ainsi que la voie engin 
seront positionnées hors des zones de stockage des eaux d’extinction : l’intégralité des eaux 
d’extinction étant stockés dans le bassin étanche et dans les réseaux enterrés ; 

 L’étanchéité du bassin général est réalisée par une géomembrane ; 

 Le bassin de rétention étanche permettra de gérer les eaux incendie des cellules de 6000m² 
mais également des cellules de 6 000 m² LC/SLC et les cellules de 3000 m² contenant LI ou 
AE ; 

 
Gestion des eaux incendie au niveau des cellules LI et LC/SLC. 

D’après la réglementation, les zones de collecte de 500 m² des cellules LI doivent être reliée à un 
système de drainage, un dispositif d’extinction des effluents enflammés et une rétention déportée 
dimensionnée comme suivant : 

Rétention déportée zone de collecte LI 

100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés,  

La cellule contient 500 t de LI maximum, en considérant une cellule de 3 000m², elle sera 
divisée en 4 zones de collecte au niveau des racks de stockage soit 125 t de liquide par zone 
de collecte en admettant que l’exploitant répartisse uniformément les liquides dans la cellule  

Arrondi à 150 t par zone de collecte soit 150 m3. 
Volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie de la zone de collecte 

Calcul D9 : 60m3/h pendant 2 h de sinistre : 120m3 
Sprinkler : 650 m3 

On notera que le volume de la cuve du moyen fixe d’aspersion (900m3) n’est pas pris en compte 
dans la mesure où ce moyen ne participe pas à l’extinction de la zone de collecte mais à éviter 
la propagation aux autres cellules. 

Volume lié aux intempéries à raison de 10 l/m² 
de surface exposée aux intempéries de la 
rétention et du drainage menant à la rétention. 

Surface de la cellule : 3000*10l/m²= 30 m3 
Aucune surface de rétention ou de drainage exposé aux intempéries : bassin et réseau 
enterré. 

Total 950 m3 

 

D’après la réglementation, les zones de collecte de 1000 m² des cellules LC/SLC doivent être reliée à 
un système de drainage, un dispositif d’extinction des effluents enflammés et une rétention déportée 
dimensionnée comme suivant : 

Rétention des zones de collectes des cellules LC/SLC 

100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés 

Pour mémoire les cellules LC/SLC sont susceptibles de contenir des produits liquides 
combustibles ou solides liquéfiables combustibles. 
Certains de ces produits sont susceptibles d’être stockés en récipients mobiles. Nous estimons 
cette part à 600 tonnes. 
Les autres sont des produits solides, par exemple en PE BD, qui ne sont pas stockés en 
récipients mobiles. 
Pour les produits en récipients mobiles, en considérant une cellule de 6000m², elle sera 
divisée en 5 zones de collecte soit 120 t par zone de collecte  

 soit 120m3. 
Volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie de la zone de collecte 

Calcul D9 : 60m3/h pendant 2 h de sinistre : 120m3 

Sprinkler : 650 m3 

On notera que le volume de la cuve du moyen fixe d’aspersion (900m3) n’est pas pris en compte 
dans la mesure où ce moyen ne participe pas à l’extinction de la zone de collecte mais à éviter 
la propagation aux autres cellules. 

Volume lié aux intempéries à raison de 10 l/m² 
de surface exposée aux intempéries de la 
rétention et du drainage menant à la rétention. 

Surface de la cellule : 6000*10l/m²= 60 m3 
Aucune surface de rétention ou de drainage exposé aux intempéries : bassin et réseau 
enterré. 

Total 950 m3 
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Chaque zone de collecte des cellule LI et LC/SLC est reliée à une rétention déportée enterrée de 950 

m3, dont le dispositif d’obturation est fermé en fonctionnement normal – permettant ainsi de contenir 

les éventuels écoulements accidentels.  

En cas de détection incendie, le dispositif d’obturation de la cuve situé en point haut s’ouvre par 

asservissement au déclenchement sprinkler.  

 

En cas d’incendie, les eaux incendie d’une zone de collecte de cellule LI ou LC/SLC seront collectées 

et dirigées vers la rétention déportée enterrée et retenu dans leur intégralité dans celle-ci. 

En cas de propagation de l’incendie à l’intégralité de la cellule LI ou LC/SLC, le système de surverse 

situé en point haut de la rétention déportée, dirigera le solde des eaux d’extinction dans le bassin 

étanche général. 

 
La rétention déportée associée aux zones de collecte LI et LC/SLC respectent les caractéristiques 

suivantes : 

● Elle est pourvue d'un dispositif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre 
revêtement présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes ; 

● Elle est conçue et entretenue pour résister à la pression statique du liquide inflammable 
éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis.  

● Les parois de la rétention sont incombustibles (béton). 

● La zone de collecte, le drainage, le dispositif d'extinction et la rétention déportée sont conçus, 
dimensionnés et construits afin de : 

o Trajet du dispositif de drainage et rétention enterrée ( pas de trajet aérien) ; 

o Une grille est présente au point bas de collecte du dallage pour éviter tout colmatage ; 

o Eviter toute surverse de liquide inflammable lors de son arrivée éventuelle dans la 
rétention déportée : la surverse de la rétention déportée vers le bassin de rétention 
générale est située en point haut de la rétention déportée ; 

o Un siphon coupe-feu est présent sur le réseau de drainage ; en amont du dispositif 
d'extinction, les réseaux sont en matériaux incombustibles. 

● Elles font l’objet d’une maintenance régulière dont les modalités sont précisées dans les 
procédures d’exploitation 
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12.6.2 Barrières de protection organisationnelles 

12.6.2.1 Déclencheur manuel 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / organisation Eviter que l’inflammation de matières combustibles 

dégénère en incendie 
 

L’alarme incendie peut également être déclenchée de façon manuelle par la mise en place de coffrets 
type bris de glace à proximité des sorties. 

12.6.2.2 Dispositions d’évacuation du personnel du site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie Protection / organisation Limiter le nombre de victime en facilitant l’évacuation 

du personnel 
Faciliter l’intervention des secours pour limiter les 

conséquences d’un incendie 
 

Les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre. 

12.6.2.3 Organisation interne des secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Pour l’organisation interne des secours, des consignes seront établies et affichées et regroupées dans 
un PDI. Le personnel y sera tout particulièrement formé. Elles préciseront notamment : 

● Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, fermeture des vannes de barrage notamment) ; 

● Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

● Les mesures permettant d’isoler le site pour éviter toute pollution du milieu récepteur ; 

● Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

● La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 
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● Les mesures à mettre en œuvre pour la réalisation d’un diagnostic environnemental et sanitaire 
(prélèvement air sol eau…) afin d’estimer les conséquences de l’incendie en terme de pollution. 

 

Les moyens d’intervention internes à l’établissement seront mis en œuvre par le personnel du site 
formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie. Une équipe de 1ère intervention est présente 
sur le site. 

Ce personnel aura reçu une formation incendie (formation théorique et pratique à la manipulation des 
extincteurs sur tout type de feu et des RIA). 

12.6.2.4 Alerte des services de secours 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Concernant l'alerte, l'appel des secours extérieurs se fait par le téléphone urbain par appel du 18. A la 
réception de l’appel, ce centre détermine les secours adaptés, disponibles et les plus proches pour 
intervenir. 

12.6.2.5 Contrôle d’accès au site 

Phénomènes dangereux Type de barrière Fonction de la barrière 
Incendie/ explosion Protection / organisation Limiter les conséquences environnementales en 

assurant une rapidité dans la prise en charge des 
situations dangereuses 

 

Pendant les heures d’exploitation et d’ouverture du site, le contrôle des véhicules accédant sur le 
site est effectué au poste de garde. 
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Identification et révision du document 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT  

Projet Projet de d’entrepôt à Levainville 

Maître d’Ouvrage QUARTUS LOGISTIQUE 

Document PJ 49 : ANNEXES DE L’ETUDE DE DANGERS 

Etabli par 
 

 
 
Les documents annexes à l’étude de dangers sont les suivants : 
 
 

PJ49_1 Accidentologie 

PJ49_2 Etudes foudre 

PJ49_3 Notes flumilog 

PJ49_4 Flux thermiques 

PJ49_5 Note hydraulique 

PJ49_6 Dispersion atmosphérique 

PJ49_7 Dimensionnement sprinkler et moyen fixe d’aspersion 

PJ49_8 Plans Sécurité et plan des réseaux 

PJ49_9 Rapport initial contrôle technique 

PJ49_10 Documents sur la canalisation gaz 
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